
190 576 (2023-12)

Desjardins Assurances désigne Desjardins Assurances générales inc., manufacturier de produits d'assurance auto, habitation et entreprise.

SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES L'ADRESSE  
SUR LE FLEUVE - TOUR 1400               
1400 AV DES DRAVEURS                    
TROIS-RIVIÈRES QC  G9A 0E4

Merci de votre confiance en Desjardins Assurances.

Nous sommes heureux de vous compter parmi notre clientèle pour l’assurance de votre immeuble en 
copropriété pour une nouvelle année. Vous trouvez ci-joint votre police d’assurance accompagnée de votre 
document de facturation. Veuillez noter que ce renouvellement est issu d’un traitement automatisé de vos
renseignements personnels. Prenez le temps de lire attentivement ces pages. Assurez-vous que tous les 
renseignements qui y sont inscrits sont exacts et conservez-les en lieu sûr.

Nous vous invitons aussi à consulter le verso de cette page. Vous y trouverez des conseils de prévention 
propres à vos activités ainsi que de l’information complémentaire au renouvellement de votre assurance.

Si vous avez des questions ou souhaitez modifier vos protections, veuillez communiquer avec nous.

Nous vous remercions de votre loyauté.

L’équipe de Desjardins Assurances 

Police d'assurance
Votre numéro de police : GC161429

En vigueur du 2026-02-28 au 2027-02-28

2026-01-28

ou visitez desjardins.com/entreprises

POUR NOUS JOINDRE 

1 888 277-8726

INDEMNISATION 24/7
ASSURANCES ET PAIEMENT 

Lundi au vendredi, 8 h à 20 h
Samedi, 8 h à 16 h

1 877 870-3204

SERVICES GRATUITS D’ASSISTANCE
JURIDIQUE ET CONCIERGERIE D'AFFAIRES

Sans frais, 24/7



190 570 (2024-07)

SERVICES D’ASSISTANCE AUX ENTREPRISES

Votre assurance vous donne accès gratuitement aux services suivants : 

• Assistance juridique – un accès à un avocat ou un notaire par téléphone afin d’obtenir des 
conseils pour vous aider à prévenir ou à régler une situation litigieuse avec un client, un fournisseur 
ou un employé.

• Conciergerie d'affaires – un service où l’on peut réserver pour vous un restaurant, un hôtel ou 
une salle de réunion lors de vos rencontres d’affaires, par exemple, ou vous recommander des 
services professionnels dans divers secteurs.

24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 1 877 870-3204

SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE

Un résumé de la Politique sur le traitement des plaintes et insatisfactions est accessible à l’adresse 
suivante : desjardins.com/nousjoindre. 

Vous pouvez aussi l’obtenir en communiquant avec le Centre de gestion des insatisfactions client au  
1 866 835-8975.

PROTÉGER VOTRE ENTREPRISE DES CYBERMENACES

Pour plus d'informations sur les garanties optionnelles disponibles, consultez la page sur les cyberrisques au 
desjardins.com/cyberrisques ou communiquez avec l'un de nos agents en assurance de dommages.

Certaines conditions et limitations peuvent s’appliquer. Les informations ne sont fournies qu’à titre d’exemple et sont non exhaustives. 

CONSEILS DE PRÉVENTION
Prévenir les dégâts causés par l’eau

À l'intérieur : 

• Prévoyez le remplacement des réservoirs d’eau 

chaude en fin de vie ou tous les 10 ans maximum.

• Recommandez le remplacement des tuyaux de 

raccordement en caoutchouc des appareils 
fonctionnant avec de l’eau par des tuyaux à gaine 

métallique dans les unités.

• Prévoyez une procédure d’installation pour les 
climatiseurs fixes et portatifs.

À l'extérieur : 

• Vérifiez l’état de la toiture à l’automne et au printemps, 

par exemple, la moisissure et les traces d’infiltrations 
d’eau.

• Pensez à nettoyer les gouttières et à vérifier les 

systèmes de drainage avant l’hiver.

Pensez à inclure au guide de copropriété des plans 

d’intervention en cas d’urgence et les comportements 
responsables à adopter pour réduire les risques de 

sinistre et minimiser les impacts.

POINTS IMPORTANTS
C’est la période de renouvellement de votre assurance, 
prenez quelques minutes pour valider que vos besoins 
d’assurance n’ont pas changé. Par exemple : 

• Est-ce que la nature de vos activités a changé? En 
avez-vous ajouté?

• Est-ce que la valeur de vos biens ou de vos revenus 
a augmenté ou diminué?

• Avez-vous acheté de nouveaux équipements ou du 
nouveau matériel (incluant le matériel informatique)?

• Avez-vous fait des rénovations dans votre local ou 
votre bâtiment? Ou planifiez-vous en faire?

• etc. 

Informez-nous rapidement de tout changement à vos 
activités afin d’être toujours protégé adéquatement et de 
recevoir une pleine indemnisation à la suite d’un sinistre. 

En cas de doute, communiquez avec l’un de nos agents 
d’assurance. 
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Description des modifications

Description des modifications

Votre numéro de police : GC161429

AVIS IMPORTANT

MISE À JOUR APPORTÉE À VOTRE ASSURANCE DES ENTREPRISES 

Assurance des biens de l’asso-
ciation condominiale - Formule 

étendue – Formulaire 913102

6. Exclusions • L’exclusion relative aux pertes ou dommages causés par la contamination a été clarifiée.

• Une nouvelle exclusion a été ajoutée afin d’exclure les sinistres attribuables au rayonnement 
électromagnétique. 

7. Extensions de garantie • L’extension de garantie relative aux honoraires professionnels est élargie afin d’inclure les 
honoraires d’un gestionnaire immobilier autorisé à percevoir des frais supplémentaires.

21. Définitions Les définitions suivantes ont été modifiées ou ajoutées :

• Bâtiment 

• Matériel informatique 
• Rayonnement électromagnétique

Nous voulons vous aviser que votre Assurance des entreprises de l’association condominiale sera mise à jour à compter de votre 
renouvellement.   

Veuillez lire attentivement le présent avis qui décrit les principales modifications apportées. Des garanties peuvent avoir été améliorées, 
ajoutées, modifiées ou supprimées.

Le présent document constitue un résumé des principales modifications apportées à votre police d’assurance. Les détails complets relatifs 
aux protections et exclusions se trouvent dans votre police d'assurance, laquelle prévaut en tout temps.

Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

Cordialement

Conditions particulières

Frais de déblai  Une franchise a été ajoutée.

2026-01-28

Desjardins Assurances générales inc.
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Description des modifications

Votre numéro de police : GC161429

AVIS IMPORTANT

MISE À JOUR APPORTÉE À VOTRE ASSURANCE DES ENTREPRISES 

Assurance de la 
responsabilité civile 
générale des entreprises – 
Formulaire 923100

Chapitre I – Garanties
Garantie A. Dommage corporel et 
dommage matériel
2.Exclusions

L’exclusion concernant les aéronefs ou les aéroports a été élargie comme suit :

e) Aéronefs, aéroports, produits aéronautiques, immobilisation au sol et essais.

Une exception à cette exclusion a été ajoutée pour les magasins de détail et les restaurants.

Chapitre V - Définitions Des nouvelles définitions ont été ajoutées :

• Essais
• Immobilisation au sol
• Produits aéronautiques 
• SPFA

Nous voulons vous aviser que votre Assurance de la responsabilité civile générale des entreprises sera mise à jour à compter de votre 
renouvellement.    

Veuillez lire attentivement le présent avis qui décrit les principales modifications apportées. Des garanties peuvent avoir été améliorées, 
ajoutées, modifiées ou supprimées.

Le présent document constitue un résumé des principales modifications apportées à votre police d’assurance. Les détails complets relatifs 
aux protections et exclusions se trouvent dans votre police d'assurance, laquelle prévaut en tout temps.

Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

Cordialement

Chapitre I – Garanties 
Exclusions communes applicables aux 
Garanties  A ,B, C et D

Une nouvelle exclusion a été ajoutée :

8.Les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (SPFA)

Cela est dû au nombre croissant de litiges concernant les substances perfluoroalkylées et 
polyfluoroalkylées, aussi connues sous l’acronyme SPFA ou polluants/contaminants éternels.

Chapitre IV – Dispositions générales
8. Pluralité d’assurances

Une précision  a été ajoutée :

Si l’assuré détient plusieurs polices d’assurance émises par l’assureur couvrant la même perte, le 
montant total versé par l’assureur ne dépassera jamais le montant le plus élevé versé au titre de 
l’une ou l’autre des autres polices. 

Desjardins Assurances générales inc.

2026-01-28
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Description des modifications

Votre numéro de police : GC161429

AVIS IMPORTANT

MISE À JOUR APPORTÉE À VOTRE ASSURANCE DES ENTREPRISES 

Dispositions générales et 
dispositions supplémentaires - 
Formulaire 913532

Sanctions commerciales ou économiques • Une nouvelle disposition a été ajoutée au chapitre II précisant que l’Assureur n’est pas tenu 
d’accorder une garantie ni de verser une indemnité si cela l’expose à une violation des 
sanctions commerciales ou économiques, ou contrevient aux lois et règlements imposés par 
les autorités canadiennes.

Nous voulons vous aviser que votre Assurance des entreprises sera mise à jour à compter de votre renouvellement.    

Veuillez lire attentivement le présent avis qui décrit les principales modifications apportées. 

Le présent document constitue un résumé des principales modifications apportées à votre police d’assurance. Les détails complets relatifs 
aux protections et exclusions se trouvent dans votre police d'assurance, laquelle prévaut en tout temps.

Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous.

Cordialement

Exclusion - Cyberrisques et 
données - Applicable à toutes 
les garanties – Formulaire 925000

Une définition a été mise à jour: 

• incident de cyberrisque

2026-01-28

Desjardins Assurances générales inc.



Renseignements importants au versoDesjardins Assurances désigne Desjardins Assurances générales inc.

Compte de facturation :

Les prélèvements/dépôts seront effectués à :

Méthode de paiement : prélèvement automatique

Titulaire(s) du compte :

SYNDICAT DES COPROPRIÉTAIRES L'ADRESSE  
SUR LE FLEUVE - TOUR 1400               
1400 AV DES DRAVEURS                    
TROIS-RIVIÈRES QC  G9A 0E4

Numéro de compte : 0815-10101-****486

AVIS DE FACTURATION

Date de l'avis : 2026-01-28   09:58

ACCORD DE PAIEMENT

2476145

CAISSE DESJARDINS DE TROIS-RIVIÈRES

Syndicat des Copropriétaires L'Adresse s

Transactions MontantEn vigueur le Taxe(s) Total

Renouvellement police entreprises GC161429 2026-02-28 45 941,70 $ 4 134,75 $ 50 076,45 $

Détails du compte de facturation à la suite des transactions ci-dessus

Police en vigueur **Description * Fréquence du 
prélèvement 

Numéro
de police 

   Montant du ***
 prélèvement

Renouvellement(s)

Mensuel       4 172,90 $2026-02-28 au 2027-02-28GC161429 1400 Av Des Draveurs

Autre(s) police(s) et transaction(s) en cours

Mensuel       4 172,92 $2025-02-28 au 2026-02-28GC161429 1400 Av Des Draveurs

* Veuillez vous référer à vos documents d'assurance pour la description complète.
** 0 h 01, heure locale à l'adresse indiquée ci-dessus.
*** Le montant du premier prélèvement peut varier pour des fins d'arrondissement. Tout montant indiqué est à titre informatif seulement. Veuillez vous référer

au calendrier de paiement(s) qui indique les montants exacts, incluant les taxes (si applicables).

Calendrier de paiement(s) Catégorie : Personnelle Entreprise ü

      4 172,92 $       4 172,90 $       4 173,05 $       4 173,05 $2026-02-25 2026-03-25 2026-04-25 2026-05-25
      4 173,05 $       4 173,05 $       4 173,05 $       4 173,05 $2026-06-25 2026-07-25 2026-08-25 2026-09-25
      4 173,05 $       4 173,05 $       4 173,05 $       4 173,05 $2026-10-25 2026-11-25 2026-12-25 2027-01-25
      4 173,05 $2027-02-25

Messages importants

À compter du 1er janvier 2027, le taux de taxe sur les primes d’assurance passera de 9 % à 9,975 %. Ce changement vise à harmoniser cette 
taxe avec la taxe de vente du Québec (TVQ), conformément aux modifications annoncées par le gouvernement du Québec.

Vous détenez une carte de crédit Desjardins avec le programme de récompenses BONIDOLLARS? Utilisez-les pour payer une partie ou la 
totalité de votre prime d'assurance. Pour ce faire, rendez-vous sur AccèsD (desjardins.com). À la page Sommaire, cliquez sur la carte de crédit 
à partir de laquelle faire la remise. Dans le menu de droite, sélectionnez BONIDOLLARS. À la page suivante, au centre de l'écran, cliquez sur 
Échanger BONIDOLLARS. Vous pouvez également communiquer avec les Services de cartes Desjardins au 1 800 363-3380.



CONDITIONS RELATIVES AU PAIEMENT PAR 
PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS
Taxes Assurance auto : 9 %*

Assurance habitation : 9 %
Assurance entreprise : 9 %
* Excluant, s'il y a lieu, la portion de prime de 

l'avenant FAQ N° 34 Assurance de personnes

En vertu de ces termes et conditions, « vous » et 
« votre » font référence à la personne identifiée comme 
le titulaire du compte indiqué au recto de ce docu-
ment. « Nous » fait référence à Desjardins Assurances 
générales inc.

Autorisation
En choisissant de payer par prélèvement automatique, 
vous autorisez Desjardins Assurances générales inc. 
à effectuer un ou plusieurs prélèvements sur le compte 
que vous détenez à l’institution financière mentionnée 
au recto du présent document, selon les dates et les 
montants spécifiés et vous acceptez également toutes 
les modalités et conditions énoncées dans les pré-
sentes. À noter que vous n’avez pas à donner d’autre 
autorisation à votre institution financière.

Enfin, lors du renouvellement du contrat, nous con-
sidérerons que vous conservez le mode de paiement 
par prélèvement automatique à moins que vous nous 
avisiez 5 jours avant la date du premier prélèvement.

Modification
Vous avez la possibilité de payer la prime d'assu-
rance en un seul versement ou d’étaler les prélève-
ments sur plusieurs mois, sans frais ni intérêts. 
Certaines conditions s’appliquent.

Pour modifier vos conditions de paiement ou pour 
révoquer votre autorisation, vous devez nous aviser 
au moins 5 jours avant la date du prochain 
prélèvement.

Si nous devons apporter des modifications aux 
présentes conditions de paiement, nous vous 
aviserons 5 jours avant la date du prochain 
prélèvement.

Montant impayé
Vous autorisez Desjardins Assurances générales inc. 
à vous facturer et débiter des frais lorsqu’un prélève-
ment ne peut être effectué tel que convenu dans le 
présent Accord. Un avis vous sera transmis pour con-
firmer les changements à votre prochain prélèvement.

Conformément à la loi, nous avons le droit de résilier cette 
police d’assurance si les modalités de paiement ne sont pas 
respectées.

Vos droits de recours
Vous avez certains droits de recours si un prélèvement n’est 
pas conforme au présent Accord. Par exemple, vous avez 
le droit de recevoir le remboursement de tout prélèvement 
qui n’est pas autorisé ou qui n’est pas compatible avec le 
présent Accord de prélèvement automatique.

Pour obtenir plus d’information sur vos droits de recours, un 
spécimen de formulaire d’annulation ou de l’information 
additionnelle sur les droits d’annulation de cette autorisation, 
vous pouvez communiquer avec votre institution financière 
ou visitez paiements.ca.

Annulation
Comme prévu dans votre contrat d’assurance, si vous 
décidez de le résilier avant la fin du terme, nous calculerons 
la prime due d’après le taux à court terme.

Des questions? Besoin de modifier vos 
modalités de paiement?
Vous pouvez communiquer avec le Service de la Perception, 
du lundi au vendredi de 8 h à 20 h et le samedi de 8 h à 16 h, 
au 1 888 277-8726.
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Assurance des entreprises

CONDITIONS PARTICULIÈRES

Assuré(s)

Syndicat des Copropriétaires L'Adresse sur le Fleuve - Tour 
1400

1400 Av Des Draveurs                    

Trois-Rivières QC  G9A 0E4

   Numéro de police        

Police en vigueur du  2026-02-28*   au   2027-02-28*
Année Mois Jour         Année  Mois  Jour

À 0h01, heure normale à l'adresse indiquée ci-contre.

GC161429

Renouvellement de votre police

Emplacement 1: 1400 Av Des Draveurs, Trois-Rivières, QC  G9A 0E4

  Activité(s) de l'assuré    Immeuble en copropriété

Formulaire Garantie Franchise Montant de garantie Prime

 Sommaire des garanties    

45 941,70 $

Dispositions générales

Dispositions générales et dispositions supplémentaires - 
913532 (2025-09)

Inclus

Bâtiment et contenu des entreprises

Assurance des biens de l'association condominiale - 
Formule étendue - 913102 (2025-09)

Bâtiment 50 000,00 $ 59 592 000,00 $ Inclus

Contenu 2 500,00 $ 62 000,00 $ Inclus

Biens hors des lieux 2 500,00 $ 25 000,00 $ Inclus

Biens meubles des dirigeants et des 
employés

2 500,00 $ 10 000,00 $
1 000,00 $ par employé

Inclus

Frais d'intervention d'un service 
d'incendie

50 000,00 $ 10 000,00 $ Inclus

Frais de recharge d'installations de 
protection contre l'incendie

50 000,00 $ 10 000,00 $ Inclus

Frais de dépollution du sol et de l'eau 2 500,00 $ 100 000,00 $ Inclus

Honoraires professionnels 50 000,00 $ 10 000,00 $ Inclus

Matériel informatique, y compris les 
supports d'information - Garantie des 
pannes informatiques

2 500,00 $ 25 000,00 $ Inclus

Protection contre l'inflation Inclus

Frais de déblai 50 000,00 $ 1 000 000,00 $
10%

Inclus

Outils et équipements portatifs hors des 
lieux assurés

2 500,00 $ 10 000,00 $ Inclus

Suite au verso à
913 014 (2018-03)
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Assurance des entreprises

CONDITIONS PARTICULIÈRES
  Numéro de police        GC161429

Emplacement 1: 1400 Av Des Draveurs, Trois-Rivières, QC  G9A 0E4

Formulaire Garantie Franchise Montant de garantie Prime

 Sommaire des garanties    

Bâtiment et contenu des entreprises

Conséquences des dispositions légales 
visant la construction

Inclus

Biens meubles des copropriétaires 2 500,00 $ Inclus

Valeur à neuf Inclus

Extension de garantie - Tremblement de terre - 913314 
(2019-12)

Inclus5%
100 000,00 $

Extension de garantie - Inondation - 913122 (2022-03) Inclus25 000,00 $

Extension de garantie - Refoulement d'égouts - 913318 
(2022-03)

Inclus25 000,00 $ 500 000,00 $

Extension de garantie - Dommages causés par l'eau de 
toit - 915116 (2022-03)

Inclus50 000,00 $

Franchise dommages par l'eau - 915118 (2017-09) Inclus50 000,00 $

Extension de garantie - Comptes clients - 913302 
(2017-09)

Inclus2 500,00 $ 25 000,00 $

Extension de garantie - Documents de valeur - 913304 
(2017-09)

Inclus2 500,00 $ 25 000,00 $

Assurance des biens en cours d'installation - Formule 
étendue - 913408 (2019-12)

Assurance des biens en cours 
d'installation - Formule étendue

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Assurance des biens en cours 
d'installation - Biens en cours de 
transport

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Assurance des biens en cours 
d'installation - Biens en entreposage à 
toute situation non désignée aux 
Conditions particulières

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Perte d'exploitation

Assurance des frais supplémentaires de l'association 
condominiale - Formule étendue - 913224 (2017-09)

Frais supplémentaires 10 000,00 $ Inclus

Interdiction d'accès par les autorités 
civiles

4 semaines Inclus

Suite au verso à
913 014 (2018-03)
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Assurance des entreprises

CONDITIONS PARTICULIÈRES
  Numéro de police        GC161429

Emplacement 1: 1400 Av Des Draveurs, Trois-Rivières, QC  G9A 0E4

Formulaire Garantie Franchise Montant de garantie Prime

 Sommaire des garanties    

Perte d'exploitation

Assurance des pertes de frais de copropriété de 
l'association condominiale - Formule étendue - 913202 
(2017-09)

Perte de frais de copropriété 573 000,00 $ Inclus

Bris des équipements

Assurance contre le bris des équipements - 913704 
(2017-09)

Bris des équipements 50 000,00 $ Inclus

Dommage par l'eau 50 000,00 $ 100 000,00 $ Inclus

Équipement garanti transportable hors 
des lieux

50 000,00 $ 10 000,00 $ Inclus

Erreur ou omission 50 000,00 $ 100 000,00 $ Inclus

Étiquettes et marques de commerce 50 000,00 $ 100 000,00 $ Inclus

Protection contre l'environnement 50 000,00 $ 25 000,00 $ Inclus

Substances dangereuses 50 000,00 $ 100 000,00 $ Inclus

Relations Publiques 50 000,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Restauration des données 50 000,00 $ 25 000,00 $ Inclus

Vols et détournements

Assurance contre les détournements, la disparition et la 
destruction - 923300 (2020-04)

Garantie I - Détournements 500,00 $ 25 000,00 $ Inclus

Garantie II - Pertes ou détériorations sur 
les lieux ou dans des locaux 
d'institutions financières

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Garantie III - Pertes ou détériorations 
hors des lieux

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Garantie IV - Contrefaçon de mandats 
ou de billets de banque

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Garantie V - Contrefaçon préjudiciable 
aux déposants

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Garantie VI - Fraude informatique et 
virement de fonds frauduleux

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Suite au verso à
913 014 (2018-03)
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Assurance des entreprises

CONDITIONS PARTICULIÈRES
  Numéro de police        GC161429

Emplacement 1: 1400 Av Des Draveurs, Trois-Rivières, QC  G9A 0E4

Formulaire Garantie Franchise Montant de garantie Prime

 Sommaire des garanties    

Vols et détournements

Extension de garantie - Contrefaçon ou falsification de 
carte de crédit - 915218 (2017-09)

Extension de garantie - Contrefaçon ou 
falsification de carte de crédit

500,00 $ 5 000,00 $ Inclus

Applicable à tous les emplacements et activités décrites dans les Conditions Particulières

Formulaire Garantie Franchise Montant de garantie Prime

 Sommaire des garanties    

Responsabilité

Assurance de la responsabilité civile générale des 
entreprises - 923100 (2025-09)

Garantie A - Dommage corporel et 
dommage matériel

1 000,00 $ 5 000 000,00 $ Inclus

Garantie B - Préjudice personnel et 
préjudice imputable à la publicité

5 000 000,00 $ Inclus

Garantie C - Frais médicaux 50 000,00 $ par personne Inclus

Garantie D - Responsabilité locative 500,00 $ 250 000,00 $ à un même lieu Inclus

Risque Produits/Après travaux 5 000 000,00 $ Montant global Inclus

Assurance de la responsabilité civile dans 
l'administration de régimes d'avantages sociaux - 913934 
(2017-09)

Inclus1 000,00 $ 250 000,00 $

F.P.Q. No. 6 - Police d'assurance automobile du Québec 
(Formule des non-propriétaires) - 933500 (2018-03)

Inclus1 000 000,00 $

Garantie restreinte - Responsabilité civile pollution - 
925136 (2018-03)

Inclus500,00 $ 500 000,00 $

Assurance de la responsabilité civile des administrateurs 
et dirigeants d'une association condominiale - 925112 
(2020-10)

Inclus1 000,00 $ 5 000 000,00 $ Par réclamation
5 000 000,00 $ Montant global

Suite au verso à
913 014 (2018-03)

 



Page 5 de 5

Assurance des entreprises

CONDITIONS PARTICULIÈRES
  Numéro de police        GC161429

Garanties applicables à toutes les couvertures

Formulaire Garantie Franchise Montant de garantie Prime

 Sommaire des garanties    

Général

Exclusion - Cyberrisques et données - 925000 (2025-09) Inclus

Exclusion - Maladie transmissible - Applicable à toute 
garantie Biens, Bât. & contenu des entreprises, Perte 
d’exploitation, Bris des équip., Vols & dét. - 912414 
(2020-10)

Inclus

     45 941,70 $Prime de l'emplacement 1 (taxe en sus)

  Prime totale pour la police (excluant les taxes applicables)      45 941,70 $

113 024 (2025-04) 1

Vos droits à l’égard de vos 
renseignements personnels

Le respect de vos renseignements
personnels est notre priorité. Pour plus
d’information quant à nos pratiques, visitez 
desjardins.com/confidentialite. Vous pouvez
consulter votre dossier, le modifier et le 
rectifier ou formuler une plainte en 
communiquant avec notre Centre de gestion 
des insatisfactions client : Desjardins 
Assurances générales inc., 5-100, rue des 
Commandeurs, Lévis (Québec)  G6V 7N5. 
Si la réponse obtenue n’est pas 
satisfaisante, veuillez écrire au Bureau du 
Chef de la protection des renseignements 
personnels par la poste : 
100, rue des Commandeurs, LEV-100-6e, 
Lévis (Québec)  G6V 7N5 ou par courriel : 
cpo@desjardins.com. Vous devez indiquer 
votre nom et vos coordonnées, la nature de 
votre demande, le nom du service ou de la 
personne avec qui vous avez déjà 
communiqué et toute information pertinente. 
Si vous le désirez, vous pouvez également 
vous adresser à la Commission d'accès à 
l'information du Québec. 

Le présent contrat est régi par le Code civil 
du Québec (L.R.Q. Chapitre C-1991) et a été 
approuvé conformément aux règlements de 
la compagnie.

Rémunération et exclusivité de 
l’agent en assurances de dommages 

Nos agents en assurances de dommages
offrent exclusivement les produits de
Desjardins Assurances générales inc. Leur 
rémunération leur est versée sous forme
d'un salaire fixe. 

Les agents en assurances de dommages d'un 
cabinet affilié à Desjardins Assurances 
générales inc. offrent exclusivement les
produits de Desjardins Assurances générales
inc. Leur rémunération leur est versée sous 
forme de commission.

Résiliation de la police 

Pour résilier votre police, veuillez communi-
quer avec votre agent d'assurances. Vous 
pouvez également signer le présent docu-
ment et le poster à l'adresse indiquée ci-
après. Pour plus de détails sur les modalités 

de résiliation, veuillez consulter la section 6 
des Dispositions générales. 

Je, soussigné(e), désire résilier la présente 
police d'assurance, en date du :

                        /                        /                      

Année Mois Jour

Assuré(e) 

Assuré(e)

Traitement des contrats d'assurance
Desjardins Assurances générales inc.
5-100, rue des Commandeurs
Lévis (Québec)  G6V 7N5

Clauses complémentaires 

913 014 (2018-03)
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Chapitre I : Dispositions générales

Le présent contrat est régi par le Code civil 
du Québec.

Les références aux articles du Code civil du 
Québec accompagnant certaines disposi-
tions ne sont données qu’à titre indicatif et 
sans garantie de citation textuelle.

Ces dispositions générales s'appliquent à toutes 
les garanties, à moins de mention contraire.

1. Déclarations 

1.1 Déclaration du risque (Article 2408) 

 Le preneur, de même que l’Assuré si 
l’Assureur le demande, est tenu de déclarer 
toutes les circonstances connues de lui qui 
sont de nature à influencer de façon impor-
tante un assureur dans l’établissement de la 
prime, l’appréciation du risque ou la déci-
sion de l’accepter, mais il n’est pas tenu de 
déclarer les circonstances que l’Assureur 
connaît ou est présumé connaître en raison 
de leur notoriété, sauf en réponse aux 

questions posées. 

On entend par preneur celui qui soumet la 
proposition d’assurance.

1.2 Aggravation du risque
(Articles 2466 et 2467) 

L’Assuré est tenu de déclarer à l’Assureur, 
promptement, les circonstances qui ag-
gravent les risques stipulés dans la police 
et qui résultent de ses faits et gestes si elles 
sont de nature à influencer de façon impor-
tante un assureur dans l’établissement du 
taux de la prime, l’appréciation du risque ou 
la décision de maintenir l’assurance. 

L’Assureur qui est informé des nouvelles 
circonstances peut résilier le contrat ou 
proposer, par écrit, un nouveau taux de 
prime, auquel cas l’Assuré est tenu d’ac-
cepter et d’acquitter la prime ainsi fixée, 
dans les trente (30) jours de la proposition 
qui lui est faite, à défaut de quoi la police 
cesse d’être en vigueur.

1.3 Fausses déclarations ou réticences 
(Articles 2410, 2411 et 2466) 

Toute fausse déclaration ou réticence du 
preneur ou de l’Assuré à révéler les circon-
stances visées à l’article 1.1 et au premier 
alinéa de l’article 1.2 entraîne, à la demande 
de l’Assureur, la nullité du contrat, même en 
ce qui concerne les sinistres non rattachés 
au risque ainsi dénaturé. 

À moins que la mauvaise foi du preneur ou 
de l’Assuré ne soit établie ou qu’il ne soit 
démontré que le risque n’aurait pas été 

accepté par l’Assureur s’il avait connu les 
circonstances en cause, l’Assureur de- 
meure tenu de l’indemnité envers l’Assuré, 
dans le rapport de la prime perçue à celle 
qu’il aurait dû percevoir.

1.4 Engagement formel (Article 2412) 

Toute aggravation de risque résultant d’un 
manquement à un engagement formel sus-
pend la garantie jusqu’à ce que l’Assureur 
donne son acquiescement ou que l’Assuré 
respecte à nouveau ses engagements. 

2. Dispositions diverses 

2.1 Intérêt d’assurance (Articles 2481 et 2484)
(applicable seulement en assurance de 
biens) 

Une personne a un intérêt d’assurance dans 
un bien lorsque la perte de celui-ci peut lui 
causer un préjudice direct et immédiat. 

L’intérêt doit exister au moment du sinistre, 
mais il n’est pas nécessaire que le même 
intérêt ait existé pendant toute la durée du 
contrat. 

L’assurance d’un bien dans lequel l’Assuré 
n’a aucun intérêt d’assurance est nulle.

2.2 Intégrité du contrat (Article 2405) 

Aucune dérogation ou modification au pré-
sent contrat ne saurait engager l’Assureur à 
moins de stipulation sous forme d’avenant.

2.3 Cession de l’assurance 
(Articles 2475 et 2476) 

Le contrat d’assurance ne peut être cédé 
qu’avec le consentement de l’Assureur et 
qu’en faveur d’une personne ayant un 
intérêt d’assurance dans le bien assuré. 

Lors du décès de l’Assuré, de sa faillite ou 
de la cession, entre coassurés, de leur inté- 
rêt dans l’assurance, celle-ci continue au 
profit de l’héritier, du syndic ou de l’Assuré 
restant, à charge pour eux d’exécuter les 
obligations dont l’Assuré était tenu.

2.4 Livres et archives  

L’Assureur et ses mandataires ont le droit 
d’examiner les livres et archives se rappor-
tant à l’objet de l’assurance à toute époque 
au cours du présent contrat et des trois (3) 
années en suivant la fin.

2.5 Inspection 

L’Assureur et ses mandataires ont le droit, 
sans y être tenus, d’inspecter le risque, de 
faire part à l’Assuré de constatations par 
écrit et de recommander des modifications. 
Ces inspections, constatations et recom-
mandations visent uniquement l’assurabilité 
et la tarification du risque. Elles ne consti-

tuent pas une garantie que les lieux, les 
biens ou les activités sont salubres et sans 
danger ni qu’ils sont conformes à la loi, aux 
codes ou aux normes.

2.6 Monnaie 

Toutes les sommes d’argent, notamment
les primes et les montants de garantie, sont 
en monnaie canadienne. 

3. Sinistres 

3.1 Déclaration de sinistre (Article 2470) 

L’Assuré doit déclarer à l’Assureur, dès qu’il 
en a eu connaissance, tout sinistre de na-
ture à mettre en jeu la garantie. Tout 
intéressé peut faire cette déclaration. 

Le défaut de remplir l’obligation énoncée au 
premier alinéa, entraîne la déchéance du 
droit de l’Assuré à l’indemnisation, lorsque 
ce défaut a causé préjudice à l’Assureur.

3.2 Renseignements (Article 2471) 

L’Assuré doit, le plus tôt possible, faire con- 
naître à l’Assureur toutes les circonstances 
entourant le sinistre, y compris sa cause
probable, la nature et l’étendue des dom- 
mages, l’emplacement du bien, les droits
des tiers et les assurances concurrentes. 
L’Assuré doit également fournir les pièces 
justificatives à l’appui de ces renseigne- 
ments et attester, sous serment ou par 
affirmation solennelle, la véracité de 
ceux-ci. 

Lorsque l’Assuré ne peut, pour un motif 
sérieux, remplir cette obligation, il a droit à 
un délai raisonnable pour l’exécuter. À
défaut par l’Assuré de se conformer à son 
obligation, tout intéressé peut le faire à sa 
place. 

L’Assuré doit de plus transmettre à l’Assu-
reur, dans les meilleurs délais, copie de tous 
avis, lettres, assignations et actes de 
procédure reçus relativement à une 
réclamation.

3.3 Déclaration mensongère (Article 2472) 

Toute déclaration mensongère entraîne
pour son auteur la déchéance de son droit à 
l’indemnisation à l’égard du risque auquel 
se rattache ladite déclaration. 

Toutefois, si la réalisation du risque a en-
traîné la perte à la fois de biens mobiliers et 
immobiliers, ou à la fois de biens à usage 
professionnel et à usage personnel, la 
déchéance ne vaut qu’à l’égard de la 
catégorie de biens à laquelle se rattache la 
déclaration mensongère. 

3.4 Faute intentionnelle (Article 2464) 

L’Assureur n’est jamais tenu de réparer 
le préjudice qui résulte de la faute 
intentionnelle de l’Assuré. 

Desjardins Assurances générales inc.
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En cas de pluralité d’Assurés, l’obligation de 
la garantie demeure à l’égard des Assurés
qui n’ont pas commis de faute intentionnelle. 

Lorsque l’Assureur est garant du préjudice 
que l’Assuré est tenu de réparer en raison 
du fait d’une autre personne, l’obligation de 
garantie subsiste quelles que soient la
nature et la gravité de la faute commise par 
cette personne.

3.5 Dénonciation 
(applicable seulement en assurance de 
biens) 

L’Assuré doit déclarer immédiatement aux 
autorités policières, tout dommage im-
putable à un acte criminel notamment au 
vandalisme, au vol ou à une tentative de 
vol.

3.6 Protection des biens et vérification 
(Article 2495) (applicable seulement en 
assurance de biens) 

L’Assuré doit se charger de protéger, dans 
la mesure du possible et aux frais de 
l’Assureur, les biens assurés contre tout
danger de perte ou dommage supplémen-
taire, sous peine d’assumer les dommages 
imputables à son défaut. 

L’Assuré ne peut abandonner le bien en-
dommagé en l’absence de convention à cet 
effet. Il doit faciliter le sauvetage du bien 
assuré et les vérifications par l’Assureur. 

Il doit notamment permettre à l’Assureur et 
à ses représentants la visite des lieux et 
l’examen des biens assurés avant de répa-
rer, d’enlever ou de modifier le bien endom-
magé, à moins que la protection des biens 
en cause l’exige.

3.7 Admission de responsabilité et 
collaboration 

L’Assuré doit collaborer avec l’Assureur
dans le traitement de toutes réclamations. 

(Les deux alinéas ci-dessous sont appli-
cables seulement en assurance de 
responsabilité : article 2504). 

Aucune transaction conclue sans le 

consentement de l’Assureur ne lui est 
opposable. 

L’Assuré ne doit admettre aucune respon-
sabilité, ni régler ou tenter de régler aucune 
réclamation, sauf à ses propres risques.

3.8 Action récursoire (Article 2502) 
(applicable seulement en assurance de 
responsabilité)

L’Assureur peut opposer au tiers lésé les
moyens qu’il aurait pu faire valoir contre 
l’Assuré au jour du sinistre, mais il ne peut 
opposer ceux qui sont relatifs à des faits

survenus postérieurement au sinistre; 
l’Assureur dispose, quant à ceux-ci, d’une 
action récursoire contre l’Assuré. 

4. Indemnité et modalités de 
règlement  

4.1 Base de règlement
 (Articles 2490, 2491, 2493) (applicable 
seulement en assurance de biens)

Sauf dispositions contraires, la garantie se 
limite à la valeur du bien assuré au jour du 
sinistre et la valeur s’établit de la manière 
habituelle. 

Dans les contrats à valeur indéterminée, le 
montant de l’assurance ne fait pas preuve 
de la valeur du bien assuré. Dans les con- 
trats à valeur agréée, la valeur convenue 
fait pleinement foi, entre l’Assureur et 
l’Assuré, de la valeur du bien.

Lorsque le montant d’assurance est infé-
rieur à la valeur du bien, l’Assureur est 
libéré par le paiement du montant de l’as-
surance, s’il y a perte totale, ou d’une 
indemnité proportionnelle, s’il y a perte 
partielle.

4.2 Biens composant un ensemble 
(applicable seulement en assurance de 
biens)

En cas de sinistre atteignant des articles 
composant un ensemble, qu’il s’agisse ou 
non d’une assurance expressément con-
sentie, on doit tenir compte dans le calcul 
de l’indemnité de la valeur relative des ar-
ticles endommagés par rapport à l’ensemble,
sans pour autant atteindre la valeur de ce 
dernier.

4.3 Éléments composant un tout   
(applicable seulement en assurance de 
biens)

En cas de sinistre atteignant des éléments 
composant un tout une fois qu’ils sont 
assemblés à des fins d’utilisation, et qu’il 
s’agisse ou non d’une assurance expres-
sément consentie, l’indemnité se limite à la 
valeur assurée des éléments endommagés, 
y compris le coût d’installation.

4.4 Assurance incendie (Articles 2485 et 2486)  
(applicable seulement en assurance de 
biens)

L’Assureur qui assure un bien contre l’in-
cendie est tenu de réparer le préjudice qui 
est une conséquence immédiate du feu 
ou de la combustion, quelle qu’en soit la 
cause, y compris le dommage subi par le 
bien en cours de transport, ou occasionné 
par les moyens employés pour éteindre le 
feu, sauf les exceptions particulières conte-
nues dans la police. Il est aussi garant de la 

disparition des objets assurés survenue 
pendant l’incendie, à moins qu’il ne prouve 
qu’elle provient d’un vol qu’il n’assure pas. 

Il n’est cependant pas tenu de réparer le 
préjudice occasionné uniquement par la
chaleur excessive d’un appareil de chauf-
fage ou par une opération comportant l’ap-
plication de la chaleur, lorsqu’il n’y a ni 
incendie ni commencement d’incendie mais, 
même en l’absence d’incendie, il est tenu 
de réparer le préjudice causé par la foudre 
ou l’explosion d’un combustible. 

L’Assureur qui assure un bien contre l'in- 
cendie n’est pas garant du préjudice causé 
par les incendies ou les explosions résul- 
tant d’une guerre étrangère ou civile, d’une 
émeute ou d’un mouvement populaire, d’une 
explosion nucléaire, d’une éruption volca-
nique, d’un tremblement de terre ou d’autres 
cataclysmes.

4.5 Droit de l’Assureur de réparer ou de 
remplacer (Article 2494) 
(applicable seulement en assurance de 
biens)

Sous réserve des droits des créanciers
prioritaires et hypothécaires, l’Assureur se 
réserve la faculté de réparer, de reconstruire
ou de remplacer le bien assuré. Il bénéficie 
alors du droit au sauvetage et peut 
récupérer le bien.

4.6 Paiement (Articles 1591, 2469 et 2473) 

L’Assureur paiera l’indemnité dans les 
soixante (60) jours suivant la réception de la 
déclaration de sinistre ou de la réception 
des renseignements pertinents et des pièces 
justificatives requises par lui et à la condi-
tion que l’Assuré ait satisfait à toutes les 
dispositions du contrat. 

L’Assureur peut déduire de l’indemnité qu’il 
doit verser, toute prime impayée.

4.7 Biens d’autrui
(applicable seulement en assurance de
biens)

Dans le cas d’une demande d’indemnité 
découlant de la perte de biens n’appar-
tenant pas à l’Assuré, l’Assureur se réserve 
le droit d’effectuer le paiement de l’indem-
nité à l’Assuré ou au propriétaire des biens 
et de transiger directement avec ce dernier.

4.8 Renonciation

Aucun acte de l’Assuré ou de l’Assureur 
ayant trait à un arbitrage, à la régularisation 
ou à la délivrance des demandes d’indem-
nité ou à l’enquête ou au règlement des 
sinistres ne saurait leur être opposable en 
tant que renonciation aux droits que leur 
confère le présent contrat.

Dispositions générales et dispositions 
supplémentaires (applicable au Québec)
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4.9 Prescription du droit d’action 
(Article 2925) 

Toute action découlant de ce contrat 
se prescrit par trois (3) ans à compter 
du moment où le droit d’action prend 
naissance.

4.10 Subrogation (Article 2474) 

Sauf dispositions contraires et à concur- 
rence des indemnités versées ou prises en 
charge par lui, l’Assureur est subrogé dans 
les droits de l’Assuré contre l’auteur du pré- 
judice, sauf s’il s’agit d’une personne qui fait 
partie de la maison de l’Assuré. Quand, du 
fait de l’Assuré, il ne peut être ainsi subrogé, 
il peut être libéré, en tout ou en partie, de 
son obligation envers l’Assuré.

5. Pluralité d’assurances  

5.1 Assurance de biens (Article 2496) 

L’Assuré qui, sans fraude, est assuré au- 
près de plusieurs assureurs, par plusieurs 
polices, pour un même intérêt et contre un 
même risque, de telle sorte que le total des 
indemnités qui résulteraient de leur exécu- 
tion indépendante dépasse le montant du 
préjudice subi, peut se faire indemniser par 
le ou les assureurs de son choix, chacun 
n’étant tenu que pour le montant auquel il 
s’est engagé. 

Est inopposable à l’Assuré la clause qui 
suspend, en tout ou en partie, l’exécution du 
contrat en cas de pluralité d’assurances. 

Entre les assureurs, à moins d’entente con- 
traire, l’indemnité est répartie en proportion 
de la part de chacun dans la garantie totale, 
sauf en ce qui concerne une assurance 
spécifique, laquelle constitue une assurance 
en première ligne.

5.2 Assurance de responsabilité 

En matière de responsabilité civile, s’il y a 
plusieurs assurances et à moins de stipu-
lation voulant qu’il n’intervienne qu’à titre 
complémentaire ou qu’en l’absence d’autres 
assurances, le présent contrat intervient en 
première ligne et le montant de sa garantie 
n’est pas diminué même si les autres 
assurances ne sont que complémentaires 
ou ne sont en vigueur qu’à condition qu’il 
n’y ait pas d’autres assurances. 

D’autre part, s’il y a plusieurs assurances
valables et recouvrables intervenant dans 
le même ordre (que ce soit en pre-
mière ligne, à titre complémentaire ou 
conditionnellement à l’absence d’autres 
assurances) : 

- et prévoyant une participation en parts 
égales, il y a répartition des dommages 
en parts égales, d’abord jusqu’à épuise-
ment du moins élevé des montants de
garantie, puis jusqu’à épuisement du
moins élevé des montants de garantie 

restés disponibles, ce mécanisme se 
répétant jusqu’à parfait paiement des 
dommages ou épuisement de tous les 
montants de garantie; 

- et ne prévoyant pas de participation en 
parts égales, le présent contrat n’inter-
vient que dans le rapport de son montant 
de garantie au total des assurances 
valables et recouvrables.

6. Résiliation du contrat
(Articles 2477 et 2479) 

Ce contrat peut à toute époque être résilié :

a) sur simple avis écrit donné à l’Assureur par 
chacun des Assurés désignés. La résiliation 
prend effet dès la réception de cet avis par 
l’Assureur. L’Assuré a dès lors droit au 
remboursement de l’excédent de la prime 
acquittée sur la prime acquise pour la 
période écoulée, calculée d’après le taux à 
court terme.

 b) par l’Assureur moyennant un avis écrit en- 
voyé à chaque Assuré désigné. Cet avis doit  
être de :

i) quinze (15) jours en cas de résiliation 
pour non-paiement de la prime;

ii) trente (30) jours dans les autres cas.

La résiliation prend effet, selon le cas, 
quinze (15) ou trente (30) jours après la 
réception de cet avis par l’Assuré désigné 
à sa dernière adresse connue. L’Assureur 
doit alors rembourser l’excédent de la
prime acquittée sur la prime acquise, 
calculée au jour le jour pour la période
écoulée. Si la prime est ajustable, le 
remboursement doit se faire aussitôt que 
possible.

Lorsque un ou des Assurés désignés sont man- 
datés pour recevoir ou faire parvenir les avis pré- 
vus aux paragraphes a) et b), les avis à ou par 
cet Assuré désigné ou ces Assurés désignés, 
sont opposables à tous les Assurés désignés. 

On entend par « prime acquittée », la prime 
effectivement versée par l’Assuré à l’Assureur 
ou au mandataire de ce dernier, étant cependant 
écartée de cette définition toute prime payée par 
un mandataire ne l’ayant pas reçue de l’Assuré. 

7. Avis 

Les avis destinés à l’Assureur peuvent être 
adressés par tout mode de communication re- 
connu, soit à l’Assureur, soit à un agent habilité 
de ce dernier. Les avis destinés à l’Assuré 
désigné peuvent lui être délivrés de la main à la 
main ou lui être expédiés par courrier à sa 
dernière adresse connue. 

La preuve de réception de tels avis incombe à 
l’expéditeur.

DÉCLARATION D’UNE SITUATION 
D’URGENCE

REPORT DE LA DATE DE CESSATION 
DU CONTRAT

La date d’effet de la résiliation du présent contrat 
par l’Assureur ou la date d’expiration du contrat 
sera reportée dans la mesure indiquée ci-après, 
sous réserve des conditions et définitions énon-
cées, si une « situation d’urgence » est déclarée 
par une autorité publique canadienne habilitée à 
cette fin par la loi. 
1. La « situation d’urgence » doit avoir des 

répercussions directes : 
i) soit sur l’Assuré, les lieux assurés ou les 

biens assurés situés dans la zone visée 
par la déclaration; ou 

ii) soit sur les activités de l’Assureur ou de 
ses agents ou courtiers situés dans la 
zone visée par la déclaration. 

2. A.Tout délai stipulé au contrat en cas de 
résiliation par l’Assureur sera interrompu et 
ne recommencera à courir qu’à l’expiration 
de la plus courte des périodes suivantes, 
décomptées à partir de la fin de la 
« situation d’urgence » : 
i) trente (30) jours; ou
ii) un nombre de jours égal à la période 

totale durant laquelle la déclaration de 
« situation d’urgence » a été en vigueur. 

2. B.Si le contrat vient à expiration durant une 
« situation d’urgence », il sera maintenu en 
vigueur jusqu’à l’expiration de la plus courte 
des périodes suivantes, décomptées à 
partir de la fin de la « situation d’urgence » : 
i) trente (30) jours; ou
ii) un nombre de jours égal à la période 

totale durant laquelle la déclaration de 
« situation d’urgence » a été en vigueur. 

3. La durée totale de la présente exten-
sion ne saurait en aucun cas excéder 
cent vingt (120) jours.
L’Assuré s’engage à payer la portion de 
prime acquise qui correspond à la période 
de garantie supplémentaire résultant de la 
« situation d’urgence ». 
On entend par « situation d’urgence » : 
a)toute situation réelle ou imminente extrê-

mement dangereuse susceptible de 
causer de graves dommages corporels 
ou d'importants dommages matériels et 
imputable aux forces de la nature, à une 
maladie ou un autre risque pour la santé, 
à un accident ou à un acte quelconque, 
intentionnel ou non; ou 

b)toute situation autre que celle visée en a) 
et prévue par les lois applicables. 

Le présent avenant produit ses effets uni-
quement lorsque la « situation d’urgence » 
fait pour la première fois l’objet d’une dé-
claration en vertu de la loi et aucune-
ment en cas de déclaration subsé-
quente formulée relativement au même 
événement.

Dispositions générales et dispositions 
supplémentaires (applicable au Québec)
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Table de résiliation à court terme

Durée du contrat 
en jours

% de la prime 
acquise

Durée du contrat 
en jours

% de la prime 
acquise

Durée du contrat 
en jours

% de la prime 
acquise

1 à 3
4 à 7
8 à 11

12 à 15
16 à 19
20 à 23
24 à 26
27 à 30
31 à 34
35 à 38
39 à 42
43 à 46
47 à 49
50 à 53
54 à 57
58 à 61
62 à 65
66 à 69
70 à 73
74 à 76
77 à 80
81 à 84
85 à 88
89 à 92
93 à 96
97 à 99

100 à 103
104 à 107
108 à 111
112 à 115

8
9

11
12
14
16
18
19
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42

116 à 119
120 à 122
123 à 126
127 à 130
131 à 134
135 à 138
139 à 142
143 à 146
147 à 149
150 à 153
154 à 157
158 à 161
162 à 165
166 à 169
170 à 172
173 à 176
177 à 180
181 à 184
185 à 188
189 à 192
193 à 195
196 à 199
200 à 203
204 à 207
208 à 211
212 à 215
216 à 219
220 à 222
223 à 226
227 à 230

43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61
62
63
64
65
66
67
68
69
70
71
72

231 à 234
235 à 238
239 à 242
243 à 245
246 à 249
250 à 253
254 à 257
258 à 261
262 à 265
266 à 268
269 à 272
273 à 276
277 à 280
281 à 284
285 à 288
289 à 292
293 à 296
297 à 299
300 à 303
304 à 307
308 à 311
312 à 315
316 à 318
319 à 326
327 à 334
335 à 341
342 à 349
350 à 365

73
74
75
76
77
78
79
80
81
82
83
84
85
86
87
88
89
90
91
92
93
94
95
96
97
98
99

100

Chapitre II : Dispositions supplémentaires

1. Sanctions commerciales ou 
économiques 

L’Assureur ne sera pas tenu d’accorder une 
garantie, de payer une réclamation ou de pro-
curer un avantage prévu au présent contrat si 
l’octroi de ladite garantie, le paiement de ladite 
réclamation ou le fait de procurer ledit avantage 
exposerait l’Assureur à ou constituerait une vio-
lation des sanctions commerciales ou écono-
miques, des lois ou des règlements imposés par 
les autorités canadiennes. 

Dispositions générales et dispositions 
supplémentaires (applicable au Québec)
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Ce contrat comporte un certain nombre de 
dispositions qui en restreignent la garantie. 
L’Assureur conseille à l’Assuré de le lire 
attentivement dans son entier afin de déter-
miner les droits et les obligations qu’il en-
traîne ainsi que ce qui est couvert et ce qui 
ne l’est pas.

LES TERMES ET LES EXPRESSIONS 

ENTRE GUILLEMETS SONT DÉFINIS À 
L’ARTICLE 21

1.Nature et étendue de l’assurance 
En cas de pertes ou de dommages causés à un 
bien assuré pendant la durée du contrat, par un 
risque assuré assujetti à toutes les dispositions 
énoncées dans le présent contrat, l’Assureur in-
demnisera l’Assuré des pertes matérielles di-
rectes ou des dommages matériels directs ainsi 
causés jusqu’à concurrence d’un montant ne dé-
passant pas le moindre des montants suivants :
a) la valeur des dommages ou de la perte du bien 

sinistré conformément à l’article 14;
b) l’intérêt de l’Assuré à l’égard du bien;
c) le montant de garantie stipulé aux Conditions 

particulières pour le bien sinistré.

L’ajout de personnes ou d’intérêts n’aura pas pour 
effet d’augmenter l’obligation de l’Assureur. 

2.Biens assurés 
La présente assurance couvre les biens des 
catégories suivantes pour lesquelles un montant 
de garantie est stipulé aux Conditions particu-
lières, et seulement pendant qu’ils sont sur les 
« lieux » :
- « bâtiment »;
- « contenu »;
- « tous les biens ».

3.Franchise 
Pour tout sinistre, il sera laissé à la charge de 
l’Assuré la franchise stipulée aux Conditions 
particulières. 

Si un sinistre entraîne l’application de plus d’une 
franchise pour les mêmes « lieux », seule la fran-
chise la plus élevée s’applique.

4.Règle proportionnelle 
La présente règle s’applique séparément à cha-
que catégorie de biens pour laquelle un pour-
centage est stipulé aux Conditions particulières.

L’Assuré est tenu de maintenir une assurance 
concordant avec la présente assurance sur les 
biens assurés d’un montant au moins égal au 
produit de la valeur du bien, établie en vertu de 
l’article 14, multipliée par le pourcentage de la 
règle proportionnelle stipulé aux Conditions parti-
culières, à défaut de quoi il supporte une part 
des dommages proportionnelle à l’insuffisance.

La présente règle proportionnelle ne s’applique 
pas aux sinistres qui ne dépassent pas 10 000 $.

5.Risques assurés  
Sauf disposition contraire, la présente assurance 
couvre tous les risques de pertes matérielles 
directes ou de dommages matériels directs cau-
sés à un bien assuré.

6.Exclusions
A. Biens exclus

Sont exclus de la présente assurance les per-
tes ou les dommages causés : 

a) aux égouts, aux drains ou aux conduites 
d’eau principales situés au-delà des murs 
porteurs ou des fondations du « bâtiment » 
et, lorsque situés à l’extérieur, aux tours de 
télécommunication, aux antennes (y com-
pris les récepteurs de signaux par satellite) 
et au matériel qui y est fixé. La présente 
exclusion ne vise pas les pertes ou les 
dommages causés directement par les « ris-
ques désignés »;

b) au « bâtiment » et à son « contenu », si toutes 
les « parties privatives » sont, à la connais-
sance de l’« Association condominiale », 
vacantes ou inoccupées pendant plus de 
trente (30) jours consécutifs;

c) aux biens des copropriétaires, sauf dans la 
mesure des exceptions prévues à l’alinéa c) 
de l’article 7.B.;

d) aux améliorations des « parties privatives », 
faites ou acquises par les propriétaires de 
celles-ci;

e) aux appareils, aux installations ou aux fils 
électriques par des courants électriques 
produits artificiellement, notamment un arc 
électrique. La présente exclusion ne vise
pas les pertes ou les dommages causés 
directement par un incendie ou une ex-
plosion qui en résulterait, tels que décrits à 
l’alinéa s) de l’article 21;

f) aux plantes, aux fleurs, aux arbres ou aux 
arbustes qui se trouvent à l’extérieur du 
« bâtiment », sauf les exceptions prévues à 
l’alinéa b) de l’article 7.A.;

g) aux animaux, aux poissons ou aux oiseaux. 
La présente exclusion ne vise pas les pertes 
ou les dommages causés directement par 
les « risques désignés » ou par le vol ou les 
tentatives de vol;

h) aux espèces, aux « cartes de paiement », 
aux lingots, au platine ou à tout autre métal 
ou alliage précieux, aux valeurs, aux tim-
bres, aux billets (sauf les billets de loterie) 
et aux jetons, ou aux documents attestant 
l’existence de créances ou de droits de 
propriété;

i) aux automobiles, aux bateaux, aux véhi-
cules amphibies ou aux aéroglisseurs, aux 
aéronefs, aux astronefs, aux remorques, aux 
moteurs ou autres accessoires attachés ou 
fixés à de tels biens. La présente exclusion 

ne vise pas les bateaux, les véhicules am-
phibies ou les aéroglisseurs mis en vente, 
ni les automobiles ou les remorques non 
immatriculées servant aux activités de l’As-
suré, lorsqu’ils se trouvent sur les « lieux »;

j) aux fourrures, aux vêtements de fourrure,
aux bijoux de toute nature, espèce ou qua-
lité, aux montres, aux perles et aux pierres 
précieuses ou semi-précieuses. La présen-
te exclusion ne s’applique pas :
i) à concurrence de 5 000 $ en cas de si-

nistre couvert par ailleurs; ou
ii) aux pertes ou aux dommages causés di-

rectement par les « risques désignés »;

k) aux biens faisant l’objet d’une assurance 
maritime, et aux biens transportés par voie 
d’eau, à moins que ce ne soit à bord de 
bacs ou de traversiers en cours de cor-
respondance faisant normalement partie de 
transports terrestres;

l) aux biens illégalement acquis, détenus, en-
treposés ou transportés ainsi que ceux sai-
sis ou confisqués en raison d’infraction à la 
loi ou par ordre des autorités civiles;

m) i) aux récipients sous pression ayant une 
pression interne de marche normale ex-
cédant la pression atmosphérique de plus 
de 103 kilopascals (15 livres au pouce 
carré);

ii) aux chaudières, y compris la tuyauterie et 
autres accessoires ou équipements qui y 
sont raccordés, contenant de la vapeur 
ou de l’eau sous pression de la vapeur, 
sauf les réservoirs à eau chaude domes-
tiques d’un diamètre interne de 610 mil-
limètres (24 pouces) ou moins;

directement ou indirectement du fait de 
l’explosion, de la rupture, de l’éclatement, 
de la fissuration, de la surchauffe, de la 
dilatation ou du renflement desdits biens 
pendant qu’ils sont raccordés et en état de 
marche.

La présente exclusion m) ne s’applique pas :
1) aux bouteilles de gaz portatives;
2) à l’explosion de gaz naturel, de gaz de 

houille ou de gaz manufacturé;
3) à l’explosion de gaz ou de combustible

non consumé dans un appareil de chauf-
fage ou dans les conduits de gaz menant 
de l’appareil de chauffage à l’atmosphère;

n) au « contenu » au cours d’une opération 
effectuée sur lui et résultant directement de 
celle-ci ou causés par l’exécution de travaux 
de réparation, de réglage ou d’entretien. La 
présente exclusion ne s’applique pas aux 
pertes ou aux dommages causés directe-
ment par un incendie ou une explosion qui 
en résulterait, tels que décrit à l’alinéa s) de 
l’article 21;

o) aux terrains (y compris le terrain où se trou-
vent les biens assurés) et l’eau.

Assurance des biens de l’association condominiale – 
Formule étendue 
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B. Risques exclus

Sont exclus de la présente assurance les per-
tes ou les dommages causés directement ou 
indirectement :

a) en totalité ou en partie, par un tremblement 
de terre. La présente exclusion s’applique 
sans égard à l’existence d’une autre cause 
ou d’un autre sinistre (couvert ou non) qui 
contribue simultanément ou dans n’importe 
quel ordre aux pertes ou aux dommages, 
sauf en cas de pertes ou de dommages 
causés directement par un incendie, une 
explosion, la fumée ou la fuite d’« instal-
lations de protection contre l’incendie » qui 
en résulterait, tels que décrits à l’alinéa s) de 
l’article 21. La présente exclusion ne s’ap-
plique pas aux biens en cours de transport;

b) en totalité ou en partie, par une inondation, 
notamment l’« eau de surface », les vagues, 
les marées, les raz-de-marée, les tsuna-
mis, ou la fuite ou le débordement d’un plan 
d’eau naturel ou artificiel. La présente ex-
clusion s’applique sans égard à l’existence 
d’une autre cause ou d’un autre sinistre 
(couvert ou non) qui contribue simultané-
ment ou dans n’importe quel ordre aux 
pertes ou aux dommages, sauf en cas de 
pertes ou de dommages causés directe-
ment par un incendie, une explosion, la 
fumée ou la fuite d’« installations de pro-
tection contre l’incendie » qui en résulterait, 
tels que décrits à l’alinéa s) de l’article 21. 
La présente exclusion ne s’applique pas 
aux biens en cours de transport ou aux 
pertes ou aux dommages causés directe-
ment par la fuite d’une conduite d’eau 
principale;

c)  i) par la pénétration, la fuite ou l’infiltration 
d’eau, provenant de sources naturelles 
par les murs du sous-sol, les portes, les 
fenêtres et toute autre ouverture, les 
fondations, le plancher du sous-sol, les 
trottoirs ou les lumières de trottoirs, à 
moins que les pertes ou les dommages 
ne soient causés simultanément et direc-
tement par un risque non exclu par ailleurs 
en vertu de la présente assurance;

ii) par le refoulement ou le débordement 
d’égouts, de puisards, de fosses septi-
ques ou de drains, sans égard à l’endroit 
où ils se trouvent, à moins que les per-
tes ou les dommages ne soient causés 
simultanément et directement par un ris-
que non exclu par ailleurs en vertu de la 
présente assurance;

iii) par la pénétration de la pluie, de la neige 
ou de la pluie mêlée de neige par une 
porte, une fenêtre, un puits de lumière 
ou toute autre ouverture semblable dans 
un mur ou un toit, à moins que les pertes 
ou les dommages ne soient causés simul-
tanément et directement par un risque 
non exclu par ailleurs en vertu de la pré-
sente assurance;

iv)par la pénétration de toute eau ou pré-
cipitation naturelle répandue sur la sur-
face du toit, à moins que les pertes ou 
les dommages ne soient causés simulta-
nément et directement par une ouverture 
causée par un risque non exclu par ail-
leurs en vertu de la présente assurance;

d) par la force centrifuge, une panne ou un dé-
règlement mécanique ou électrique sur les 
« lieux ». La présente exclusion ne s’appli-
que pas aux pertes ou aux dommages 
causés directement par un incendie qui en 
résulterait;

e) i) par l’humidité ou la sécheresse de l’at-
mosphère;

ii) par les variations de température, les 
températures extrêmes, le chauffage ou 
le gel;

iii) par l’interruption totale ou partielle de l’ali-
mentation en électricité, en eau, en gaz 
ou en vapeur.

La présente exclusion e) ne s’applique pas :

1) aux pertes ou aux dommages causés 
directement par la rupture de tuyaux ou 
le bris d’appareils non exclus en vertu de 
l’alinéa m) de l’article 6.A.;

2) aux pertes ou aux dommages causés 
directement à des tuyaux par le gel, sauf 
si ces tuyaux sont exclus en vertu de 
l’alinéa m) de l’article 6.A.;

3) aux pertes ou aux dommages causés di-
rectement à un « bâtiment » ou au « con-
tenu » par les « risques désignés », par le 
vol ou les tentatives de vol;

4) aux pertes ou aux dommages causés 
directement par les accidents atteignant 
les moyens de transport;

f)  i) par le rétrécissement, l’évaporation, la 
perte de poids, la fuite d’un récipient, 
l’exposition à la lumière ou le change-
ment de couleur, de texture ou de finition;

ii) par la contamination ou toute autre 
altération résultant :

1) de l'introduction ou de l'exposition à toute 
matière, substance ou substance biolo-
gique étrangère; ou

2) d'une formule, d'un traitement, d'un mé
lange ou d'une association incorrects ou 
qui rend le bien impropre à l'usage 
auquel il est destiné ou qui ne répond 
pas aux spécifications prévues;

iii) par les marques, les égratignures ou 
l’écrasement.

La présente exclusion f) ne s’applique pas 
aux pertes ou aux dommages causés di-
rectement par :
1) les « risques désignés »;
2) la rupture de tuyaux ou le bris d’appa-

reils ne faisant pas déjà l’objet de l’ex-
clusion de l’alinéa m) de l’article 6.A. 
ci-dessus;

3) le vol ou les tentatives de vol;
4) les accidents atteignant les moyens de 

transport;

g) par le smog, la vapeur, le gaz et la fumée 
provenant de fumigènes utilisés pour l’agri-
culture ou d’exploitations industrielles;

h) par les animaux nuisibles, notamment les 
rongeurs, les insectes, les chauves-souris, 
les ratons laveurs, les mouffettes et la ver-
mine, à moins que ce ne soit en consé-
quence directe d’un risque non exclu par 
ailleurs en vertu de la présente assurance;

i) par les retards ou la privation de jouis-
sance;

j) en totalité ou en partie, par la guerre, l’in-
vasion, les actes d’ennemis étrangers, les 
hostilités (qu’une guerre soit déclarée ou 
non), la guerre civile, la rébellion, la révo-
lution, l’insurrection ou le pouvoir militaire. 
La présente exclusion s’applique sans égard 
à l’existence d’une autre cause ou d’un 
autre sinistre (couvert ou non) qui contribue 
simultanément ou dans n’importe quel ordre 
aux pertes ou aux dommages;

k)  i) par un accident nucléaire (au sens de la 
Loi sur la responsabilité nucléaire ou de  
toute loi modificative ou autre concer-
nant la responsabilité nucléaire) ou par 
une explosion nucléaire, sauf les pertes 
ou les dommages causés directement 
par l’incendie, la foudre ou l’explosion de 
gaz naturel, de gaz de houille, ou de gaz 
manufacturé qui en résulterait, tels que 
décrits à l’alinéa s) de l’article 21;

ii) par la contamination imputable à toute 
substance radioactive;

l)  i) par tout acte malhonnête ou criminel com-
mis par l’Assuré ou un mandataire de 
l’Assuré, agissant seul ou de connivence 
avec d’autres personnes;

ii) par le vol ou les tentatives de vol commis 
par un employé de l’Assuré, agissant 
seul ou de connivence avec d’autres
personnes;

iii) par tout acte malhonnête ou criminel com-
mis par d’autres personnes que celles 
visées en l) ii)  ci-dessus, lorsque l’Assu-
ré ou un mandataire de l’Assuré con-
naissait ou aurait dû connaître, avant le 
sinistre, l’existence de l’acte malhon-
nête ou criminel.

L’exclusion l) iii) est sans effet si l’Assuré 
ou son mandataire déclare l’acte mal-
honnête ou criminel à la police et à l’As-
sureur aussitôt qu’il en a  connaissance;

m) par les avalanches ou par les mouvements 
du sol, notamment les glissements de ter-
rain, les éboulements et les effondrements. 
La présente exclusion ne s’applique pas 
aux biens en cours de transport ni aux pertes 
ou aux dommages causés directement par 

Assurance des biens de l’association 
condominiale – Formule étendue



913 102 (2025-09) Page 3 de 9

l’incendie, l’explosion, la fumée ou la fuite 
d’« installations de protection contre l’in-
cendie » qui en résulterait, tels que décrits à 
l’alinéa s) de l’article 21;

n) par l’explosion (sauf celle de gaz naturel, 
de gaz de houille ou de gaz manufacturé), 
l’effondrement, la rupture, l’éclatement, la 
fissuration, la surchauffe, la dilatation ou le 
renflement des biens ci-dessous dont l’As-
suré est propriétaire ou qu’il exploite ou fait 
fonctionner ou dont il a le contrôle, à savoir :

i) les parties de chaudières génératrices de 
vapeur, ainsi que les tuyauteries et autres 
accessoires ou équipements raccordés 
auxdites chaudières contenant de la 

vapeur ou de l’eau sous pression de la 
vapeur;

ii) tout ou partie des tuyauteries ou des 
appareils destinés à contenir de la va-
peur ou de l’eau sous pression de la 
vapeur provenant d’une source externe, 
si le sinistre survient pendant qu’ils sont 
soumis à la pression susdite;

iii) les récipients et les appareils non men-
tionnés ci-dessus, et les tuyaux qui y 
sont reliés, pendant qu’ils sont sous pres-
sion, ou pendant qu’ils sont utilisés, si 
leur pression maximale de marche nor-
male excède la pression atmosphérique 
de plus de 103 kilopascals (15 livres au 
pouce carré), la présente exclusion ne 
s’applique pas aux pertes ou aux dom-
mages causés directement par l’explo-
sion des bouteilles de gaz portatives ou 
des réservoirs à eau chaude domes-
tiques d’un diamètre interne de 610 mil-
limètres (24 pouces) ou moins;

iv) tout ou partie des machines mobiles ou 
rotatives;

v) tous récipients et appareils, ainsi que les 
tuyaux qui y sont reliés, en cas de sinis-
tre survenant pendant qu’ils sont soumis 
à des épreuves de pression, la présente 
exclusion étant sans effet en ce qui 
concerne les dommages occasionnés
aux autres bien assurés par une telle 
explosion;

vi) les turbines à gaz.

La présente exclusion n) ne s’applique pas 
aux pertes ou aux dommages causés par 
un incendie qui en résulterait;

o) par le tassement, l’expansion, la contrac-
tion, le mouvement, le glissement, l’affaisse-
ment ou la fissuration. La présente exclusion 
ne s’applique pas aux pertes ou aux dom-
mages causés directement et simultané-
ment par un risque non exclu par ailleurs 
en vertu de la présente assurance;

p) par les conséquences directes ou indirec-
tes de dispositions légales visant soit le 
zonage, soit la démolition, la réparation ou 

la construction d’immeubles et s’opposant à 
la remise en état à l’identique, sauf les ex-
ceptions prévues à l’alinéa b) de l’article 7.B.

C. Exclusion de la pollution

Sont exclus de la présente assurance, sous 
réserve de l’extension de garantie 7.A. h) :

a) les pertes ou les dommages causés direc-
tement ou indirectement par le déverse-
ment, la décharge, l’émission, la dispersion, 
l’infiltration, la fuite, la migration, le rejet ou 
l’échappement – réels ou prétendus – de 
« polluants », ainsi que les frais de « dépol-
lution ». La présente exclusion ne s’applique 
pas :
i) lorsque le déversement, la décharge, 

l’émission, la dispersion, l’infiltration, la 
fuite, la migration, le rejet ou l’échap-
pement de « polluants » résulte directe-
ment d’un risque non exclu par ailleurs 
en vertu de la présente assurance; ou 

ii) aux pertes ou aux dommages causés di-
rectement par un risque qui en résulte-
rait, non exclu par ailleurs en vertu de la 
présente assurance;

b) les frais de vérification, de surveillance, 
d’évaluation ou d’estimation de tout déverse-
ment, de toute décharge, de toute émission, 
de toute dispersion, de toute infiltration, de 
toute fuite, de toute migration, de tout rejet 
ou de tout échappement de « polluants », 
que ces événements soient réels, préten-
dus, potentiels ou redoutés.

D. Exclusion des données

Sont exclus de la présente assurance :
a) les « données »;
b) les pertes ou les dommages causés direc-

tement ou indirectement par un « problème 
de données ». La présente exclusion b) ne 
s’applique pas aux pertes ou aux domma-
ges causés directement par un incendie, 
une explosion, la fumée ou la fuite d’« ins-
tallations de protection contre l’incendie » 
qui en résulterait, tels que décrits à l’alinéa s) 
de l’article 21.

E. Exclusion du terrorisme

Sont exclus de la présente assurance les per-
tes ou les dommages causés directement ou 
indirectement, en totalité ou en partie, par le 
« terrorisme » ou par toute activité ou décision 
d’un organisme gouvernemental ou d’une autre 
entité visant à empêcher ou à enrayer le « ter-
rorisme » ou à y répondre. La présente exclu-
sion s’applique sans égard à l’existence d’une 
autre cause ou d’un autre sinistre (couvert ou 
non) qui contribue simultanément ou dans 
n’importe quel ordre aux pertes ou aux dom-
mages. Si une partie de la présente exclusion 
est jugée non valide, inexécutable ou incom-
patible avec une loi, les autres parties de 
l’exclusion continuent de produire leurs effets 
et demeurent en vigueur. 

F. Exclusion des champignons et spores

Sont exclus de la présente assurance :

a) les pertes ou les dommages que consti-
tuent toutes formes de « champignons » ou 
de « spores » ou occasionnés directement 
ou indirectement, en totalité ou en partie, par
tous « champignons » ou tous « spores ». La 
présente exclusion ne s’applique pas :
i) si les « champignons » ou les « spores » 

sont directement causés par un risque 
non exclu par ailleurs en vertu de la pré-
sente assurance; ou

ii) aux pertes ou aux dommages qui sont 
causés directement par un risque qui en 
résulterait, non exclu par ailleurs en vertu 
de la présente assurance;

b) les frais ou dépenses liés à la vérification, à 
la surveillance, à l’évaluation ou à l’estima-
tion de  « champignons » ou de « spores ».

G.Exclusion du rayonnement 
électromagnétique

Sont exclus de la présente assurance:
a) les pertes ou les dommages ayant 

directement ou indirectement pour cause 
un "rayonnement électromagnétique".
Cette exclusion s'applique sans égard à 
toute autre cause ou tout autre événement 
(couvert ou non) pouvant favoriser simul-
tanément ou dans n'importe quel ordre la 
perte ou les dommages. 

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne les pertes ou dommages ayant
direc-
tement pour cause les « risques désignés »
suivants :

i) la foudre; ou

ii) un incendie ou une explosion causés par 
voie de conséquence, tel qu'il est indiqué à 
l'intitulé « risques désignés ».

H. Autres sinistres exclus

Sont exclus de la présente assurance :

a) i) l’usure normale;
ii) la rouille ou la corrosion;
iii) la détérioration graduelle, les vices ou les 

défauts cachés ou toute caractéristique 
du bien qui en cause la détérioration ou 
la destruction.

La présente exclusion a) ne s’applique pas 
aux pertes ou aux dommages qui sont direc-
tement causés par un risque qui en résul-
terait, non exclu par ailleurs en vertu de la 
présente assurance;

b) les frais inhérents à la bonne exécution des 
travaux et rendus nécessaires par des dé-
fauts dans :
i) les matériaux, leur emploi ou leur choix;
ii) la main-d’œuvre;
iii) les plans ou la conception.

La présente exclusion b) ne s’applique pas 
aux pertes ou aux dommages qui sont 
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causés directement par un risque qui en 
résulterait, non exclu par ailleurs en vertu 
de la présente assurance;

c) la disparition inexpliquée, ou les pertes dé-
couvertes en cours d’inventaire.

7.Extensions de garantie
A. Les extensions de garantie suivantes accor-

dent des montants de garantie en sus de 
celui stipulé aux Conditions particulières 
pour le « bâtiment » ou le « contenu ». Les 
extensions de garantie s’appliquent unique-
ment si elles sont mentionnées aux Con-
ditions particulières ou si un montant de 
garantie est stipulé dans l’extension et sont 
assujetties à toutes les dispositions énon-
cées dans le présent contrat. Les extensions 
de garantie de l’article 7.A. ne doivent pas 
entrer en ligne de compte lors de la mise en 
application de la règle proportionnelle.

a) Biens meubles des dirigeants et des 
employés

L’Assuré peut choisir d’inclure dans le « con-
tenu » les biens meubles de ses dirigeants 
et employés. L’assurance de ces biens :
i) n’est pas applicable si les biens sont 

assurés par leur propriétaire, à moins 
que l’Assuré ne soit tenu de les assurer 
ou qu’il ne soit responsable des pertes 
ou des dommages causés à ces biens;

ii) se limite au montant de garantie stipulé à 
cet égard aux Conditions particulières 
pour chaque dirigeant ou employé, sous 
réserve du montant de garantie par sinis-
tre stipulé à cet égard aux Conditions 
particulières;

iii) s’applique seulement aux pertes ou 

aux dommages qui surviennent sur les 

« lieux ».

b) Plantes, fleurs, arbres et arbustes à 
l’extérieur du bâtiment 

La garantie est étendue pour couvrir les per-
tes ou les dommages aux plantes, aux fleurs, 
aux arbres et aux arbustes à l’extérieur du 
« bâtiment » causés directement par les « ris-
ques désignés » (à l’exception des tempêtes 
de vent ou de la grêle tels que décrits à 
l’alinéa s) de l’article 21) ou par le vol ou les 
tentatives de vol. La présente extension de 
garantie se limite, y compris pour les frais 
de déblai :
i) à 500 $ par plante, fleur, arbre ou arbuste;
ii) à 5 000 $ par sinistre.

c) Frais de déblai

La garantie est étendue aux frais engagés 
pour : 

i) l’enlèvement, des « lieux », des déblais
provenant de biens assurés ayant été 
endommagés par un sinistre couvert;

ii) l’enlèvement des déblais ou de biens 
non couverts par la présente assurance 

qui ont été poussés sur les « lieux » par 
une tempête de vent;

iii) l’enlèvement, des « lieux », des déblais 
provenant des arbres, des arbustes et 
des plantes se trouvant à l'extérieur du 
« bâtiment », ayant été endommagés par 
la grêle ou par une tempête de vent.

La présente extension de garantie ne joue 
qu’à concurrence de dix pour cent (10 %) 
du montant de garantie stipulé aux Con-
ditions particulières pour le « bâtiment » 
et/ou le « contenu », sous réserve d'un 
maximum de 1 000 000 $ en cas d'épuise-
ment des montants de garantie.

Sont exclus de l’extension de garantie c) 
les frais :
a) de « dépollution » du sol ou de l’eau; ou
b) de vérification, de surveillance, d’évalua-

tion ou d’estimation de tout déversement, 
de toute décharge, de toute émission, de 
toute dispersion, de toute infiltration, de 
toute fuite, de toute migration, de tout 
rejet ou de tout échappement de « pol-
luants », que ces événements soient
réels, prétendus, potentiels ou redoutés.

d) Biens hors des lieux
À concurrence du montant de garantie par 
sinistre stipulé à cet égard aux Conditions 
particulières, la garantie est étendue aux 
biens assurés se trouvant temporairement 
hors des « lieux » après en avoir été démé-
nagés, pourvu que le sinistre survienne au 
Canada. La présente extension de garantie 
ne s’applique pas aux « outils et équipe-
ments portatifs » de l’Assuré se trouvant hors 
des « lieux ».

e) Biens en cours de transport 
À concurrence de 25 000 $ par sinistre, la
garantie est étendue au « contenu » en cours
de transport au Canada ou dans la par-
tie continentale des États-Unis d’Amérique 
jusqu’à sa livraison.

f) Frais d’intervention d’un service   
d’incendie
À concurrence du montant de garantie par 
sinistre stipulé à cet égard aux Conditions 
particulières, la garantie est étendue aux 
frais d’intervention d’un service municipal 
d’incendie, lorsque celui-ci est appelé à 
combattre un incendie atteignant ou mena-
çant d’atteindre les biens assurés.

g) Frais de recharge d’installations de 
protection contre l’incendie
À concurrence du montant de garantie par 
sinistre stipulé à cet égard aux Conditions 
particulières, la garantie est étendue aux 
frais de recharge d’« installations de protec-
tion contre l’incendie », engagés à la suite 
d’un sinistre couvert, étant précisé que l’in-
demnité en regard de cette garantie s’ap-
plique strictement aux frais de recharge 
d’« installations de protection contre l’incen-
die » déjà en place.

h) Frais de dépollution du sol et de l’eau
À concurrence du montant de garantie par 
durée de contrat stipulé à cet égard aux 
Conditions particulières, la garantie est éten-
due aux frais de « dépollution » du sol ou de 
l’eau sur les « lieux », lorsque le déverse-
ment, la décharge, l’émission, la dispersion, 
l’infiltration, la fuite, la migration, le rejet ou 
l’échappement de « polluants » survient pen-
dant la durée du contrat et :
i) résulte d’un sinistre ayant atteint les biens 

assurés situés sur les « lieux » et cou-
vert par le présent contrat; et

ii) est soudain, involontaire et inattendu pour 
l’Assuré.

Non-reconstitution automatique de la 
garantie
Nonobstant l’article 10. Reconstitution auto-
matique de la garantie de la présente 
assurance, le montant de garantie stipulé 
pour la présente extension de garantie aux 
Conditions particulières sera, après sinistre,
réduit de l’indemnité payable.

Exclusions
Sont exclus de la présente extension de 
garantie :
i) les frais de « dépollution » hors ou au-delà 

des « lieux » imputables à tout déverse-
ment, à toute décharge, à toute émission, 
à toute dispersion, à toute infiltration, 
à toute fuite, à toute migration, à tout 
rejet ou à tout échappement de « pol-
luants », même si ceux-ci proviennent 
des « lieux »;

ii) les frais de « dépollution » imputables à
tout déversement, à toute décharge, à 
toute émission, à toute dispersion, à 
toute infiltration, à toute fuite, à toute mi-
gration, à tout rejet ou à tout échap-
pement de « polluants » ayant débuté 
avant la prise d’effet du présent contrat;

iii) les amendes, les pénalités ainsi que les 
dommages punitifs ou exemplaires;

iv) les frais de « dépollution » de « polluants » 
ayant leur origine sur des lieux, situa-
tions, ou endroits qui sont ou étaient, à 
quelque époque que ce soit, utilisés par 
ou pour un Assuré ou des tiers à des fins 
de manutention, d’entreposage, d’élimina-
tion, de transformation ou de traitement 
des déchets.

Dispositions particulières
i) Déclaration

La présente extension de garantie produit 
ses effets uniquement à condition que 
tous les frais de « dépollution » couverts 
soient engagés et déclarés à l’Assureur 
dans les cent-quatre-vingts (180) jours 

suivant le déversement, la décharge, 
l’émission, la dispersion, l’infiltration, la 
fuite, la migration, le rejet ou l’échappe-
ment des « polluants » à l’origine des frais.
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ii) Pluralité d’assurances
La présente extension de garantie vient 
en complément de toute autre assurance 
valable et recouvrable dont bénéficie 
l’Assuré ou tout autre intéressé.

i) Remplacement des clés et serrures
À concurrence de 25 000 $ par sinistre et en 
cas de vol ou de perte des clés, la garantie 
est étendue aux frais de modification ou de 
remplacement, selon la moins coûteuse de 
ces possibilités, des serrures, des passe-
partout, des dispositifs d’accès électroni-
ques d’accès ou des cartes magnétiques qui 
contrôlent l’ouverture des portes, du « bâti-
ment » situé aux « lieux » désignés aux Con-
ditions particulières.

j) Matériel informatique, y compris les 
supports d’information – Garantie des 
pannes informatiques
i) À concurrence du montant de garantie par 

sinistre stipulé à cet égard aux Conditions
particulières, la garantie est étendue aux 
pertes ou aux dommages causés direc-
tement par un risque assuré au « ma-
tériel informatique » et aux « supports 
d’information » qui se trouvent sur les 
« lieux ».

Sont exclus de la présente extension de 
garantie :
1) les « supports d’information » qui ne

peuvent être remplacés par des biens 
de mêmes nature et qualité;

2) les dommages couverts par une ga-
rantie du fabricant ou un contrat de 
maintenance, sauf en ce qui concerne 
l’excédent des dommages sur la som-
me reçue par l’Assuré relativement à 
de telles garanties ou à de tels contrats;

3) les conséquences d’erreurs de pro-
grammation ou d’instructions de ma-
chines erronées.

ii) À concurrence du montant de garantie par 
sinistre stipulé à cet égard aux Condi-
tions particulières, la garantie est étendue 
aux pertes ou aux dommages occasion-
nés au « matériel informatique » et aux 
« supports d’information » par une panne 
de système survenant sur les « lieux ».

En ce qui concerne les pannes de sys-
tème, la présente extension de garantie 
est étendue aux pertes, aux dommages 
ou aux frais causés par :
1) les pannes mécaniques, les bris de 

machines et les défaillances des « sup-
ports d’information » en cours d’utili-
sation dans le système de traitement 
électronique de données;

2) les courts-circuits ou autres défaillan-
ces électriques ou magnétiques à l’in-
térieur d’appareils électriques, sauf du 
fait de la foudre;

3) l’endommagement, le dérèglement ou 
l’effacement d’enregistrements élec-
troniques par l’électricité ou le magné-
tisme.

k) Protection contre l’inflation
La garantie est étendue comme suit :
i) le montant de garantie stipulé aux 

Conditions particulières pour le « bâti-
ment » et/ou le « contenu » est majoré 
en cours de contrat en fonction d’un taux 
d’inflation déterminé par l’Assureur, à la 
seule et exclusive discrétion d l’Assu-
reur, depuis le dernier renouvellement de 
la police. 

ii) à la « date d’échéance de la prime », le 
montant de garantie stipulé pour le 
« bâtiment » et/ou le « contenu » est 
majoré automatiquement en fonction de 
l’inflation déterminé par l’Assureur, 
à la seule et exclusive discrétion de 
l’Assureur et la prime est révisée en 
conséquence.

iii) si le montant de garantie stipulé pour le 
« bâtiment » et/ou le « contenu » est 
modifié en cours de contrat à la 
demande de l’Assuré, la prise d’effet de 
la présente extension de garantie est 
réputée coïncider avec celle de ce 
changement.

l) Outils et équipements portatifs hors des 
lieux assurés
À concurrence du montant de garantie par 
article et du montant de garantie par si-
nistre stipulés à cet égard aux Conditions 
particulières, la garantie est étendue aux 
pertes ou aux dommages causés directe-
ment aux « outils et équipements portatifs » 
appartenant à l’Assuré et se trouvant tem-
porairement hors des « lieux ».

m) Récompenses
À concurrence de 5 000 $ par sinistre et en 
cas de pertes ou de dommages aux biens 
assurés, la garantie est étendue à la récom-
pense versée à des tiers, sauf l’Assuré, 
ses administrateurs, ses gestionnaires im-
mobiliers, ses agents, ses préposés et ses 
employés, en échange de renseignements 
menant à l’arrestation et à la condamnation 
d’une ou de plusieurs personnes pour un 
acte criminel, notamment un incendie cri-
minel, un vol, une tentative de vol, ou un 
acte de vandalisme ayant donné lieu au 
paiement d’une indemnité ou permettant le 
recouvrement d’une partie ou de la totalité 
du sinistre.

L’Assureur déterminera le ou les béné-
ficiaires de la récompense et le montant de 
celle-ci.

n) Honoraires du fiduciaire

À concurrence de 10 000 $ par sinistre, la 
garantie est étendue aux honoraires raison-
nables et courants versés par l’«Associa-
tion condominiale » au fiduciaire d’assurance 
pour les services fournis après un sinistre 
couvert. Le recours au fiduciaire d’assu-
rance doit être exigé par les documents ou la 
loi régissant l’« Association condominiale ».

o) Honoraires professionnels

À concurrence du montant de garantie par 
sinistre stipulé à cet égard aux Conditions 
particulières, la garantie est étendue aux 
honoraires raisonnables nécessairement 
engagés par l’Assuré pour préparer une 
demande d’indemnité ou autres documents 
requis par suite d’un sinistre couvert ayant 
atteint les biens assurés. Ces honoraires 
peuvent être ceux d’architectes, d’ingé-
nieurs, de vérificateurs, de comptables ou 
d'autres experts, ainsi que l'augmentation 
des honoraires d'un gestionnaire immobilier 
autorisé à facturer des honoraires supplé-
mentaires; étant toutefois précisé que les 
frais légaux, incluant les frais d’avocats et 
d’experts en sinistre engagés par l’Assuré 
sont exclus.

B. Les extensions de garantie suivantes ne vi-
sent pas à augmenter les montants de garan-
tie qui s’appliquent au présent contrat et sont 
assujetties à toutes les dispositions énon-
cées dans le présent contrat.

a) Enlèvement par mesure de précaution

Si un bien assuré doit nécessairement être 
enlevé des « lieux » afin d’éviter qu’il ne su-
bisse des pertes ou des dommages ou des 
pertes ou des dommages additionnels, la 
partie de l’assurance prévue en vertu de la 
présente assurance qui dépasse le mon-
tant de l’obligation de l’Assureur pour tout 
sinistre déjà survenu doit, pendant trente 
(30) jours seulement, ou pour la partie non 
expirée de la police si elle est inférieure à 
trente (30) jours, couvrir le bien enlevé et 
tout bien qui est resté sur les « lieux » se-
lon le rapport entre la valeur des biens qui 
se trouvent à chacune des situations et la 
valeur des biens se trouvant à toutes les 
situations.

b) Conséquences des dispositions légales 
visant la construction
En cas de sinistre couvert ayant atteint le 
« bâtiment », la garantie est étendue, sans
que le montant de garantie soit pour au-
tant augmenté, de manière à indemniser 

l’Assuré :

i) de la perte occasionnée par la démolition 
de toute partie du « bâtiment » épargnée 
par le sinistre;

ii) des frais de démolition, et d’enlèvement
des « lieux », de toute partie du « bâti-
ment » épargnée par le sinistre;

iii) de l’augmentation des frais de réparation, 
de remplacement, de construction ou de 
reconstruction du « bâtiment » sur les 
mêmes « lieux » ou des lieux adjacents, 
sans augmentation dans la hauteur, la 
superficie, le style ni l’affectation;

lorsqu’ils sont imputables à l’observation 
des exigences minimales de toutes dispo-
sitions légales qui :
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1) régissent le zonage ou la démolition, 
la réparation ou la construction des 
« bâtiments » endommagés; et

2) sont en vigueur lors du sinistre.

Exclusions

Sont exclus de la présente extension de 
garantie :
i) les conséquences de dispositions légales 

qui interdisent à l’Assuré de reconstruire 
ou de réparer sur les mêmes « lieux » ou 
des lieux adjacents ou en vue d’une af-
fectation semblable;

ii) les pertes, les dommages ou les frais oc-
casionnés directement ou indirectement 
par la « dépollution » résultant du déver-
sement, de la décharge, de l’émission, de 
la dispersion, de l’infiltration, de la fuite, 
de la migration, du rejet ou de l’échap-
pement – réels, prétendus, potentiels ou 
redoutés –  de « polluants »;

iii) les pertes, les dommages ou les frais oc-
casionnés directement ou indirectement 
par la vérification, la surveillance, l’évalua-
tion ou l’estimation de tout déversement, 
de toute décharge, de toute émission, de 
toute dispersion, de toute infiltration, de 
toute fuite, de toute migration, de tout 
rejet ou de tout échappement – réels, pré-
tendus, potentiels ou redoutés – de « pol-
luants »; ou

iv) les conséquences de l’observation de 
toutes dispositions légales qui s’appli-
queraient en l’absence de sinistre.

c) Biens meubles des copropriétaires 

La garantie du « contenu » est étendue :
1) aux biens meubles des copropriétaires 

dont l’« Association condominiale » a la 
garde ou sur lesquels elle a pouvoir de 
direction ou de gestion et dont elle est 
civilement responsable;

2) aux biens meubles dans lesquels tous 
les copropriétaires ont un intérêt indivis.

8.Autorisations
L’Assureur autorise :
a) d’autres assurances concordant avec la pré-

sente assurance;
b) les transformations, les rajouts et les répara-

tions;
c) l’exécution de travaux ainsi que le stockage en 

quantité voulue de matériaux et de fournitures, 
pour autant qu’ils soient habituels ou néces-
saires à l’entretien des « lieux ».

9.Violations du contrat
Aucune indemnité n’est payable en cas de sinistre 
s’il y a eu violation des dispositions de la présente 
assurance par l’« Association condominiale ». 
Les violations ne sont pas opposables à l’« Asso-
ciation condominiale » si celle-ci établit qu’elles 
n’ont ni causé ni aggravé les dommages.

En outre, la validité de l’assurance ne sera pas 
affectée :

a) par l’inobservation des dispositions du contrat 
survenue dans une partie des « lieux » sur la-
quelle l’« Association condominiale » n’a pas 
pouvoir de direction ou de gestion;

b) par une violation commise par un coproprié-
taire ou occupant à l’insu ou sans le con-
sentement de l’« Association condominiale ».

10.Reconstitution automatique de la 
garantie

Les sinistres ne viendront pas en déduction du 
montant de garantie applicable.

11.Subrogation
À concurrence des indemnités versées ou prises 
en charge par lui, l’Assureur est subrogé dans les 
droits de l’Assuré contre les tiers responsables, 
et peut poursuivre ceux-ci au nom de l’Assuré.

Lorsque la somme recouvrée (déduction faite des 
frais de recouvrement) est inférieure aux domma-
ges, elle est partagée entre l’Assureur et l’As-
suré proportionnellement à la part du sinistre 
supportée par chacun.

Sauf en cas d’actes criminels ou intentionnels ou 
d’impact d’un véhicule, l’Assureur renonce à ses 
droits de recours contre :
a) l’« Association condominiale », ses adminis-

trateurs, ses gestionnaires immobiliers, ses
agents et ses préposés;

b) tout copropriétaire et, pourvu qu’ils vivent sous 
le même toit que lui, son « conjoint », tout 
parent de l’un ou de l’autre, ainsi que toute 
personne de moins de vingt et un (21) ans 
sous la garde du copropriétaire ou de son 
« conjoint », pourvu que l’« Association condo-
miniale » ait aussi renoncé, avant sinistre, à 
exercer ses droits de recours contre eux.

Aucun entrepreneur ne saurait bénéficier de la 
présente renonciation.

Ne sont nullement opposables à l’Assuré les 
quittances consenties par lui avant sinistre.

12.Installations de protection
Aux fins de l’article 9, l’Assuré doit aviser l’As-
sureur sans délai, dès qu’il en apprend l’exis-
tence, de toute interruption, de tout défaut ou de 
toute défectuosité :
a) des installations d’extinction automatique; ou

b) des installations de détection d’incendie; ou

c) des installations de détection d’intrusion.

L’Assuré doit aussi aviser l’Assureur sans délai 
de la résiliation ou du non-renouvellement de 
tout contrat d’abonnement pour l’entretien ou la 
surveillance desdites installations ou de la ces-
sation des interventions de la police.

13.Contrôle
À tout moment jugé raisonnable pendant la durée 
du contrat ou dans l’année suivant sa résiliation 
ou son expiration, l’Assureur, ou son représen-
tant dûment autorisé, peut inspecter les biens 
assurés et examiner les livres, les dossiers et 

les polices de l’Assuré qui ont trait aux biens 
assurés. L’inspection ou l’examen n’élimine ni 
n’affecte d’aucune autre manière les dispositions 
énoncées dans la présente assurance.

14.Base de règlement 
A. Valeur à neuf

a) le règlement des sinistres atteignant les 
biens assurés, sauf les biens visés aux 
articles 14.B. et 14.C., se fait sur la base de 
la « valeur à neuf », sous réserve des dis-
positions suivantes :

1) le « remplacement » doit être effectué par 
l’Assuré et dans les meilleurs délais;

2) tant que le « remplacement » n’a pas été 
effectué, la garantie est uniquement fonc-
tion des autres conditions du contrat; elle 
se limite de toute façon aux sommes 
effectivement déboursées par l’Assuré 
pour ledit « remplacement »;

3) toute autre assurance souscrite par ou 
pour l’Assuré contre les risques assurés 
par le présent contrat pour les biens 
assurés par celui-ci doit être sur la base 
de la « valeur à neuf »;

4) si les conditions énoncées aux alinéas 
1) à 3) ne sont pas remplies, le règle-
ment s’effectuera sur la base de la 
valeur réelle, à concurrence du coût du 
remplacement à l’aide de biens de 
mêmes nature et qualité.

5) si le « remplacement » s'effectue sur
d'autres lieux, ledit « remplacement » se 
limite à ce qu'il en aurait coûté si le 
« remplacement » avait été effectué à la 
situation désignée aux Conditions parti-
culières.

b) en l’absence de disponibilité de biens neufs 
de mêmes nature et qualité, le « remplace-
ment » doit se faire à l’aide de biens neufs 
aussi semblables que possible aux biens 
sinistrés et pouvant remplir les mêmes 
fonctions.

c) la clause 14.A. ne s’applique pas à toute 
augmentation du coût de « remplacement » 
attribuable à une restriction ou à une in-
terdiction prévue dans un règlement, une 
ordonnance ou une loi.

B. Dossiers

En ce qui concerne les dossiers de l’« Asso-
ciation condominiale », y compris ceux qui 
existent sous forme électronique ou magné-
tique (autres que les logiciels préenregistrés), 
la garantie couvre :
1) le coût du matériau vierge pour la repro-

duction des documents; et
2) le coût de la main-d’œuvre pour transcrire 

ou copier les documents lorsqu’il existe un 
double.

C. Autres biens :

Le règlement des sinistres atteignant les biens 
ci-dessous s’effectue sur la base de la valeur 
réelle :

Assurance des biens de l’association 
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a) les œuvres d’art, les objets rares ou les anti-
quités, notamment les tableaux, les gravu-
res, les portraits, les tapisseries, les statues, 
les marbres, les bronzes, les meubles anti-
ques et les livres rares, l’argent antique, la 
porcelaine, la verrerie rare et le bric-à-brac;

b) les biens meubles des dirigeants et des 
employés et ceux des copropriétaires, 
assurés au titre des extensions de garantie 
7.A. a) et 7.B. c).

Le règlement des sinistres atteignant les biens 
ci-dessous s’effectue sur la base de la « va-
leur à neuf » :

a) glaces : la « valeur à neuf » des glaces, de 
leurs inscriptions, de leurs décorations et 
de leurs rubans antieffraction, y compris : 
i) la réparation ou le remplacement néces-

saire des cadres enchâssant et touchant 
directement les glaces endommagées;

ii) l’installation de glaces provisoires ou la 
pose de matériaux destinée à boucher 
l’ouverture par suite d’un retard inévi-
table dans le remplacement ou la répa-
ration des glaces endommagées;

iii) l’enlèvement des obstacles et la remise 
en place des aménagements, autres que 
les étalages de vitrines, que nécessite le 
remplacement des glaces, de leurs ins-
criptions, de leurs décorations et de leurs 
rubans antieffraction.

Valeur réelle : divers facteurs seront pris en
compte dans l’établissement de la valeur ré-
elle. Ces facteurs comprennent, sans s’y limi-
ter, le coût de remplacement moins toute 
dépréciation, et la valeur marchande. Afin de 
déterminer la dépréciation, il sera tenu compte 
de l’état du bien immédiatement avant le sinis-
tre, de sa valeur de revente, de sa durée utile 
normale et de sa désuétude.

15.Biens d’autrui
L’Assureur se réserve le droit d’effectuer le paie-
ment des indemnités à l’Assuré, au client ou au 
propriétaire des biens, et de traiter directement 
avec ledit client ou propriétaire.

La base de règlement des biens d’autrui dont 
l’Assuré a la garde ou le contrôle pour exécuter 
sur ceux-ci des travaux est déterminée selon le 
montant dont l’Assuré est responsable, sans 
dépasser la valeur réelle au moment et au lieu 
du sinistre, en plus d’une compensation pour la 
main-d’œuvre et les matériaux affectés aux 
travaux.

16.Règlement des sinistres
Le règlement des sinistres s’effectue entre l’Assu-
reur et l’« Association condominiale », et ne saurait 
être contesté par les copropriétaires. Toutefois, 
celle-ci peut autoriser un copropriétaire par écrit 
à traiter directement avec l’Assureur.

17.Paiement des indemnités
Le paiement des indemnités se fera confor-
mément aux dispositions légales régissant 

l’« Association condominiale ». En l’absence de
disposition à cet effet, elles seront versées au 
bénéficiaire désigné aux Conditions particulières.

18.Renonciation
Lorsqu’à la suite d’un sinistre couvert, il est dé-
cidé de ne pas réparer les dommages ou qu’un 
tribunal statue sur l’affectation des sommes assu-
rées, le tout conformément à la loi provinciale ou 
territoriale applicable en l’occurrence, l’Assureur 
doit renoncer à ses droits de faire réparer lesdits 
dommages, le règlement se limitant dès lors à la 
valeur réelle.

19.Préavis de résiliation
En cas de conflit entre les Dispositions généra-
les ou les Conditions générales, selon le cas, du 
présent contrat et les prescriptions de la loi appli-
cable à l’« Association condominiale » en matière
de résiliation, ces dernières doivent l’emporter.

20.Pluralité d’assurances
En cas de pluralité d’assurances (recouvrables ou 
non) pouvant couvrir l’« Association condomi-
niale », le présent contrat n’intervient qu’à titre con-
tributif, dans le rapport de son montant de garantie 
au total de toutes les assurances couvrant les 
biens sinistrés.

21.Définitions
Pour l’application de la présente assurance, on 
entend par :

a) « Association condominiale », l’association 
constituée en vertu des lois provinciales ou 
territoriales relatives à la copropriété. En 
Colombie-Britannique, elle désigne la Strata 
Corporation et, au Québec, elle désigne le 
syndicat des copropriétaires.

b) « bâtiment » :
1) les parties communes et les « parties pri-

vatives » telles que définies dans les lois 
provinciales ou territoriales applicables ou 
dans les documents enregistrés de l’« As-
sociation condominiale »;

2) les matériaux, le matériel et les fournitures 
se trouvant sur les « lieux » pour l’entretien 
et les réparations mineures du « bâtiment » 
ou les services afférents à celui-ci.

3) les routes, les trottoirs, les stationnements 
ou les autres surfaces extérieures pavées, 
les murs de soutènement ou les construc-
tions paysagères installées à demeure.

c) « cartes de paiement », les cartes conçues 
pour emmagasiner un montant d’argent par 
voie électronique comme mode de paiement, 
sans numéro d’identification personnel et ne 
donnant pas un accès direct à une banque ou 
à un compte.

d) « champignons », notamment toute forme ou 
tout genre de moisissure, de levure, de cham-
pignon ou de mildiou allergène ou non, patho-
gène ou toxinogène, et toute substance ou 

vapeur ou tout gaz produit ou émis par tous 
« champignons » ou « spores », mycotoxines, 
allergènes, ou agents pathogènes, ou qui en 
découle.

e) « conjoint »,
1) une personne qui est liée par un mariage 

ou une union civile et qui cohabite avec la 
personne à laquelle elle est liée;

2) une personne qui fait vie commune avec 
une autre personne de sexe opposé ou de 
même sexe et qui est publiquement pré-
sentée comme son conjoint depuis au moins 
trois (3) ans ou, dans les cas suivants,
depuis au moins un (1) an :

a) un enfant est né ou est à naître de leur
union;

b) elles ont conjointement adopté un enfant;

c) l’une d’elles a adopté un enfant de l’autre.

f) « contenu », les biens meubles appartenant à 
l’« Association condominiale » et non compris 
dans le « bâtiment », ainsi que les biens meu-
bles de même nature appartenant à des tiers 
et que l’Assuré doit assurer ou dont il est 
légalement responsable.

g) « date d’échéance de la prime », la prise d’effet 
du contrat, de son renouvellement ou de son 
anniversaire. La « date d’échéance de la pri-
me » ne désigne pas la date à laquelle un ver-
sement périodique de la prime est payable.

h) « dépollution », l’enlèvement, le confinement, le 
traitement, la décontamination, la détoxifica-
tion, la stabilisation ou la neutralisation des 
« polluants » ou les mesures correctives, ainsi 
que les tests faisant partie intégrante des opé-
rations ci-dessus.

i) « données », toute forme de représentation 

d’informations ou de notions.

j) « eau de surface », toute eau ou précipitation 

naturelle temporairement répandue sur la sur-
face du sol.

k) « installations de protection contre l’incendie », 
toutes les installations servant en tout ou en 
partie à la protection contre les incendies, no-
tamment les réservoirs, les conduites princi-
pales d’eau, les poteaux d’incendie et les sou-
papes, mais non pas :

i) les tuyauteries reliées à des installations 
mixtes mais ne servant nullement à la pro-
tection contre les incendies;

ii) les conduites principales ou leurs installa-
tions connexes se trouvant à l’extérieur des 
« lieux » et faisant partie du réseau public de 
distribution d’eau;

iii) les étangs ou les réservoirs dans lesquels 
l’eau est retenue par un barrage.

l) « lieux », les lieux situés en deçà des limites de 
propriété de la situation désignée aux Con-
ditions particulières ou sous les trottoirs et les 
voies d’accès adjacentes.

Assurance des biens de l’association 
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m)« matériel informatique », les équipements de 
bureau électroniques programmables utilisés 
pour stocker, extraire et traiter des données, 
ainsi que les équipements périphériques 
associés. Le « matériel informatique » n’inclut 
pas les machines ou équipements de pro-
duction.

n) « outils et équipements portatifs », les outils et 
les équipements portatifs à l’exception du « ma-
tériel informatique » et des « supports d’infor-
mation » utilisés dans le cadre des activités de 
l’Assuré.

o) « parties privatives », les parties privatives ré-
pondant à la définition de la partie  des « lieux » 
appartenant exclusivement à chacun des co-
propriétaires, donnée dans la déclaration, la 
description ou les règlements de l’« Associa-
tion condominiale » ou les lois provinciales ou 
territoriales applicables. En Colombie-Britan-
nique, elle désigne le lot strata et au Québec, 
elle désigne la portion privative.

p) « polluants », toute substance solide, liquide ou 
gazeuse ou tout facteur thermique, qui est 
source de contamination ou d’irritation, notam-
ment les odeurs, les vapeurs, les émanations, 
les acides, les alcalis, les produits chimiques 
et les déchets. Les déchets comprennent les 
matières destinées à être recyclées, récupé-
rées et réutilisées.

q) « problème de données » :

i) l’effacement, la destruction, la corruption, le 
détournement ou l’interprétation erronée 
des « données »;

ii) une erreur dans la création, la modification, 
la saisie, la suppression ou l’utilisation des 
« données »; ou

iii) l’incapacité de recevoir, de transmettre ou 
d’utiliser les « données ».

r) « rayonnement électromagnétique" s'entend ;

i)  1) de la pertubation d'un champ électrique, 
magnétique ou électromagnétique;

    2) d'une émission ou d'une salve de 
micro-ondes ou d'ondes radio; 

produite par une tempête solaire, y 
compris, une éruption solaire, une éjection 
de masse coronale, une tempête géomag-
nétique, un épisode de particules solaires, 
un épisode de protons solaires, un flux 
rapide de protons ou une tempête de 
particules énergétiques, ou

ii) d'une impulsion électromagnétique.

s) « remplacement », la réparation, la construction
ou la reconstruction à l’aide de biens neufs de 
mêmes nature et qualité.

t) « risques désignés » :

A) L’INCENDIE OU LA FOUDRE

B) L’EXPLOSION : sauf en ce qui concerne 
l’explosion de gaz naturel, de gaz de houille 
ou de gaz manufacturé, l’Assureur n’a au-

cune obligation à l’égard des pertes ou des 
dommages causés par l’explosion, la ruptu-
re ou l’éclatement des biens mentionnés ci-
après dont l’Assuré est propriétaire ou qu’il
exploite, fait fonctionner ou qu’il contrôle :
i)  a) les parties de chaudières génératrices 

de vapeur, ainsi que les tuyauteries et 
autres accessoires ou équipements
raccordés auxdites chaudières, conte-
nant de la vapeur ou de l’eau sous 
pression de la vapeur;

b) tout ou partie des tuyauteries ou ap-
pareils destinés à contenir de la vapeur 
ou de l’eau sous pression de la vapeur 
provenant d’une source externe, si le 
sinistre survient pendant qu’ils sont 
soumis à la pression susdite;

c) les chambres de combustion ou foyers 
de chaudières génératrices de vapeur 
du type à récupération chimique et les 
conduits ou passages des gaz de 
combustion;

d) les cuves de lixiviation;
ii) les récipients et appareils non mention-

nés ci-dessus, et les tuyaux qui y sont 
reliés, pendant qu’ils sont sous pression, 
ou pendant qu’ils sont utilisés, si leur 
pression maximale de marche normale 
excède la pression atmosphérique de 
plus de 103 kilopascals (15 livres au 
pouce carré), la présente exclusion ne 
s’appliquant pas aux pertes ou aux dom-
mages causés par l’explosion de bou-
teilles de gaz portatives;

iii) tout ou partie des machines mobiles ou 
rotatives lorsque le sinistre est attribua-
ble à la force centrifuge ou à une panne 
mécanique;

iv) tous récipients et appareils, ainsi que les 
tuyaux qui y sont reliés, en cas de sinis-
tre survenant pendant qu’ils sont soumis 
à des épreuves de pression, la présente 
exclusion ne s’appliquant pas aux autres 
biens assurés qui ont été endommagés 
par une telle explosion;

v) les turbines à gaz.

Les événements suivants ne constituent 
pas des explosions au sens de la pré-
sente section :
a) l’arc électrique ou la rupture d’une ins-

tallation électrique attribuable à un tel 
arc;

b) l’éclatement ou la rupture attribuable à 
la pression hydrostatique ou au gel;

c) l’éclatement ou la rupture des disques 
de sécurité, de diaphragmes de rup-
ture ou de fusibles.

C) IMPACT D’UN AÉRONEF, D’UN ASTRO-
NEF OU D’UN VÉHICULE TERRESTRE : 
étant précisé que les termes aéronef et 
astronef comprennent les objets qui en 
tombent.

L’Assureur n’a aucune obligation à l’égard 
des dommages cumulatifs, ou des pertes 
ou des dommages :

i) causés par les véhicules terrestres ap-
partenant à l’Assuré ou contrôlés par lui 
ou l’un de ses employés;

ii) aux aéronefs, aux astronefs ou aux véhi-
cules terrestres à l’origine du sinistre;

iii) causés par un aéronef ou un astronef 
lorsqu’il se déplace sur le sol ou qu’il est 
déplacé à l’intérieur ou à l’extérieur d’un 
« bâtiment ».

D)ÉMEUTES, VANDALISME OU ACTES
MALVEILLANTS : sont assimilées aux 
émeutes les assemblées publiques, à l’in-
térieur ou à l’extérieur des « lieux », de per-
sonnes en grève qui ont quitté leur emploi 
et d’employés en lock-out.

L’Assureur n’a aucune obligation à l’égard 
des pertes ou des dommages causés :

i) par un arrêt de travail, par l’interruption 
des activités commerciales ou de la fa-
brication ou par des variations de tem-
pérature;

ii) par l’inondation ou l’écoulement des eaux 
de barrage, ou par toute explosion non 
couverte en vertu du paragraphe B) de 
l’alinéa s) de l’article 21;

iii) par le vol ou les tentatives de vol.

E) FUMÉE : fumée occasionnée par une ano-
malie soudaine dans le fonctionnement d’un 
appareil de chauffage fixe. L’Assureur n’a 
aucune obligation à l’égard des dommages 
cumulatifs.

F) FUITE D’INSTALLATIONS DE PROTEC-
TION CONTRE L’INCENDIE :
i) la fuite ou l’écoulement d’eau ou de toute 

autre substance;
ii) l’effondrement;
iii) la rupture causée par le gel;

des « installations de protection contre l’in-
cendie » destinées aux « lieux » ou à toute 
structure adjacente.

G)TEMPÊTE DE VENT OU GRÊLE : l’Assu-
reur n’a aucune obligation à l’égard des 
pertes ou des dommages causés :

i) aux parties intérieures du « bâtiment » ou 
au « contenu », à moins qu’ils ne survien-
nent simultanément du fait d’une ouver-
ture causée par une tempête de vent ou 
la grêle et qu’ils en résultent;

ii) directement ou indirectement, que ce soit 
ou non sous l’effet du vent, par le poids 
de la neige ou de la glace, les raz-de-
marée, l’élévation des eaux ou leur débor-
dement, l’inondation, les objets transpor-
tés par l’eau, les vagues, la glace, les 
effondrements ou les glissements de 
terrain.
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u) « spores », notamment une ou plusieurs parti-
cules reproductrices ou un ou plusieurs frag-
ments microscopiques produits ou émis par 
tous « champignons », ou qui en découlent.

v) « supports d’information », tout dispositif sur 
lequel les « données » sont converties, en-
registrées ou stockées ainsi que tous les
programmes et autres dispositifs d’instruc-
tions électroniques qui sont utilisés afin de per-
mettre le traitement des « données » dans le
cadre des activités de l’Assuré, à l’exception
des « supports d’information » inutilisés ou dé-
suets.

w)« terrorisme », tout acte ou toute série d’actes 
illégaux motivés par des considérations idéo-
logiques, y compris, sans toutefois s’y limiter, 
le recours à la violence, à la force ou à la 
menace de violence ou de force, commis par 
ou pour un groupe, une organisation ou un 
gouvernement dans le but d’influencer un 
gouvernement, de semer la peur au sein de la 
population ou d’une partie de la population, ou 
les deux à la fois.

x) « tous les biens », le « bâtiment » et le « con-
tenu ».

y) « valeur à neuf », le coût effectif du rempla-
cement, de la réparation, de la construction ou 
de la reconstruction – dans la mesure de la 
moins coûteuse de ces possibilités – en vue 
d’une affectation à des fins semblables, à 
l’aide de biens neufs de mêmes nature et 
qualité, le tout sans aucune déduction pour 
la dépréciation.
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Dans le présent contrat, on entend par Assuré 
toute personne physique ou morale à qui
cette qualité est attribuée en vertu du chapi-
tre II – Qui est un Assuré. On entend par As-
sureur la compagnie d’assurance ayant émis 
le présent contrat.

L’expression Assuré désigné signifie l’As-
suré désigné aux Conditions particulières et 
toute autre personne physique ou morale à 
qui la qualité d’Assuré désigné est attribuée 
en vertu de l’article 3. du chapitre II – Qui est 
un Assuré.

Les autres termes indiqués entre guillemets 
ont un sens particulier. Ils sont définis au 
chapitre V – Définitions. 

CE CONTRAT COMPORTE UN CERTAIN 
NOMBRE DE DISPOSITIONS QUI EN RES-
TREIGNENT LA GARANTIE. L’ASSUREUR 
CONSEILLE À L’ASSURÉ DE LE LIRE AT-
TENTIVEMENT DANS SON ENTIER AFIN DE 
DÉTERMINER LES DROITS ET LES OBLI-
GATIONS QU’IL ENTRAÎNE AINSI QUE CE 
QUI EST COUVERT ET CE QUI NE L’EST 
PAS.

Chapitre I – Garanties
Garantie A. Dommage corporel et 
dommage matériel

1.Nature et étendue de la garantie

a) L’Assureur paiera les sommes que l’Assuré
sera légalement tenu de payer à titre de 
« dommages-intérêts compensatoires » pour 
tout « dommage corporel » ou tout « dommage 
matériel » visé par la présente assurance. L’As-
sureur aura le droit et l’obligation d’assumer la
défense de l’Assuré, contre toute « poursuite »
visant à obtenir de tels « dommages-intérêts 
compensatoires ». Cependant, l’Assureur
n’aura aucune obligation d’assumer la défense
de l’Assuré, contre toute « poursuite » visant à
obtenir des « dommages-intérêts compensa-
toires » pour un « dommage corporel » ou un 
« dommage matériel » non visé par la pré-
sente assurance. L’Assureur peut, à sa dis-
crétion, enquêter sur tout « sinistre » et régler 
toute réclamation ou toute « poursuite » sus-
ceptible d’en découler, sous réserve des con-
ditions suivantes :

1) le montant que l’Assureur paiera au titre de 
« dommages-intérêts compensatoires » est 
limité ainsi que le prévoit le chapitre III – 
Limitations de garantie; et 

2) les droits et les obligations de l’Assureur 
d’assumer la défense de l’Assuré cessent 
dès l’épuisement du montant de garantie 
applicable par suite de l’exécution des juge-
ments ou des règlements intervenus au titre 
des garanties A, B ou D ou du paiement de 
frais médicaux au titre de la garantie C.

Nulle autre obligation de payer des sommes, d’ac-
complir des actes ou de fournir des services ne 
découle du présent contrat à moins qu’elle ne 
soit stipulée expressément aux Garanties subsi-
diaires – Garanties A, B et D. 

b) La présente assurance ne vise le « dommage 
corporel » et le « dommage matériel » que dans 
la mesure où : 
1) le « dommage corporel » ou le « dommage 

matériel » résulte d’un « sinistre » qui s’est 
produit dans les « limites territoriales de la 
garantie »; et 

2) le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » survient pendant la durée du con-
trat; et

3) avant l’entrée en vigueur du contrat, aucun 
Assuré visé à l’article 1. du chapitre II – Qui 
est un Assuré, et aucun « employé » auto-
risé par l’Assuré désigné à donner ou à 
recevoir un avis de « sinistre » ou de récla-
mation, ne savaient que le « dommage 
corporel » ou le « dommage matériel » était 
survenu, en totalité ou en partie. Si l’Assuré 
visé ou l’« employé » autorisé savait, avant 
l’entrée en vigueur du contrat, que le « dom-
mage corporel » ou le « dommage matériel » 
était survenu, toute continuation, toute modi-
fication ou toute reprise du « dommage cor-
porel » ou du « dommage matériel » pendant 
ou après la durée du contrat sera réputée 
avoir été connue avant l’entrée en vigueur 
du contrat.

c) La garantie s’étend à toute continuation, toute 
modification ou toute reprise, après la fin du 
contrat, de « dommage corporel » ou de « dom-
mage matériel » qui est survenu pendant la 
durée du contrat et dont aucun des Assurés 
visés à l’article 1. du chapitre II – Qui est un 
Assuré, ni aucun « employé » autorisé par 
l’Assuré désigné à donner ou à recevoir les 
avis de « sinistre » ou de réclamation n’avaient 
connaissance avant l’entrée en vigueur du 
contrat. 

d) La survenance du « dommage corporel » ou 
du « dommage matériel » sera réputée être con-
nue dès qu’un Assuré visé à l’article 1. du 
chapitre II – Qui est un Assuré ou un « em-
ployé » autorisé par l’Assuré désigné à don-
ner ou à recevoir un avis de « sinistre » ou de 
réclamation : 
1) déclare la totalité ou une partie du « dom-

mage corporel » ou du « dommage maté-
riel », soit à l’Assureur, soit à tout autre 
assureur; 

2) reçoit, par écrit ou verbalement, une deman-
de ou une réclamation de « dommages-inté-
rêts compensatoires » pour le « dommage 
corporel » ou le « dommage matériel »; ou

3) apprend par tout autre moyen que le « dom-
mage corporel » ou le « dommage matériel » 
est survenu ou a commencé à survenir;

selon la première de ces éventualités.

e) Les « dommages-intérêts compensatoires »
pour « dommage corporel » comprennent éga-
lement les « dommages-intérêts compensatoi-
res » réclamés par toute personne physique 
ou morale pour soins, perte de services ou 
décès découlant à n’importe quel moment du 
« dommage corporel ».

2.Exclusions  

Sont exclus de la présente assurance : 

a) Dommages prévus ou intentionnels

Le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » intentionnellement causé ou provo-
qué par l’Assuré ou prévu par lui, étant pré-
cisé qu’il demeure couvert lorsqu’il résulte de 
l’emploi d’une force raisonnable pour protéger 
des personnes ou des biens.

b) Responsabilité assumée par contrat

Le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » pour lequel l’Assuré a l’obligation de 
payer des « dommages-intérêts compensa-
toires » parce qu’il en a assumé la responsa-
bilité par contrat ou par entente. La présente 
exclusion ne s’applique pas à la responsabilité 
pour « dommages-intérêts compensatoires » : 

1) que l’Assuré serait tenu de payer en l’ab-
sence de cette obligation contractuelle ou 
de cette entente; ou 

2) lorsque l’obligation de l’Assuré découle d’un 
contrat qui constitue un « contrat assuré », 
à condition que le « dommage corporel » 
ou le « dommage matériel » survienne après 
la conclusion du contrat ou de l’entente. 
Uniquement aux fins de l’obligation qui dé-
coule d’un « contrat assuré », les hono-
raires d’avocat raisonnablement engagés et 
les frais juridiques nécessairement engagés 
par ou pour une partie autre que l’Assuré 
sont réputés être des « dommages-intérêts 
compensatoires » pour le « dommage cor-
porel » ou le « dommage matériel », dans 
la mesure où : 
a) la responsabilité envers cette partie pour 

sa défense, et les frais y afférents, aient 
également été assumés dans le même 
« contrat assuré »; et

b) les honoraires d’avocat et les frais juridi-
ques en cause sont engagés pour défen-
dre cette partie contre une « poursuite » au 
civil ou une procédure de règlement extra-
judiciaire des différends, dans laquelle
des « dommages-intérêts compensatoi-
res » visés par la présente assurance
sont allégués.

c) Lois sur les accidents du travail et lois 
semblables

Toute obligation incombant à l’Assuré en vertu 
d’une loi relative aux accidents du travail, aux 
prestations d’invalidité ou à l’assurance-emploi 
ou de toute loi semblable. 

Desjardins Assurances générales inc.



923 100 (2025-09) Page 2 de 15

d) Responsabilité patronale
Le « dommage corporel » subi par : 

1) un « employé » de l’Assuré du fait et au 

cours : 
a) de son emploi par l’Assuré; ou 
b) de l’exercice de ses fonctions se rat-

tachant aux activités de l’entreprise de 
l’Assuré; ou 

2) le conjoint, un enfant, le père, la mère, un 
frère ou une sœur de l’« employé » par suite 
des dommages visés à l’alinéa 2. d) 1). 

La présente exclusion s’applique : 
i) quel que soit le titre auquel la responsabilité 

de l’Assuré puisse être recherchée; et 
ii) à toute obligation de rembourser à une 

tierce partie ou de partager avec elle des 
« dommages-intérêts compensatoires » que 
celle-ci est tenue de payer en raison du 
dommage.

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne : 
a) la responsabilité que l’Assuré a assumée en 

vertu d’un « contrat assuré »; ou 
b) la réclamation faite ou la « poursuite » in-

tentée par tout « employé » qui est résident 
canadien, pour lequel l’Assuré désigné co-
tise ou doit cotiser au titre de toute loi pro-
vinciale ou territoriale canadienne visant les 
accidents du travail et à qui la garantie ou 
les indemnités ont été refusées par une 
autorité canadienne compétente en matière 
d’accidents du travail. 

e) Aéronef, aéroport, produits aéronautiques, 
immobilisation au sol et essais

Le « dommage corporel » ou le « dommage
matériel » découlant de la propriété, de l’en-
tretien, de l’utilisation ou de la remise à la 
garde de tiers, par ou pour un Assuré : 
1) de tout aéronef, ou de tout aéroglisseur 

dont un Assuré est propriétaire, exploitant 
ou locataire ou qui lui est prêté; ou 

2) de lieux servant d’aéroport ou de terrain 
d’atterrissage d’aéronefs et de toutes les 
activités s’y rattachant nécessairement ou 
accessoirement. Est également exclu le 
« dommage corporel » ou le « dommage ma-
tériel » découlant de tous travaux de cons-
truction, d’installation, de réparation ou 

d’entretien effectués par l’Assuré désigné 
ou pour son compte sur des lieux servant
d’aéroport ou de terrain d’atterrissage
d’aéronefs. Cette exclusion ne s'applique 
pas aux détaillants ou restaurants qui sont 
situés et opèrent dans un aéroport; ou

3) de « produits aéronautiques », « immobili-
sation au sol » ou « essais ». 

L’utilisation comprend notamment l’exploitation 
ainsi que le « chargement ou déchargement ». 

La présente exclusion s’applique même si les 
réclamations faites contre un Assuré allèguent 

la négligence ou une autre faute dans la su-
pervision, l’embauche, l’emploi, la formation 
ou la surveillance de tiers par l’Assuré, si le 
« sinistre » qui a causé le « dommage corpo-
rel » ou le « dommage matériel » met en cause 
la propriété, l’entretien, l’utilisation ou la re-
mise à la garde de tiers de tout aéronef ou de 
tout aéroglisseur dont un Assuré est proprié-
taire, exploitant ou locataire ou qui lui est 
prêté.

f) Bateau

Le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » découlant de la propriété, de l’en-
tretien, de l’utilisation ou de la remise à la 
garde de tiers, par ou pour un Assuré de tout 
bateau ou de tout aéroglisseur dont un Assuré 
est propriétaire, exploitant ou locataire ou qui 
lui est prêté.

L’utilisation comprend notamment l’exploitation 
ainsi que le « chargement ou déchargement ». 

La présente exclusion s’applique même si les 
réclamations faites contre un Assuré allèguent 
la négligence ou une autre faute dans la su-
pervision, l’embauche, l’emploi, la formation 
ou la surveillance de tiers par l’Assuré, si le 
« sinistre » qui a causé le « dommage corpo-
rel » ou le « dommage matériel » met en cause 
la propriété, l’entretien, l’utilisation ou la re-
mise à la garde de tiers de tout bateau ou de 
tout aéroglisseur dont un Assuré est proprié-
taire, exploitant ou locataire ou qui lui est prêté. 

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne : 

1) un bateau se trouvant à terre, sur des lieux 
dont l’Assuré est propriétaire ou locataire; 

2) un bateau mesurant moins de huit (8) mètres 
et qui ne sert pas :

a) au transport de personnes ou de biens à 
titre onéreux; 

b) à une épreuve de vitesse ou de démo-
lition, à l’acrobatie, aux activités de cas-
cadeur ou à un exercice (ou toute autre 
activité préparatoire) s’y rattachant;

3) le « dommage corporel » subi par un « em-
ployé » de l’Assuré pour lequel ce dernier 
cotise ou doit cotiser au titre de toute loi 
provinciale ou territoriale canadienne visant 
les accidents du travail, si le « dommage 
corporel » résulte d’un « sinistre » mettant en 
cause un bateau.

g) Automobile

Le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » découlant directement ou indirec-
tement, en totalité ou en partie, de la pro-
priété, de l’utilisation ou de la remise à la 
garde de tiers d’une « automobile » dont un 
Assuré est propriétaire ou locataire, qui est 
exploitée par un Assuré ou pour son compte 
ou qui lui est prêtée. L’utilisation comprend 
notamment l’exploitation ainsi que le « char-
gement ou déchargement ».

La présente exclusion s’applique aussi à 
l’égard d’un véhicule des neiges motorisé ou 
de ses remorques et de tout véhicule servant 
à une épreuve de vitesse ou de démolition, à 
l’acrobatie, aux activités de cascadeur ou à un 
exercice (ou toute autre activité préparatoire) 
s’y rattachant.

La présente exclusion s’applique même si les 
réclamations faites contre un Assuré allèguent 
la négligence ou une autre faute dans la su-
pervision, l’embauche, l’emploi, la formation 
ou la surveillance de tiers par l’Assuré, si le 
« sinistre » qui a causé le « dommage cor-
porel » ou le « dommage matériel » met en 
cause la propriété, l’utilisation ou la remise à 
la garde de tiers de toute « automobile » dont 
un Assuré est propriétaire ou locataire, qui est 
exploitée par un Assuré ou pour son compte 
ou qui lui est prêtée.

La présente exclusion s’applique sans égard à 
toute autre cause ou à tout autre événement 
qui contribue simultanément ou dans n’im-
porte quel ordre au « dommage corporel » ou 
au « dommage matériel », ou les aggrave.

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne :

1) le « dommage corporel » subi par un « em-
ployé » de l’Assuré pour lequel ce dernier 
cotise ou doit cotiser au titre de toute loi 
provinciale ou territoriale canadienne visant 
les accidents du travail;

2) le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » découlant de la défectuosité ou 
du mauvais entretien d’une « automobile » 
dont l’Assuré est propriétaire et qu’il loue à 
un tiers pour une période de trente (30) jours 
ou plus, à condition que le locataire soit tenu 
par contrat de faire en sorte que l’« auto-
mobile » soit assurée;

3) le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » découlant de la propriété, de l’uti-
lisation ou du fonctionnement d’une machi-
nerie, d’un appareil ou d’un équipement fixé 
ou rattaché à un véhicule sur les lieux de 
l’utilisation ou du fonctionnement de cet 
équipement. La présente exception ne s’ap-
plique pas dans les cas où l’équipement est 
fixé ou rattaché à une « automobile » et uti-
lisé à des fins de « chargement ou dé-
chargement »;

4) le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » découlant du « chargement ou dé-
chargement », lorsque ces opérations sont 
exclues de l’assurance en vertu du chapitre 
sur les véhicules automobiles de toute loi 
ou de tout règlement d’une province ou 
d’un territoire.

h) Dommages à certains biens

Le « dommage matériel » : 

1) aux biens dont l’Assuré désigné est ou était, 
à n’importe quel moment que ce soit, pro-
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priétaire, locataire ou occupant, ainsi que 
les coûts ou les frais engagés, par l’Assuré 
désigné ou par toute autre personne phy-
sique ou morale, pour la réparation, le rem-
placement, l’amélioration, la remise en état 
ou l’entretien desdits biens, pour quelque 
raison que ce soit, y compris afin de pré-
venir les accidents ou les dommages aux 
biens d’autrui; 

2) aux lieux que l’Assuré désigné vend, donne 
ou abandonne, survenant du fait de toute 
partie de ceux-ci; 

3) aux biens qui sont prêtés à l’Assuré dé-
signé; 

4) aux biens meubles dont l’Assuré désigné a 
la garde ou sur lesquels il a pouvoir de di-
rection ou de gestion; 

5) à toute partie de biens immeubles surve-
nant du fait et au cours de travaux exécu-
tés sur elle par l’Assuré désigné ou par tout 
entrepreneur ou tout sous-traitant travaillant
directement ou indirectement pour l’Assuré 
désigné; ou

6) à toute partie de biens devant être réparée 
ou remplacée en raison de la mauvaise exé-
cution de « travaux de l’Assuré désigné » 
sur ladite partie.

L’alinéa 2) de la présente exclusion est sans 
effet si lesdits lieux sont les « travaux de 
l’Assuré désigné » et n’ont jamais été occu-
pés par l’Assuré désigné ou donnés ou offerts 
en location par lui.

Les alinéas 3), 4), 5) et 6) de la présente ex-
clusion sont sans effet en ce qui concerne la 
responsabilité assumée en vertu d’un traité 
d’embranchement ferroviaire. 

L’alinéa 6) de la présente exclusion est en 
outre sans effet en ce qui concerne le « risque 
Produits/Après travaux ». 

i) Dommages aux produits de l’Assuré désigné 
Le « dommage matériel » aux « produits de 
l’Assuré désigné » survenant du fait de tout ou 
partie de ceux-ci.

La présente exclusion est remplacée par l’ex-
clusion ci-après, mais uniquement en ce qui 
concerne les activités de l’Assuré désigné se 
rattachant à la vente, à la réparation ou au 
contrôle du bon fonctionnement des véhicules 
automobiles.

Le « dommage matériel » aux « produits de 
l’Assuré désigné » survenant du fait de tout ou 
partie de ceux-ci et occasionnée par une dé-
fectuosité existante au moment de leur alié-
nation, notamment par vente.

j) Dommages aux travaux de l’Assuré désigné 
Le « dommage matériel » à la partie défec-
tueuse des « travaux de l’Assuré désigné » 
découlant d’eux ou de toute partie d’entre eux 
et inclus dans les « risques Produits/Après 
travaux ». 

Cette exclusion ne s’applique pas si les tra-
vaux endommagés ou les travaux qui ont 
causé les dommages étaient exécutés pour le 
compte de l’Assuré désigné par un sous-
traitant. 

k) Biens défectueux ou n’ayant subi aucun 
dommage

Le « dommage matériel » de « biens défec-
tueux » ou de biens n’ayant subi par ailleurs 
aucun dommage, causé par : 

1) des défauts, des lacunes ou des dangers 
dans les « produits de l’Assuré désigné » ou 
les « travaux de l’Assuré désigné » ou leur 
non-conformité à l’usage auquel ils sont 
destinés; ou

2) des retards ou des manquements par l’As-
suré ou pour son compte dans l’exécution 
de contrats. 

Demeure cependant couverte la privation de 
jouissance d’autres biens occasionnée par 
des dommages soudains et accidentels attei-
gnant les « produits de l’Assuré désigné » ou 
les « travaux de l’Assuré désigné », après leur 
mise en usage conformément à leur destina-
tion.

l) Rappel de produits, de travaux ou de biens 
défectueux

Les « dommages-intérêts compensatoires » 

réclamés pour les pertes subies ou les dé-
penses ou les frais engagés par l’Assuré dési-
gné ou par des tiers par suite de la privation 
de jouissance, du retrait, du rappel, de l’inspec-
tion, de la réparation, du remplacement, du ré-
glage, de l’enlèvement ou de l’élimination : 

1) des « produits de l’Assuré désigné »; 

2) des « travaux de l’Assuré désigné »; ou

3) de « biens défectueux »; 

si ces produits, ces travaux ou ces biens doi-
vent être corrigés ou réparés ou retirés du 
marché ou repris à leurs utilisateurs en raison 
de défauts, de lacunes, de dangers ou de non-
conformité à l’usage auquel ils sont destinés, 
que cet état de choses soit réel ou soup-
çonné.

m)Emploi d’explosifs, battage de pieux, travaux 
de caisson et l’enlèvement ou l’affaiblis-
sement d’un support naturel ou non

Le « dommage matériel » occasionné par : 

1) l’emploi d’explosifs à des fins de sautage; 

2) la vibration engendrée par le battage de
pieux ou par les travaux de caisson; ou

3) l’enlèvement ou l’affaiblissement de tout 
support soutenant des biens, des bâtiments, 
des terrains ou d’autres biens, que ce sup-
port soit naturel ou non. 

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne : 

a) le « dommage matériel » découlant de tra-
vaux exécutés pour l’Assuré désigné par 
des entrepreneurs ou des sous-traitants; ou

b) le « dommage matériel » compris dans le 
« risque Produits/Après travaux ».

n) Assurance expressément souscrite

Les « dommages-intérêts compensatoires »
découlant de travaux pour lesquels une as-
surance a été expressément souscrite, notam-
ment une « assurance wrap-up », en faveur 
d’un groupe de personnes physiques ou mo-
rales, garantissant l’Assuré contre les consé-
quences pécuniaires de la responsabilité civile 
lui incombant en raison desdits dommages,
que le nom de l’Assuré apparaisse ou non
dans cette autre police.

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne les dommages survenant du fait du 
« risque Produits/Après travaux » après l’expi-
ration de la période d’assurance prolongée 
d’une telle assurance spécifique ou « assuran-
ce wrap-up » pour le « risque Produits/Après 
travaux ».

o) Données électroniques et accès à ou 
communication de renseignements 
confidentiels ou personnels

Les « dommages-intérêts compensatoires » 
découlant :

1) de la perte, de la privation de jouissance, de 
la détérioration, de la destruction, de la cor-
ruption ou de l’inaccessibilité de « données 
électroniques » ou de l’impossibilité de les 
manipuler; ou

2) de tout accès à des renseignements con-
fidentiels ou personnels de toute personne 
physique ou morale, ou de toute commu-
nication de ceux-ci, y compris, mais sans 
s’y limiter, les brevets, les secrets commer-
ciaux, les procédés de fabrication, les listes 
de clients, l’information de nature finan-
cière ou relative à des cartes de crédit ou à 
la santé, ou tout autre type de renseigne-
ment non public.

p) Préjudice personnel et préjudice imputable à 
la publicité

Le « dommage corporel » découlant du « pré-
judice personnel et préjudice imputable à la 
publicité ». 

q) Services professionnels

Le « dommage corporel » (autre que le « dom-
mage découlant d’un acte médical occasion-
nel ») ou le « dommage matériel » occasionné 
par la prestation de « services professionnels » 
ou l’omission de fournir ces services à des 
tiers par l’Assuré ou pour son compte, ou par 
toute erreur ou omission, faute professionnelle 
ou autre dans la prestation de ces services.

r) Abus 

1) les réclamations ou les « poursuites » décou-
lant directement ou indirectement d’« abus » 
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commis ou prétendument commis par un 
Assuré, ou de maladies transmises par suite 
desdits « abus ». 

2) les réclamations ou les « poursuites » 

fondées sur les pratiques d’embauche de
personnel de l’Assuré, d’acceptation de 
« travailleurs bénévoles » ou de supervi-
sion ou de maintien en poste de toute per-
sonne à qui l’on reproche d’avoir commis 
un « abus ». 

3) les réclamations ou les « poursuites » allé-
guant qu’un Assuré connaissait l’existence 
de l’« abus » allégué ou qu’il a omis de le 
signaler aux autorités compétentes.

s) Amiante – voir Exclusions communes. 

t) Champignons ou spores – voir Exclusions 
communes. 

u) Responsabilité liée à l’énergie nucléaire – 

voir Exclusions communes. 

v) Pollution – voir Exclusions communes. 

w)Terrorisme – voir Exclusions communes. 

x) Risques de guerre – voir Exclusions com-
munes.

y) Agrégats ou granulats réactifs, notamment 
ceux contenant de la pyrite ou de la pyrrho-
tite – voir Exclusions communes.

Garantie B. Préjudice personnel et 
préjudice imputable à la publicité

1.Nature et étendue de la garantie 
a) L’Assureur paiera les sommes que l’Assuré 

sera légalement tenu de payer à titre de 
« dommages-intérêts compensatoires » pour 
tout « préjudice personnel et préjudice im-
putable à la publicité » visé par la présente 
assurance. L’Assureur aura le droit et l’obli-
gation d’assumer la défense de l’Assuré, 
contre toute « poursuite » visant à obtenir de 
tels « dommages-intérêts compensatoires ».
Cependant, l’Assureur n’aura aucune obliga-
tion d’assumer la défense de l’Assuré, contre 
toute « poursuite » visant à obtenir des 

« dommages-intérêts compensatoires » pour
un « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » non visé par la présente 
assurance. L’Assureur peut, à sa discrétion, 
enquêter sur tout délit et régler toute réclama-
tion ou toute « poursuite » susceptible d’en dé-
couler, sous réserve des conditions suivantes : 

1) ainsi que le prévoit le chapitre III – Limita-
tions de garantie; et 

2) les droits et les obligations de l’Assureur 
d’assumer la défense de l’Assuré cessent 
dès l’épuisement de la garantie applicable 
par suite de l’exécution des jugements ou 
des règlements intervenus au titre des ga-
ranties A, B ou D ou du paiement de frais 
médicaux au titre de la garantie C.

Nulle autre obligation de payer des sommes, 
d’accomplir des actes ou de fournir des ser-
vices ne découle du présent contrat à moins 
qu’elle ne soit stipulée expressément à la 
rubrique Garanties subsidiaires – Garanties A, 
B et D.

b) La présente assurance s’applique au « préju-
dice personnel et préjudice imputable à la 
publicité » causé par un délit commis dans le 
cadre des activités de l’entreprise de l’Assuré 
désigné, mais seulement si le délit a été com-
mis dans les « limites territoriales de la garan-
tie » pendant la durée du contrat. 

2.Exclusions
Sont exclus de la présente assurance :

a) Violation volontaire des droits d’autrui

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant d’une action dont 
l’Assuré est l’auteur ou l’instigateur et dont il 
savait qu’elle aurait pour effet de violer les
droits d’autrui et de causer un « préjudice per-
sonnel et préjudice imputable à la publicité ». 

b) Paroles ou écrits mensongers

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant de paroles ou 
d’écrits mensongers dont l’Assuré est sciem-
ment l’auteur ou l’instigateur. 

c) Paroles ou écrits précédant l’entrée en 
vigueur du contrat 
Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant de paroles ou 
d’écrits dont la publication initiale a précédé 
l’entrée en vigueur du contrat. 

d) Actes criminels
Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant d’un acte crimi-
nel dont l’Assuré est l’auteur ou l’instigateur. 

e) Responsabilité assumée par contrat 

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » dont l’Assuré a assumé la 
responsabilité par contrat ou par entente. La 
présente exclusion ne s’applique pas à l’égard 
des « dommages-intérêts compensatoires »
que l’Assuré serait tenu de payer en l’absence 
de ce contrat ou de cette entente. 

f) Rupture de contrat
Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant d’une rupture de 
contrat, sauf l’autorisation implicite d’utiliser 
l’idée publicitaire d’un tiers dans la « publicité » 
de l’Assuré désigné.

g) Qualité ou rendement des marchandises – 
Non-conformité aux déclarations
Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant de la non-
conformité de marchandises, produits ou 
services aux déclarations de qualité ou de 
rendement contenues dans la « publicité » de 
l’Assuré désigné. 

h) Inexactitude des prix

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant d’une inexactitu-
de dans le prix de marchandises, de produits 
ou de services indiqué dans la « publicité » de 
l’Assuré désigné.

i) Violation du droit d’auteur, contrefaçon de 
brevets, de marques ou de secrets 
commerciaux

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant de la violation du 
droit d’auteur, de la contrefaçon de brevets ou 
de marques de commerce, de la violation de 
secrets commerciaux ou de toute autre at-
teinte aux droits de propriété intellectuelle. 

Cependant, la présente exclusion est sans ef-
fet en ce qui concerne toute atteinte, dans la 
« publicité » de l’Assuré désigné, au droit d’au-
teur, à la présentation d’un produit ou à un 
slogan. 

j) Entreprises médiatiques et liées à Internet

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » commis par un Assuré dont 
l’entreprise consiste à : 
1) faire de la publicité, de la radiodiffusion, de 

l’édition ou de la télévision; 
2) concevoir ou déterminer le contenu de sites 

Web pour des tiers; ou
3) fournir des services de recherche sur Inter-

net, d’accès, de contenu ou de services 
Internet. 

La présente exclusion est sans effet à l’égard 
des alinéas a), b) et c) de la définition de 
« préjudice personnel et préjudice imputable à 
la publicité » énoncée à l’article 22) du chapi-
tre V – Définitions.

Aux fins de la présente exclusion, la simple in-
sertion de cadres, de bordures ou de liens ou 
de publicité sur Internet, pour l’Assuré désigné 
ou des tiers, ne constitue pas en soi des acti-
vités de publicité, d’édition, de radiodiffusion 
ou de télévision.

k) Sites web interactifs, salons de clavardage, 
forums interactifs ou babillards 
électroniques

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant d’un site Web 
interactif, d’un salon de clavardage, d’un fo-
rum interactif ou d’un babillard électronique 
dont l’Assuré est l’hôte, dont il est propriétaire 
ou sur lesquels il a pouvoir de direction ou de 
gestion. 

l) Utilisation non autorisée du nom ou du 
produit de tiers 

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant de l’utilisation 
non autorisée du nom ou du produit de tiers 
dans l’adresse de courrier électronique de 
l’Assuré désigné, nom de domaine ou balise 
Méta ou de toute tactique similaire visant à in-
duire en erreur les clients éventuels des tiers. 
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m)Responsabilité liée aux données et accès à 
ou communication de renseignements 
confidentiels ou personnels 

Le « préjudice personnel et préjudice imputa-
ble à la publicité » découlant de tout accès à 
des renseignements confidentiels ou person-
nels de toute personne physique ou morale, 
ou de toute communication de ceux-ci, y 
compris, mais sans s’y limiter, les brevets, les 
secrets commerciaux, les procédés de fabri-
cation, les listes de clients, l’information de 
nature financière ou relative à des cartes de 
crédit ou à la santé, ou tout autre type de 
renseignement non public.

n) Amiante – voir Exclusions communes. 

o) Champignons ou spores – voir Exclusions 
communes. 

p) Responsabilité liée à l’énergie nucléaire – 

voir Exclusions communes. 

q) Pollution – voir Exclusions communes. 

r) Terrorisme – voir Exclusions communes. 

s) Risques de guerre – voir Exclusions com-
munes.

t) Agrégats ou granulats réactifs, notamment 
ceux contenant de la pyrite ou de la pyrrho-
tite – voir Exclusions communes.

Garantie C. Frais médicaux
1.Nature et étendue de la garantie 
a) L’Assureur paiera les frais médicaux décrits 

ci-après pour tout « dommage corporel » cau-
sé par un accident survenant : 
1) sur des lieux dont l’Assuré désigné est pro-

priétaire ou locataire; 
2) sur des voies y étant immédiatement adja-

centes; ou 
3) du fait des activités de l’Assuré désigné; 

La garantie s’exerce aux conditions suivantes : 
i) l’accident se produit dans les « limites terri-

toriales de la garantie » et pendant la durée 
du contrat; 

ii) les frais sont engagés et sont déclarés à 
l’Assureur dans l’année suivant l’accident 
les ayant occasionnés; et

iii) la victime se soumet, aux frais de l’Assu-
reur, à des examens par des médecins 
choisis par lui et à des intervalles raison-
nablement fixés par lui.

b) L’Assureur paiera sans égard à la faute et 
jusqu’à concurrence du montant de garantie 
applicable tel que décrit au chapitre III – Li-
mitations de garantie. L’Assureur rembour-
sera les frais raisonnables : 
1) des premiers soins fournis au moment d’un 

accident; 

2) des services médicaux, chirurgicaux, radio-
logiques et dentaires nécessaires, y com-
pris des prothèses; et

3) des soins professionnels infirmiers et des 
services ambulanciers, hospitaliers et funé-
raires nécessaires.

2.Exclusions

Sont exclus de la présente assurance les frais 
médicaux pour le « dommage corporel » :

a) Assuré

Subi par un Assuré, sauf s’il s’agit de « tra-
vailleurs bénévoles ». 

b) Personne engagée

Subi par toute personne engagée pour tra-
vailler pour le compte d’un Assuré ou pour 
celui d’un locataire de l’Assuré. 

c) Occupants habituels

Subi sur une partie de lieux dont l’Assuré dé-
signé est propriétaire ou locataire par une per-
sonne qui l’occupe habituellement. 

d) Lois sur les accidents du travail et lois 
semblables  
Subi par une personne, qu’elle soit ou non un 
« employé » d’un Assuré, ayant au moment 
de l’accident droit à des prestations pour le 
« dommage corporel » au titre d’une loi relati-
ve aux accidents du travail, aux prestations 
d’invalidité ou de toute loi semblable. 

e) Activités sportives

Subi par une personne au cours d’exercices 
physiques ou de compétitions sportives ou 
athlétiques à titre de participant ou d’entraî-
neur ou pendant l’entraînement. 

f) Risque Produits/Après travaux 
Compris dans le « risque Produits/Après tra-
vaux ». 

g) Exclusions de la garantie A 

Exclu de la garantie A.

h) Assurance privée ou d’État

Faisant l’objet d’un régime d’assurance privée 
ou d’État pour les soins médicaux, les soins 
dentaires ou l’assurance invalidité.

Garantie D. Responsabilité 
locative
1.Nature et étendue de la garantie

a) L’Assureur paiera les sommes que l’Assuré 
sera légalement tenu de payer à titre de 
« dommages-intérêts compensatoires » pour 
tout « dommage matériel » visé par la pré-
sente assurance qui ne s’applique qu’au 
« dommage matériel » occasionné à des lieux 
dont l’Assuré désigné est le locataire ou l’oc-
cupant. L’Assureur aura le droit et l’obligation 
d’assumer la défense de l’Assuré, contre 
toute « poursuite » visant à obtenir de tels 
« dommages-intérêts compensatoires ». Ce-
pendant, l’Assureur n’aura aucune obligation 
d’assumer la défense de l’Assuré, contre 

toute « poursuite » visant à obtenir des « dom-
mages-intérêts compensatoires » pour un 

« dommage matériel » non visé par la pré-
sente assurance. L’Assureur peut, à sa dis-
crétion, enquêter sur tout « sinistre » et régler 
toute réclamation ou toute « poursuite » sus-
ceptible d’en découler, sous réserve des con-
ditions suivantes :

1) le montant que l’Assureur paiera au titre de 
« dommages-intérêts compensatoires » est 
limité ainsi que le prévoit le chapitre III – 
Limitations de garantie; et 

2) les droits et les obligations de l’Assureur 
d’assumer la défense de l’Assuré cessent 
dès l’épuisement du montant de garantie 
applicable par suite de l’exécution des juge-
ments ou des règlements intervenus au titre 
des garanties A, B ou D ou du paiement de 
frais médicaux au titre de la garantie C. 

Nulle autre obligation de payer des sommes, 
d’accomplir des actes ou de fournir des ser-
vices ne découle du présent contrat à moins 
qu’elle ne soit stipulée expressément aux 
Garanties subsidiaires – Garanties A, B et D.

b) La présente assurance ne vise le « dommage 
matériel » que dans la mesure où : 

1) le « dommage matériel » résulte d’un « si-
nistre » qui s’est produit dans les « limites 
territoriales de la garantie »; 

2) le « dommage matériel » survient pendant 
la durée du contrat; et 

3) avant l’entrée en vigueur du contrat, aucun 
Assuré visé à l’article 1. du chapitre II – Qui 
est un Assuré, et aucun « employé » au-
torisé par l’Assuré désigné à donner ou à 
recevoir un avis de « sinistre » ou de récla-
mation, ne savait que le « dommage maté-
riel » était survenu, en totalité ou en partie. 
Si l’Assuré visé ou l’« employé » autorisé 
savait, avant l’entrée en vigueur du contrat, 
que le « dommage matériel » était survenu, 
toute continuation, toute modification ou
toute reprise du « dommage matériel » pen-
dant ou après la durée du contrat sera 
réputée avoir été connue avant l’entrée en 
vigueur du contrat. 

c) La garantie s’étend à toute continuation, toute 
modification ou toute reprise, après la fin du 
contrat, de « dommage matériel » qui est sur-
venu pendant la durée du contrat et dont 
aucun des Assurés visés à l’article 1. du cha-
pitre II – Qui est un Assuré, ni aucun « em-
ployé » autorisé par l’Assuré désigné à donner 
ou à recevoir les avis de « sinistre » ou de ré-
clamation n’avaient connaissance avant l’en-
trée en vigueur du contrat. 

d) La survenance du « dommage matériel » sera 
réputée être connue dès qu’un Assuré visé à 
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l’article 1. du chapitre II – Qui est un Assuré 
ou un « employé » autorisé par l’Assuré dési-
gné à donner ou à recevoir un avis de « sinis-
tre » ou de réclamation : 

1) déclare la totalité ou une partie du « dom-
mage matériel », soit à l’Assureur, soit à 
tout autre assureur; 

2) reçoit, par écrit ou verbalement, une deman-
de ou une réclamation de « dommages-
intérêts compensatoires » pour le « dom-
mage matériel »; ou

3) apprend par tout autre moyen que le « dom-
mage matériel » est survenu ou a com-
mencé à survenir;

selon la première de ces éventualités.

2.Exclusions
Sont exclus de la présente assurance : 

a) Dommages prévus ou intentionnels
Le « dommage matériel » intentionnellement 
causé ou provoqué par l’Assuré ou prévu par 
lui. 

b) Responsabilité assumée par contrat
Le « dommage matériel » pour lequel l’Assuré 
a l’obligation de payer des « dommages-
intérêts compensatoires » parce qu’il en a as-
sumé la responsabilité par contrat ou par 
entente. La présente exclusion ne s’applique 
pas à la responsabilité pour « dommages-
intérêts compensatoires » que l’Assuré serait 
tenu de payer en l’absence de cette obligation 
contractuelle ou de cette entente. 

c) Amiante – voir Exclusions communes. 

d) Champignons ou spores – voir Exclusions 
communes. 

e) Responsabilité liée à l’énergie nucléaire – 
voir Exclusions communes. 

f) Pollution – voir Exclusions communes. 

g) Terrorisme – voir Exclusions communes. 

h) Risques de guerre – voir Exclusions com-
munes.

i) Agrégats ou granulats réactifs, notamment 
ceux contenant de la pyrite ou de la pyrrho-
tite – voir Exclusions communes.

Exclusions communes applicables 
aux Garanties A, B, C et D
Sont exclus de la présente assurance :

1.Amiante

Le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité » qui se rapportent à 
toute responsabilité réelle ou alléguée ou qui en 
découle pour toute mesure de réparation de 
quelque nature qu’elle soit (notamment, des 
dommages-intérêts, des intérêts, des injonctions 
péremptoires ou autres, des ordonnances ou pé-
nalités statutaires, des frais juridiques ou autres, 

ou des dépenses de toute sorte) relativement à 
une perte, des dommages, des coûts ou des 
frais réels ou redoutés, causés directement ou 
indirectement par l’amiante ou tout autre maté-
riau contenant de l’amiante sous quelque forme 
ou dans quelque quantité que ce soit, en résul-
tant ou s’y rapportant directement ou indirecte-
ment de quelque manière que ce soit.

La présente exclusion s’applique sans égard à 
toute autre cause ou tout autre événement qui 
contribue simultanément ou dans n’importe quel 
ordre au « dommage corporel », au « dommage 
matériel » ou au « préjudice personnel et préju-
dice imputable à la publicité », ou les aggrave. 

2.Champignons ou spores

a) Le « dommage corporel », le « dommage ma-
tériel » ou le « préjudice personnel et préju-
dice imputable à la publicité » ou les autres 
coûts ou frais engagés ou pertes subies par 
des tiers, occasionnés directement ou indirec-
tement, par l’inhalation, l’ingestion, l’existence, 
la présence, l’étalement, la reproduction, 
l’écoulement ou autre croissance de « cham-
pignons » ou de « spores », par le contact 
avec ces « champignons » ou ces « spores » 
ou l’exposition à ceux-ci – réels, prétendus ou 
redoutés – quelle qu’en soit la cause, y com-
pris les coûts ou les frais engagés pour pré-
venir, vérifier, surveiller, supprimer, atténuer, 
retirer, nettoyer, confiner, remédier, traiter, dé-
toxifier, neutraliser ou évaluer les « champi-
gnons » ou les « spores », y réagir ou procéder 
à toute autre forme d’intervention à leur égard, 
ou en disposer; 

b) toute supervision, toutes directives, toutes 
recommandations, toutes mises en garde ou 
tous conseils qui ont été donnés ou qui au-
raient dû être donnés à l’égard de l’alinéa a) 
ci-dessus; ou

c) toute obligation de payer des dommages-
intérêts, de les partager avec une personne 
tenue de les payer, ou de la rembourser, pour 
les dommages ou les préjudices décrits à 
l’alinéa a) ou b) ci-dessus.

La présente exclusion s’applique sans égard à 
toute autre cause ou à tout autre événement qui 
contribue simultanément ou dans n’importe quel 
ordre au « dommage corporel » , au « dommage 
matériel » ou au « préjudice personnel et préju-
dice imputable à la publicité », ou les aggrave.  

Dans le cadre de l’exception ci-après, on entend 
par : 

i) « dommage matériel », toute atteinte corpor-
elle subie par des animaux. 

ii) « risque Produits/Après travaux », tous les 
« dommages corporels » et tous les « domma-
ges matériels » survenant du fait de « produits 
de l’Assuré désigné » une fois que ceux-ci 
ne sont plus en la possession de l’Assuré 
désigné. 

La présente exclusion est sans effet en ce qui 
concerne les « dommages corporels » ou les 
« dommages matériels » compris dans le « ris-
que Produits/Après travaux » et découlant direc-
tement ou indirectement de « champignons » ou 
de « spores » qui se trouvent dans ou sur les 
« produits de l’Assuré désigné » ou constituent 
les « produits de l’Assuré désigné », lorsque 
ceux-ci sont destinés : 
1) à faire l’objet d’une application topique sur des 

êtres humains ou des animaux; ou

2) à être ingérés par des êtres humains ou des 
animaux. 

À concurrence d’un montant global de 250 000 $,
la présente exclusion ne s’applique pas à tout 
autre « dommage corporel » ou à tout autre « dom-
mage matériel » visé par le « risque Produits/ 
Après travaux » qui n’est pas exclu par ailleurs 
au contrat. 

Ce montant global fait partie intégrante du mon-
tant global pour le « risque Produits/Après tra-
vaux » visé à l’article 2. du chapitre III – 
Limitations de garantie et ne vient pas s’y 
ajouter.

3.Responsabilité liée à l’énergie 
nucléaire

a) la responsabilité imposée par toute loi relative 
à la responsabilité nucléaire ou ses amen-
dements; 

b) le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité » pouvant faire l’objet 
d’une assurance de la responsabilité civile 
couvrant le « risque nucléaire » et consentie à 
toute personne assurée au titre du présent 
contrat par le Pool canadien d’assurance des 
risques atomiques ou par tout autre groupe 
d’assureurs, que ladite personne soit ou non 
nommément désignée comme assurée par 
l’assurance en question ou qu’elle soit ou non 
en mesure de se faire reconnaître en justice le 
droit à celle-ci, et que le montant de ladite 
assurance soit épuisé ou non; 

c) le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité » occasionné directe-
ment ou indirectement par le « risque nuclé-
aire » découlant : 

1) de la propriété, de l’entretien, de l’utilisation 
ou de l’exploitation d’une « installation nu-
cléaire » par ou pour un Assuré; 

2) de services fournis par un Assuré, ou de la 
fourniture de matériaux, de pièces, d’équi-
pements ou de matériel, rattachables à la 
conception d’« installations nucléaires » ou 
à leur construction, leur entretien, leur ex-
ploitation ou leur usage; 

3) de la possession, de la consommation, de 
l’usage, de la manutention, de l’élimination 
ou du transport de « corps fissibles » ou 
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d’autres « substances radioactives » ven-
dus, manutentionnés, utilisés ou distribués 
par un Assuré, étant précisé que ne sont 
pas considérés comme des « substances 
radioactives » les isotopes radioactifs hors 
d’« installations nucléaires », ayant atteint le 
stade final de la fabrication et utilisables à 
des fins scientifiques, médicales, agricoles, 
commerciales ou industrielles. 

La présente exclusion s’applique sans égard à 
toute autre cause ou tout autre événement qui 
contribue simultanément ou dans n’importe quel 
ordre au « dommage corporel », au « dommage 
matériel » ou au « préjudice personnel et préju-
dice imputable à la publicité », ou les aggrave.

4.Pollution 

a) Le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité » occasionné par le 
déversement, la décharge, l’émission, la dis-
persion, l’infiltration, la fuite, la migration, le 
rejet ou l’échappement réel, prétendu ou re-
douté de « polluants » : 

1) ayant son origine sur des lieux, des empla-
cements ou des endroits dont un Assuré est 
ou était, à n’importe quel moment que ce 
soit, propriétaire, locataire, occupant ou qui 
lui sont prêtés, étant précisé que le présent 
alinéa est toutefois sans effet en ce qui 
concerne : 

i) le « dommage corporel » subi à l’intérieur 
d’un bâtiment du fait de la fumée, des 
émanations, des vapeurs ou de la suie
provenant d’appareils utilisés par les oc-
cupants ou leurs invités pour chauffer, 
refroidir ou déshumidifier le bâtiment ou 
pour chauffer l’eau à des fins person-
nelles; 

ii) le « dommage corporel » ou le « dom-
mage matériel » dont l’Assuré désigné 
peut être tenu responsable, en tant 
qu’entrepreneur, si le propriétaire ou le 
locataire de ces lieux, emplacements ou 
endroits figure dans le contrat de l’As-
suré désigné en qualité d’Assuré sup-
plémentaire relativement aux travaux que 
l’Assuré désigné est en train d’effectuer 
pour lui sur ces lieux, ces emplacements 
ou ces endroits et à condition qu’aucun 
autre Assuré ne soit et n’ait jamais été 
propriétaire, locataire, occupant ou em-
prunteur de ces lieux, ces emplacements 
ou ces endroits; ou

iii) le « dommage corporel » ou le « domma-
ge matériel » occasionné par la chaleur, 
la fumée ou les émanations d’un « in-
cendie »; 

2) ayant son origine sur des lieux, des em-
placements ou des endroits qui sont ou 

étaient, à n’importe quel moment que ce 
soit, utilisés par ou pour un Assuré ou des 
tiers à des fins de manutention, d’entre-
posage, d’élimination ou de traitement de 
déchets; 

3) qui sont ou ont été, à n’importe quel mo-
ment que ce soit, transportés, manutention-
nés, stockés, éliminés ou traités comme 
déchets par ou pour : 

i) un Assuré; ou 

ii) une personne physique ou morale dont 
l’Assuré désigné peut être civilement 
responsable; ou

4) ayant son origine sur des lieux, des em-
placements ou des endroits où un Assuré, 
ou tout entrepreneur ou tout sous-traitant 
travaillant directement ou indirectement pour 
un Assuré, exécute des travaux pour les-
quels des « polluants » sont amenés sur 
place par cet Assuré, cet entrepreneur ou 
ce sous-traitant, étant précisé que le présent 
alinéa est sans effet en ce qui concerne : 

i) le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » occasionné par l’échappement 
de carburants, de lubrifiants ou d’autres 
fluides nécessaires à la marche normale 
des dispositifs électriques, hydrauliques 
ou mécaniques essentiels au fonction-
nement du matériel mobile ou de ses 
pièces, si ces carburants, ces lubrifiants 
ou ces autres fluides de travail s’échap-
pent d’une pièce permanente faisant
partie intégrante du matériel mobile et 
destinée à les retenir, les entreposer ou
les recevoir. Demeure exclu le « dom-
mage corporel » ou le « dommage maté-
riel » occasionné par la dispersion, la 
décharge ou le déversement intentionnel 
de carburants, de lubrifiants ou d’autres 
fluides de travail, ou si ces derniers sont 
amenés sur des lieux, des emplace-
ments ou des endroits aux fins de leur 
décharge, leur dispersion ou leur déver-
sement dans le cadre des travaux exé-
cutés par l’Assuré, l’entrepreneur ou le 
sous-traitant en question; 

ii) le « dommage corporel » ou le « domma-
ge matériel » subi à l’intérieur d’un bâti-
ment du fait de gaz, d’émanations ou de 
vapeurs provenant de matières appor-
tées dans le bâtiment dans le cadre de 
travaux exécutés par ou pour le compte 
de l’Assuré désigné par un entrepreneur 
ou un sous-traitant; ou

iii) le « dommage corporel » ou le « domma-
ge matériel » occasionné par la chaleur, 
la fumée ou les émanations d’un « in-
cendie »;

5) ayant son origine sur des lieux, des empla-
cements ou des endroits où un Assuré, ou 

tout entrepreneur ou tout sous-traitant tra-
vaillant directement ou indirectement pour 
un Assuré, exécute des travaux visant à 
vérifier, surveiller, nettoyer, retirer, confiner, 
traiter, détoxifier ou neutraliser des « pol-
luants », ou à y réagir de quelque manière 
que ce soit ou à en évaluer les effets.

b) Toute perte, tout coût ou tous frais découlant : 

1) d’une requête, d’une demande, d’une ordon-
nance ou d’une exigence législative ou 

réglementaire qu’un Assuré ou des tiers 
vérifient, surveillent, nettoient, retirent, con-
finent, traitent, détoxifient ou neutralisent 
des « polluants », y réagissent de quelque 
manière que ce soit ou en évaluent les 
effets; ou 

2) d’une réclamation ou d’une « poursuite » 
instituée par ou pour le compte d’une au-
torité gouvernementale en vue d’obtenir 
des « dommages-intérêts compensatoires » 
pour la vérification, la surveillance, le net-
toyage, le retrait, le confinement, le traite-
ment, la détoxification ou la neutralisation 
de « polluants », ou pour la façon d’y réagir 
quelle qu’elle soit ou pour l’évaluation de 
leurs effets.

Cependant, le présent alinéa b) ne s’applique 
pas à l’égard de l’obligation de payer des 
« dommages-intérêts compensatoires » pour 
le « dommage matériel » que l’Assuré assu-
merait en l’absence d’une telle demande, 
ordonnance ou exigence législative ou régle-
mentaire, ou d’une telle réclamation ou « pour-
suite » instituée par ou pour le compte d’une 
autorité gouvernementale.

5. Terrorisme 

Le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice im-
putable à la publicité » résultant directement ou 
indirectement, en totalité ou en partie, du « ter-
rorisme » ou de toute activité ou de toute 
décision d’un organisme gouvernemental ou de 
toute autre entité visant à empêcher ou à en-
rayer le « terrorisme » ou à y répondre. La pré-
sente exclusion s’applique sans égard à toute 
autre cause ou à tout autre événement qui 
contribue simultanément ou dans n’importe quel 
ordre au « dommage corporel », au « dommage 
matériel » ou au « préjudice personnel et préju-
dice imputable à la publicité », ou les aggrave.  

6.Risques de guerre

Le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité » résultant directement 
ou indirectement, en totalité ou en partie, d’une 
guerre, d’une invasion, d’actes d’ennemis étran-
gers, d’hostilités (qu’une guerre soit déclarée ou 
non), d’une guerre civile, d’une rébellion, d’une 
révolution, d’une insurrection ou du pouvoir mili-
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taire. La présente exclusion s’applique sans 
égard à toute autre cause ou tout autre événe-
ment qui contribue simultanément ou dans 
n’importe quel ordre au « dommage corporel », 
au « dommage matériel » ou au « préjudice per-
sonnel et préjudice imputable à la publicité », ou 
les aggrave. 

7.Agrégats ou granulats réactifs, 
notamment ceux contenant de la 
pyrite ou de la pyrrhotite 

Le « dommage corporel », le « dommage maté-
riel » ou le « préjudice personnel et préjudice im-
putable à la publicité » découlant directement ou 
indirectement, en totalité ou en partie, de tous 
agrégats, granulats, matériaux ou sols réactifs, 
notamment ceux contenant de la pyrite ou de la 
pyrrhotite, ou les deux à la fois, en quelque 
quantité ou proportion que ce soit. 

La présente exclusion s’applique sans égard à 
toute autre cause ou tout autre événement qui 
contribue simultanément ou dans n’importe quel 
ordre au « dommage corporel », au « dommage 
matériel » ou au « préjudice personnel et préju-
dice imputable à la publicité », ou les aggrave.

8.Les substances perfluoroalkylées 
et polyfluoroalkylées (SPFA) 

a) Le « dommages corporel », le « dommage 
matériel » ou le « préjudice personnel et pré-
judice imputable à la publicité » résultant 
directement ou indirectement, en tout ou en 
partie, de l’inhalation, de l’ingestion, de 
l’absorption, de la consommation, du déver-
sement, de la décharge, de l’émission, de la 
dispersion, du suintement, de la migration, du 
rejet ou l’échappement réels, allégués ou 
redoutés, par le contact avec des substances 
« SPFA », l’exposition à celles-ci ou leur exis-
tence, en tout temps; ou

b) La perte, les coûts ou les dépenses résultant 
directement, en tout ou en partie, de la 
suppression, des tests, de la surveillance, du 
nettoyage, de l’enlèvement, de la rétention, du 
traitement, de la détoxication, de la neutra-
lisation, de la rectification ou de la disposition 
de substances « SPFA », ou de la réaction de 
quelque manière que ce soit aux substances 
« SPFA », ou de l’évaluation des effets des
substances « SPFA », par un Assuré ou toute 
autre personne ou organisation.

La présente exclusion s’applique sans égard à 
toute autre cause ou à tout autre événement 
qui contribue simultanément ou dans n’im-
porte quel ordre au « dommage corporel », 
« dommage matériel », au « préjudice per-
sonnel et préjudice imputable à la publicité », 
à la perte, aux coûts ou aux dépenses, ou qui 
les aggrave. 

Garanties subsidiaires 
– Garanties A, B et D 
1. L’Assureur paiera, relativement à toute récla-

mation faisant l’objet d’une enquête ou d’un 

règlement de la part de l’Assureur ou à toute 
« poursuite » intentée contre un Assuré pour 
qui l’Assureur oppose une défense : 

a) tous les frais engagés par l’Assureur; 

b) le coût de tout cautionnement nécessaire à 
l’obtention d’une mainlevée dans les limites 
de la garantie de l’Assureur, mais l’Assureur 
n’est pas tenu de fournir ces cautionne-
ments; 

c) tous les frais raisonnablement engagés par 
l’Assuré désigné à la demande de l’Assu-
reur en vue d’aider l’Assureur dans l’en-
quête ou la défense se rapportant à la 
réclamation ou à la « poursuite », y compris 
la perte réelle de salaire jusqu’à concur-
rence de deux-cent cinquante dollars (250 $) 
par jour pour les absences du travail; 

d) tous les frais qui sont taxés contre l’Assuré 
désigné ou qui lui sont imposés dans la 
« poursuite »; 

e) les intérêts courus depuis le jugement sur 
la partie du jugement qui ne dépasse pas le 
montant de garantie applicable, mais avant 
que l’Assureur ait payé, offert de payer ou 
déposé en cour la part du jugement qui 
ne dépasse pas le montant de garantie 
applicable. 

Ces paiements n’auront pas pour effet de ré-
duire les montants de garantie. 

2. Si un indemnitaire de l’Assuré est partie à une 
« poursuite » contre l’Assuré à laquelle l’Assu-
reur oppose une défense, l’Assureur défendra 
aussi l’indemnitaire sous réserve que les con-
ditions suivantes soient toutes remplies : 

a) la « poursuite » contre l’indemnitaire recher-
che des « dommages-intérêts compensatoi-
res » à l’égard desquels l’Assuré a assumé 
la responsabilité de l’indemnitaire au titre 
d’un « contrat assuré »; 

b) la présente assurance s’applique à la res-
ponsabilité ainsi assumée par l’Assuré; 

c) l’obligation d’assumer la défense ou les 
frais de la défense de l’indemnitaire ont 
aussi été assumés par l’Assuré dans le 
cadre du même « contrat assuré »; 

d) les allégations formulées dans la « pour-
suite » et les renseignements que l’Assu-
reur possède sur le « sinistre » ne laissent 
entrevoir aucun conflit entre les intérêts de 
l’Assuré et ceux de l’indemnitaire; 

e) l’Assuré et l’indemnitaire demandent à l’As-
sureur de diriger la défense de ce dernier 
dans la « poursuite » et acceptent que l’As-
sureur désigne le même avocat pour les 
défendre tous deux; et

f) l’indemnitaire : 

1) accepte par écrit : 
a) de prêter tout son concours à l’Assu-

reur en matière d’enquête, de règle-
ment ou de défense;

b) de transmettre immédiatement à l’As-
sureur copie des mises en demeure, 
des avis, des assignations et autres 
actes de procédure reçus relativement 
à la « poursuite »; 

c) d’aviser tout autre assureur dont la 
garantie lui est acquise; et

d) de collaborer avec l’Assureur à la co-
ordination des autres assurances ap-
plicables dont il bénéficie; et

2) autorise l’Assureur par écrit : 

a) à obtenir tous les dossiers et rensei-
gnements se rapportant à la « pour-
suite »; et

b) à diriger sa défense. 

Dès lors que les conditions susdites sont rem-
plies, les honoraires d’avocat engagés par 
l’Assureur pour la défense de l’indemnitaire 
ainsi que les frais juridiques nécessairement 
engagés par l’Assureur ou, à sa demande, par 
l’indemnitaire seront couverts au titre des Ga-
ranties subsidiaires. Nonobstant les disposi-
tions de l’alinéa 2. b) 2) du chapitre I – 
Garantie A – Dommage corporel et dommage 
matériel, ces paiements ne seront pas réputés 
être faits au titre de « dommages-intérêts 
compensatoires » pour « dommage corporel » 
et « dommage matériel » et ils n’auront pas 
pour effet de réduire les montants de garantie. 

L’obligation de l’Assureur de défendre l’indem-
nitaire de l’Assuré et de payer les honoraires 
et frais susdits au titre des Garanties subsi-
diaires prend fin : 

a) dès l’épuisement du montant de garantie 
applicable par suite de l’exécution de juge-
ments ou de règlements; ou

b) dès que les conditions énoncées ci-dessus 
ou celles de l’entente visée à l’alinéa f) ci-
dessus ne sont plus remplies.

Chapitre II – Qui est un Assuré
1. Si l’Assuré désigné est stipulé aux Conditions 

particulières en tant que : 

a) personne physique, il est un Assuré et son 
conjoint est un Assuré mais uniquement en 
ce qui concerne la direction d’une entrepri-
se dont l’Assuré désigné est le seul pro-
priétaire.

b) société de personnes, société de person-
nes à responsabilité limitée ou coentrepri-
se, il est un Assuré. Chacun de ses membres 
ou associés et leur conjoint sont aussi des 
Assurés, mais uniquement en ce qui con-
cerne les activités de l’entreprise de l’As-
suré désigné. 

c) société par actions à responsabilité limitée, 
il est un Assuré. Ses membres sont aussi 
des Assurés, mais uniquement en ce qui 
concerne les activités de l’entreprise de 
l’Assuré désigné. Ses directeurs sont aussi 
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des Assurés, mais uniquement en ce qui 
concerne l’exercice de leurs fonctions à ce 
titre.

d) personne morale, autre qu’une société de 
personnes, une société de personnes à res-
ponsabilité limitée, une coentreprise ou une 
société par actions à responsabilité limitée, 
il est un Assuré. Ses « dirigeants » et admi-
nistrateurs sont des Assurés, mais unique-
ment en ce qui concerne l’exercice de leurs 
fonctions à ce titre. Ses actionnaires sont 
également des Assurés, mais uniquement 
en ce qui concerne leur responsabilité à ce 
titre.

e) fiducie, il est un Assuré. Ses fiduciaires sont 
aussi des Assurés, mais uniquement en ce 
qui concerne leurs fonctions à ce titre. 

2. Sont également des Assurés : 

a) les « travailleurs bénévoles » de l’Assuré 
désigné, uniquement dans l’exercice de 
fonctions se rattachant aux activités de 
l’entreprise de l’Assuré désigné, ou les « em-
ployés » de l’Assuré désigné, autres que les 
« dirigeants » de l’Assuré désigné (si l’As-
suré désigné est une personne morale 
autre qu’une société de personnes, une so-
ciété de personnes à responsabilité limitée, 
une coentreprise ou une société par actions 
à responsabilité limitée) ou les directeurs 
de l’Assuré désigné (si l’Assuré désigné est 
une société par actions à responsabilité 
limitée), mais uniquement en ce qui con-
cerne les actes se rattachant à leur emploi 
par l’Assuré désigné ou qui sont accomplis 
dans l’exercice de fonctions se rattachant 
aux activités de l’entreprise de l’Assuré 
désigné. Cependant, aucun de ces « em-
ployés » ou « travailleurs bénévoles » n’est 
un Assuré à l’égard : 

1) du « dommage corporel » ou « préjudice 
personnel et préjudice imputable à la 
publicité » :

a) subi par l’Assuré désigné, les asso-
ciés ou membres de l’Assuré désigné 
(si l’Assuré désigné est une société 
de personnes, une société de per-
sonnes à responsabilité limitée ou une 
coentreprise), les membres de l’As-
suré désigné (si l’Assuré désigné est 
une société par actions à responsa-
bilité limitée), un collègue dans l’ex-
ercice de ses fonctions ou de tâches 
se rattachant aux activités de l’entre-
prise de l’Assuré désigné, ou tout autre
« travailleur bénévole » dans l’exercice 
de fonctions se rattachant aux activi-
tés de l’entreprise de l’Assuré désigné; 

b) subi par le conjoint, l’enfant, le parent, 
le frère ou la sœur du collègue ou « tra-
vailleur bénévole », du fait de l’alinéa 
1) a) ci-dessus; 

c) pour lequel il existe une obligation de 
rembourser à une tierce partie ou de 
partager avec elle des « dommages-
intérêts compensatoires » que celle-ci 
est tenue de payer en raison du dom-
mage décrit aux alinéas 1) a) ou b) 
ci-dessus; 

d) découlant de la prestation ou de l’o-
mission de soins professionnels en 
matière de santé; ou

e) subi par toute personne ayant, au mo-
ment du dommage, droit à des pres-
tations au titre d’une loi relative aux 
accidents du travail ou à des presta-
tions d’invalidité ou d’une loi semblable. 

2) du « dommage matériel » causé à un 

bien : 

a) dont l’Assuré désigné est propriétaire, 
occupant ou utilisateur; 

b) dont l’Assuré désigné est locataire,
dont l’Assuré désigné a le soin, la 
garde ou le contrôle ou sur lequel 
l’Assuré désigné exerce un contrôle 
physique à n’importe quelle fin. 

Par l’Assuré désigné aux alinéas 2) a) et 
b) ci-dessus, on entend, l’Assuré désigné, 
un des « employés », « travailleurs béné-
voles », associés ou membres de l’As-
suré désigné (si l’Assuré désigné est 
une société de personnes, une société 
de personnes à responsabilité limitée ou 
une coentreprise) ou membres (si l’Assu-
ré désigné est une société par actions à 
responsabilité limitée). 

b) toute personne physique (autre que l’« em-
ployé » ou le « travailleur bénévole » de l’As-
suré désigné), ou morale agissant pour le 
compte de l’Assuré désigné à titre de gé-
rant immobilier. 

c) toute personne physique ou morale habi-
litée à avoir la garde temporaire des biens 
de l’Assuré désigné s’il venait à décéder, 
mais uniquement : 

1) en ce qui concerne la responsabilité dé-
coulant de l’entretien ou de l’utilisation de 
ces biens; et 

2) jusqu’à la nomination du représentant 
légal de l’Assuré désigné. 

d) le représentant légal de l’Assuré désigné 
s’il venait a décéder, mais uniquement dans 
l’exercice de ses fonctions en tant que tel. 
Ce représentant succède à l’Assuré dési-
gné dans tous les droits et les obligations 
du présent contrat. 

e) les copropriétaires de l’Assuré désigné et 
tous les locataires, mais uniquement dans 
le cadre des activités de l’« association con-
dominiale » et en ce qui concerne la respon-
sabilité découlant des parties communes, 
étant exclue la responsabilité découlant de 
la possession, de l’occupation ou de l’utili-

sation, par les copropriétaires ou les loca-
taires, des biens destinés à leur usage 
exclusif. 

3. Toute personne morale, sauf une société de 
personnes, une société de personnes à res-
ponsabilité limitée, une coentreprise ou une 
société par actions à responsabilité limitée, 
acquise ou créée par l’Assuré désigné après 
l’entrée en vigueur du présent contrat et dont 
l’Assuré désigné est propriétaire ou dans la-
quelle l’Assuré désigné détient une partici-
pation majoritaire, est considérée comme 
étant un Assuré désigné, à condition qu’elle 
ne puisse bénéficier d’aucune autre assu-
rance de même nature. Toutefois :

a) la garantie s’exerce dès la date d’acqui-
sition ou de création de l’entreprise et prend 
fin au bout de quatre-vingt-dix (90) jours, à 
moins que le présent contrat ne prenne fin 
dans l’intervalle; 

b) le « dommage corporel » ou le « dommage 
matériel » survenu avant l’acquisition ou la 
formation de l’entreprise est exclu des 
garanties A et D; et

c) le « préjudice personnel et préjudice impu-
table à la publicité » occasionné par un délit 
commis avant l’acquisition ou la création de 
l’entreprise est exclu de la garantie B. 

Nulle personne physique ou morale n’est un 
Assuré en ce qui concerne l’exploitation d’une 
société de personnes, d’une société de person-
nes à responsabilité limitée, d’une coentreprise
ou d’une société par actions à responsabilité 
limitée existant ou ayant existé qui ne figure 
pas à titre d’Assuré désigné aux Conditions 
particulières. 

4. Lorsque  requis pour un « contrat assuré », 
toute personne ou organisation lorsque 
l'Assuré désigné et cette personne ou orga-
nisation ont convenu par écrit dans un contrat 
ou une entente que cette personne ou cette 
organisation sera ajoutée à titre d’Assuré 
supplémentaire dans la police. L’assurance 
fournie à cet Assuré supplémentaire en 
vertu de ce qui précède ne s’applique qu’au 
« dommage corporel », « dommage matériel », 
ou au « préjudice personnel et préjudice impu-
table à la publicité » causé en tout ou en partie 
par :

a) Les actes ou omissions de l'Assuré; ou

b) Les actes ou omissions de ceux qui 
agissent au nom de l'Assuré; 

dans l'exercice des dispositions du contrat. 

Le statut d’une personne ou d’une orga-
nisation comme Assuré supplémentaire sous 
cette forme prend fin lorsque le contrat avec 
cet Assuré supplémentaire se termine.
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Chapitre III 
– Limitations de Garantie
1. Les montants de garantie indiqués aux Con-

ditions particulières et les règles qui suivent 
déterminent le maximum des sommes que 
l’Assureur paiera sans égard au nombre : 
a) d’Assurés; 
b) de réclamations faites ou de « poursuites » 

intentées; ou
c) de personnes physiques ou morales qui 

font des réclamations ou intentent des 
« poursuites ». 

2. Le montant global pour le « risque Produits/
Après travaux » représente le maximum que 
l’Assureur paiera en application de la garantie 
A au titre des « dommages-intérêts compen-
satoires » pour « dommage corporel » et « dom-
mage matériel » visé par le « risque Produits/
Après travaux ». 

3. Sous réserve de l’article 2. ci-dessus, le mon-
tant par sinistre représente le maximum que 
l’Assureur paiera, dans l’ensemble : 

a) au titre de « dommages-intérêts compensa-
toires » en application de la garantie A; et 

b) au titre de frais médicaux en application de 
la garantie C; 

pour tout « dommage corporel » et tout 

« dommage matériel » découlant d’un même 

« sinistre ». 

4. Le montant pour « préjudice personnel et pré-
judice imputable à la publicité » représente le 
maximum que l’Assureur paiera en application 
de la garantie B, dans l’ensemble, au titre de 
tous les « dommages-intérêts compensatoi-
res » pour « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité » subi par une per-
sonne physique ou morale. 

5. Le montant pour responsabilité locative repré-
sente le maximum que l’Assureur paiera en 
application de la garantie D au titre de « dom-
mages-intérêts compensatoires » pour « dom-
mage matériel » à un même lieu.

6. Sous réserve de l’article 3. ci-dessus, le mon-
tant pour frais médicaux représente le maxi-
mum que l’Assureur paiera en application de 
la garantie C pour tous les frais médicaux 
engagés du fait du « dommage corporel » subi 
par une même personne. 

Les montants de garantie prévus dans le pré-
sent contrat s’appliquent séparément à cha-
cune des périodes d’une année qui se suivent 
ainsi qu’à toute fraction d’année, décomptées 
à partir du début de la durée du contrat in-
diquée aux Conditions particulières, à moins 
que la durée du contrat soit prolongée, après 
l’établissement du contrat, d’une période addi-
tionnelle de moins de douze (12) mois. Dans ce 
cas, la période additionnelle sera réputée faire 
partie de la dernière période précédente aux 
fins de déterminer les montants de garantie. 

7. Franchise

La franchise s'applique uniquement aux ga-
ranties pour lesquelles elle est stipulée aux 
Conditions particulières. Au Québec, aucune fran-
chise ne s'applique aux dommages corporels, 
à moins d'indication contraire par voie d'avenant.

a) Dans le cadre de la garantie A et de la 
garantie D, l’Assuré désigné conservera à 
sa charge la part des « dommages-intérêts 
compensatoires » correspondant à la fran-
chise applicable stipulée aux Conditions 
particulières. Le montant de garantie par 
« sinistre » et, en ce qui concerne la 
garantie D, le montant de garantie par lieu 
seront réduits du montant de la franchise. 

b) La franchise s’applique : 

1) en ce qui concerne la garantie A, à tous 
les « dommages-intérêts compensatoi-
res »  imputable à un même « sinistre », 
sans égard au nombre de personnes 
physiques ou morales qui subissent des 
« dommages-intérêts compensatoires » 
en raison de ce « sinistre »; 

2) en ce qui concerne la garantie D, à tous 
les « dommages-intérêts compensatoi-
res » imputable à un même « sinistre », 
sans égard au nombre de personnes 
physiques ou morales qui subissent des 
« dommages-intérêts compensatoires » 
en raison de ce « sinistre ». 

c) Les modalités de la présente assurance, y 
compris celles qui se rapportent : 

1) au droit et obligation de l’Assureur d’as-
sumer une défense contre toute « pour-
suite » visant à obtenir des « dommages-
intérêts compensatoires »; et

2) aux obligations de l’Assuré désigné en 
cas de « sinistre », de réclamation ou de 
« poursuite »;  

s’appliquent sans égard à l’application de la 
franchise. 

d) L’Assureur peut payer toute partie ou la 
totalité de la franchise pour régler une récla-
mation ou une « poursuite » et, sur avis de 
la mesure prise, l’Assuré désigné doit sans 
délai rembourser à l’Assureur la partie de la 
franchise que l’Assureur a payée.

Chapitre IV 
– Dispositions générales
Si une partie des présentes dispositions est 
jugée invalide, inopposable ou contraire à la loi, 
les autres demeurent pleinement en vigueur.

1.Faillite
La faillite ou l’insolvabilité d’un Assuré ou de sa 
succession ne saurait mettre fin aux obligations 
de l’Assureur au titre du présent contrat. 

2.Monnaie
Toutes les sommes, notamment les primes et 
les montants de garantie, sont en monnaie cana-
dienne.

3.Intégrité du contrat
Le présent contrat matérialise toutes les enten-
tes conclues entre l’Assuré désigné et l’Assureur 
relativement à la présente assurance. Ce contrat 
peut uniquement être modifié : 

a) par l’Assuré désigné qui figure en premier aux 
Conditions particulières et avec le consente-
ment de l’Assureur; et 

b) par l’Assureur par voie d’avenant en vertu de 
toute loi fédérale, provinciale ou territoriale 
canadienne.

4.Obligations de l’Assuré en cas de 
sinistre, de délit, de réclamation 
ou de poursuite

a) L’Assuré désigné doit faire en sorte que tout 
« sinistre » ou délit susceptible de mettre en 
jeu la garantie de l’Assureur soit déclaré dans 
les meilleurs délais. Dans la mesure du pos-
sible, la déclaration doit préciser : 
1) le jour, l’heure, le lieu et les circonstances 

du « sinistre » ou du délit; 
2) les noms et les adresses des victimes et 

des témoins; et
3) la nature et le lieu du dommage ou du pré-

judice découlant du « sinistre » ou du délit. 

b) Si un Assuré fait l’objet d’une réclamation ou 
d’une « poursuite », l’Assuré désigné doit :
1) consigner immédiatement les détails de la 

réclamation ou de la « poursuite » et la date 
de sa réception; et

2) en informer l’Assureur le plus tôt possible. 

L’Assuré désigné doit faire en sorte que l’As-
sureur soit avisé par écrit de la réclamation ou 
de la « poursuite » le plus tôt possible. 

c) L’Assuré désigné ainsi que tout Assuré en 
cause doivent : 
1) transmettre immédiatement à l’Assureur 

copie de toutes les mises en demeure et de 
toutes les pièces de procédure, notamment 
les avis et les assignations, reçues relative-
ment à la réclamation ou à  la « poursuite »; 

2) autoriser l’Assureur à obtenir tous les dos-
siers et tous les renseignements voulus; 

3) prêter tout leur concours à l’Assureur en 
matière d’enquête, de règlement ou de 
défense; et

4) aider l’Assureur, si celui-ci en fait la de-
mande, à exercer tous les droits de recours 
contre les tiers responsables du dommage 
ou du préjudice. 

d) Sauf à ses propres frais, aucun Assuré ne doit 
volontairement effectuer un paiement, assu-
mer une obligation quelconque ou engager 
des frais, sauf pour les premiers soins, sans 
l’autorisation de l’Assureur.  
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5.Examen des livres et archives

L’Assureur a le droit de vérifier les livres et les 
archives de l’Assuré désigné en tout ce qui 
touche l’objet de l’assurance à toute époque au 
cours du présent contrat et des trois (3) années 
en suivant la fin. 

6.Inspections et enquêtes

a) L’Assureur a le droit : 

i) d’effectuer en tout temps des inspections et 
des enquêtes; 

ii) de faire part à l’Assuré désigné de ses cons-
tatations par écrit; et

iii) de recommander des changements. 

b) L’Assureur n’a aucune obligation en matière 
d’inspections, d’enquêtes, de rapports et de 
recommandations, et toute mesure prise en 
ce sens vise uniquement l’assurabilité et la ta-
rification du risque. L’Assureur n’effectue pas 
d’inspections de sécurité et l’Assureur n’assu-
me pas les fonctions qui incombent aux res-
ponsables de la santé ou de la sécurité des 
travailleurs ou du public en général. L’Assu-
reur ne garantit pas que les lieux ou les activités 
sont : 

i) salubres et sans danger; ou

ii) conformes à la loi, aux règlements, aux co-
des ou aux normes.

c) Les alinéas a) et b) de la présente disposition 
valent aussi pour les organismes de tarifica-
tion, consultatifs ou similaires faisant des ins-
pections, des enquêtes, des rapports ou des 
recommandations aux fins d’assurance. 

d) L’alinéa b) de la présente disposition est sans 
effet à l’égard des inspections, des enquêtes, 
des rapports ou des recommandations que 
l’Assureur peut faire relativement à l’attesta-
tion sous le régime de lois, d’ordonnances, de
règlement ou de décrets provinciaux ou
municipaux, de chaudières, d’appareils sous 
pression ou d’appareils de levage.

7.Poursuites contre l’Assureur

Aucune personne physique ou morale ne saurait 
en vertu du présent contrat : 

a) mettre en cause l’Assureur dans une « pour-
suite » en « dommages-intérêts compensa-
toires » d’un Assuré; ou

b) poursuivre l’Assureur en vertu du présent con-
trat, à moins de s’être entièrement conformée 
aux conditions de ce dernier. 

Une personne physique ou morale peut pour-
suivre l’Assureur en recouvrement à la suite d’un 
règlement à l’amiable ou d’un jugement définitif 
obtenu contre un Assuré, mais l’Assureur ne 
sera pas tenu responsable des « dommages-
intérêts compensatoires » qui ne sont pas paya-
bles en vertu du présent contrat ou qui dépassent 
les montants de garantie applicables. Le règle-
ment à l’amiable s’entend d’un règlement et 

d’une décharge de responsabilité signés par 
l’Assureur, l’Assuré, l’auteur de la réclamation ou 
son représentant légal. 

Toute poursuite ou toute procédure intentée con-
tre un assureur en recouvrement de sommes 
assurées payables en vertu d’un contrat est 
prescrite de plein droit à moins d’être intentée 
dans le délai prévu par la Loi sur les assurances
ou toute autre loi applicable.

8.Pluralité d’assurances

a) Si l’Assuré peut bénéficier d’autres contrats 
d’assurance établis par l’Assureur ou l’une de 
ses sociétés affiliées qui s’appliquent vala-
blement aux dommages couverts par le pré-
sent contrat :

1) la garantie de l’Assureur n’intervient que 
dans le rapport du montant de garantie 
applicable en vertu du présent contrat au 
total des montants de garantie de tous ces 
contrats d’assurance; et

2) le montant maximal payable par l’Assureur 
en vertu de tous ces contrats d’assurance 
établis par l’Assureur n’excédera pas le 
montant de garantie applicable le plus 
élevé disponible en vertu de n’importe 
lequel desdits contrats.

Cette condition ne s’applique pas à une police 
émise par l’Assureur ou l’une de ses sociétés 
affiliées, expressément indiquée comme 
s’appliquant au-delà des limites d’assurance 
de la présente police.

b) Si l’Assuré peut bénéficier d’autres assu-
rances qui s’appliquent valablement aux 
dommages couverts au titre des garanties A, 
B ou D, la garantie de l’Assureur s’exerce 
comme suit :  

1) En première ligne

Sous réserve de l’exclusion 2. n) du chapitre I 
– Garantie A, et sauf dans les cas prévus en 2)
En complément ci-dessous, la présente
assurance intervient en première ligne et, si 
les autres assurances interviennent aussi en 
première ligne, l’indemnisation se fait selon la 
méthode énoncée en c) ci-après. 

2) En complément

La présente assurance intervient en complé-
ment : 

1) de toute assurance, qu’elle soit de première 
ligne, complémentaire, conditionnelle ou 
autre : 

a) couvrant les « travaux de l’Assuré dé-
signé », notamment les assurances in-
cendie, les garanties annexes, les assu-
rances de chantiers ou d’installations; 

b) couvrant le risque incendie des lieux pris 
en location par l’Assuré désigné ou tem-
porairement occupés par l’Assuré dési-
gné avec la permission du propriétaire; 

c) dans le cas où la perte découle de l’en-

tretien ou de l’utilisation d’un bateau ou 
d’une « automobile » non assujettis aux 
exclusions f) ou g) du chapitre I – Ga-
rantie A – Dommage corporel et dom-
mage matériel.  

2) de toute autre assurance de première ligne 
à laquelle l’Assuré désigné a accès à titre 
de garantie contre la responsabilité pour 
« dommages-intérêts compensatoires » dé-
coulant des lieux, des activités ou des 
Produits/Après travaux à l’égard desquels 
l’Assuré désigné a été ajouté à titre d’Assu-
ré supplémentaire par voie d’avenant. 

Lorsque la présente assurance est complé-
mentaire, l’Assureur ne sera pas tenu, en 
vertu des garanties A, B ou D, d’assumer la 
défense de l’Assuré contre toute « poursuite » 
qu’il appartient à un autre assureur de con-
tester. Si aucun autre assureur n’assume la 
défense, l’Assureur s’en chargera, mais il sera 
subrogé dans tous les droits de l’Assuré con-
tre les autres assureurs.

Lorsque la présente assurance est complé-
mentaire, l’Assureur paiera uniquement sa 
propre part de la perte, le cas échéant, qui 
excède la somme : 

1) du montant total des paiements que ces au-
tres assurances effectueraient pour la perte 
en l’absence de la présente assurance; et 

2) du montant total des franchises et de l’auto-
assurance se rapportant à ces autres assu-
rances. 

L’Assureur partagera le reliquat de la perte, le 
cas échéant, avec toute autre assurance qui 
n’est pas décrite dans la présente disposition 
et qui n’a pas été expressément souscrite en 
complément des montants de garantie indi-
qués aux Conditions particulières du présent 
contrat.

c) Participation

Si toutes les autres assurances prévoient une 
participation en parts égales, l’Assureur adop-
tera cette méthode; chaque assureur participe 
alors en parts égales à l’indemnisation jus-
qu’au paiement intégral des dommages ou 
épuisement de son montant de garantie, selon 
le cas. 

Si une ou plusieurs assurances ne prévoient 
pas de participation en parts égales, le contrat 
de l’Assureur n’intervient que dans le rapport 
de son montant de garantie au total de ceux 
des assurances applicables. 

9. Ajustement de la prime 
a) Les primes du présent contrat sont fonction 

des règlements et tarifs de l’Assureur. 

b) Lorsque la prime figurant aux Conditions parti-
culières est provisionnelle, l’Assureur calcu-
lera à la fin de chaque période de contrôle 
comptable la prime acquise pour cette période 
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et enverra un avis de prime à l’Assuré dési-
gné en premier. La prime est payable dès 
réception de l’avis. Tout excédent de la prime 
provisionnelle et des primes éventuellement 
payées pour les périodes de contrôle sur la 
prime acquise pour la durée du contrat sera 
remboursé audit Assuré, sous réserve de la 
prime minimum stipulée aux Conditions 
particulières. 

c) L’Assuré désigné en premier doit consigner 
dans ses dossiers les renseignements néces-
saires à la tarification et les fournir à l’Assu-
reur lorsqu’il en fera la demande.

10.Primes

C’est à l’Assuré désigné en premier aux Con-
ditions particulières : 

a) qu’il appartient de payer les primes; et

b) à qui l’Assureur versera toute ristourne de
prime. 

11.Déclarations 
En acceptant le présent contrat, l’Assuré désigné 
reconnaît : 

a) que les renseignements figurant aux Condi-
tions particulières sont complets et exacts;

b) que ces renseignements correspondent aux 
déclarations que l’Assuré désigné a faites à 
l’Assureur; et

c) que le contrat a été établi sur la foi des dé-
clarations de l’Assuré désigné.

12.Individualité de la garantie 
– Recours entre coassurés

Sans que les montants de garantie soient pour 
autant augmentés, et indépendamment des droits 
et des obligations propres à l’Assuré désigné en 
premier, la présente assurance s’applique : 

a) comme si chaque Assuré désigné était le seul 
Assuré désigné; et

b) séparément à chaque Assuré contre qui une 
réclamation est faite ou une « poursuite » est 
intentée.

13.Résiliation
a) L’Assuré désigné en premier aux Conditions 

particulières peut résilier le présent contrat en 
remettant à l’Assureur un préavis écrit de 
résiliation ou en l’envoyant à l’Assureur par la 
poste. 

b) L’Assureur peut résilier le présent contrat en 
remettant à l’Assuré désigné en premier ou en 
lui envoyant par la poste un préavis écrit de 
résiliation d’au moins : 
1) cinq (5) jours, s’il est remis en mains pro-

pres; 
2) quinze (15) jours, en cas de résiliation pour 

non-paiement de la prime; ou
3) trente (30) jours dans les autres cas. 

Sauf au Québec, la résiliation prend effet, si le 

préavis est donné par la poste, quinze (15) ou 
trente (30) jours – selon le motif de résiliation 
– suivant la réception du préavis par le bureau 
de poste de sa destination. La preuve de la 
mise à la poste constitue une preuve suffi-
sante que le préavis a été donné. 

Au Québec, l’alinéa 1) ne s’applique pas et la 
résiliation prend effet quinze (15) ou trente 
(30) jours – selon le motif de résiliation – sui-
vant la réception du préavis à la dernière 
adresse connue de l’Assuré désigné en 
premier. 

c) Le préavis de l’Assureur sera remis ou en-
voyé par la poste à la dernière adresse pos-
tale connue de l’Assuré désigné en premier. 

d) Le contrat prendra fin à la date d’effet de la 
résiliation. 

e) En cas de résiliation, l’Assureur remboursera 
à l’Assuré désigné en premier tout trop-perçu 
de la prime. Si c’est l’Assureur qui résilie, ce 
remboursement correspondra exactement à 
la partie non courue de l’assurance; dans le 
cas contraire, il peut être moindre. Le rem-
boursement n’est cependant pas une condi-
tion essentielle à la validité de la résiliation.

14.Subrogation
À concurrence des indemnités versées par l’As-
sureur, il est subrogé dans les droits de recours 
de l’Assuré contre tout responsable du sinistre. 
En d’autres termes, ces droits deviennent ceux 
de l’Assureur et l’Assuré doit prêter son con-
cours à l’Assureur dans l’exercice de ces droits, 
notamment intenter une « poursuite » si l’Assu-
reur lui en fait la demande, et ne rien faire après 
sinistre qui puisse porter atteinte à ces droits.

15.Cession des droits et obligations 
de l’Assuré désigné prévus dans 
le présent contrat

Aucune cession des droits et obligations de 
l’Assuré désigné du présent contrat, en tout ou 
en partie, ne saurait être effectuée sans le con-
sentement écrit de l’Assureur, sauf dans le cas 
du décès d’un Assuré désigné étant une per-
sonne physique. 

Si l’Assuré désigné venait à décéder, les droits 
et les obligations de l’Assuré désigné seront 
cédés d’office à son représentant légal dans 
l’exercice de ses fonctions en tant que tel ou, 
avant sa nomination, à la personne ayant dû-
ment la garde temporaire des biens de l’Assuré 
désigné, mais uniquement en ce qui concerne 
ceux-ci.

Chapitre V – Définitions 
Pour l’application de la présente assurance, on 
entend par :

1) « abus », y compris, sans toutefois s’y limiter, 
toute forme d’abus physiques, sexuels ou mo-
raux, de violence psychologique ou violence 

émotive, notamment l’attentat à la pudeur, les 
voies de fait ou les actes de violence, les 
mauvais traitements, le harcèlement et les 
châtiments corporels, ou toute menace à cet 
effet. 

2) « Association condominiale », l’association
constituée en vertu des lois provinciales ou 
territoriales relatives à la copropriété. En 
Colombie-Britannique, elle désigne la Strata 
Corporation et au Québec, elle désigne le 
syndicat des copropriétaires.

3) « assurance wrap-up », une assurance de la 
responsabilité civile expressément souscrite, 
par un maître d’ouvrage ou en son nom, pour 
couvrir l’ensemble des intervenants, notam-
ment le maître de l’ouvrage, l’Assuré désigné 
ainsi que la plupart des entrepreneurs et des 
sous-traitants, qui sont susceptibles d’engager 
leur responsabilité au cours de la construction 
d’un ouvrage.

4) « automobile », tout véhicule terrestre automo-
bile ou toute remorque ou semi-remorque qui 
doit, en vertu de la loi, être couvert par un 
contrat d’assurance de la responsabilité civile 
automobile ou tout véhicule couvert par un tel 
contrat, avec les accessoires et le matériel y 
étant fixés. 

5) « biens défectueux », tous biens corporels qui, 
n’étant ni les « produits de l’Assuré désigné » 
ni les « travaux de l’Assuré désigné », sont 
inutilisables en tout ou en partie en raison :

a) de défauts, de lacunes ou de dangers, 
réels ou soupçonnés, dans ceux des « pro-
duits de l’Assuré désigné » ou des « tra-
vaux de l’Assuré désigné » qui en font 
partie ou de la non-conformité, réelle ou 
soupçonnée, desdits produits ou travaux à 
l’usage auquel ils sont destinés; ou

b) de l’inexécution d’un contrat par l’Assuré 
désigné; 

à supposer que ces biens puissent retrouver 
leur utilité par : 

a) la réparation, le remplacement, le réglage 
ou l’enlèvement des « produits de l’Assuré 
désigné » ou des « travaux de l’Assuré 
désigné »; ou

b) l’exécution du contrat par l’Assuré désigné.

6) « champignons », notamment toute forme ou 
tout genre de moisissure, de levure, de cham-
pignon ou de mildiou allergène ou non, patho-
gène ou toxinogène, et toute substance, vapeur 
ou gaz produit ou émis par tous « champi-
gnons » ou « spores », mycotoxines, allergè-
nes, ou agents pathogènes, ou qui en découle.

7) « chargement ou déchargement », la manu-
tention de biens : 

a) après leur déplacement de l’endroit où ils 
sont acceptés à des fins de transport jus-
qu’à leur embarquement à bord ou sur un 
aéronef, un bateau ou une « automobile »; 

Assurance de la responsabilité civile 
générale des entreprises 



923 100 (2025-09) Page 13 de 15

b) pendant qu’ils se trouvent à bord ou sur un 
aéronef, un bateau ou une « automobile »; 
ou

c) pendant leur déplacement d’un aéronef, 
d’un bateau ou d’une « automobile » jus-
qu’à l’endroit où ils sont livrés en des-
tination finale. 

Cependant, le « chargement ou décharge-
ment » n’inclut pas le déplacement de biens 
au moyen d’un appareil mécanique, autre 
qu’un chariot manuel, qui n’est pas rattaché à 
l’aéronef, au bateau ou à l’« automobile ».

8) « contrat assuré » : 

a) un bail immobilier. Cependant, la partie du 
bail immobilier qui indemnise une personne 
physique ou morale pour des dommages 
causés à des lieux qui sont loués ou oc-
cupés par l’Assuré désigné temporairement 
avec la permission du propriétaire ne cons-
titue pas un « contrat assuré »; 

b) un traité d’embranchement ferroviaire; 

c) une convention relative à une servitude don-
nant le droit à des véhicules ou des piétons 
d’utiliser des passages à niveau privés; 

d) toute autre convention relative à une ser-
vitude; 

e) toute obligation d’indemniser une munici-
palité conformément à une ordonnance ou 
à un règlement, sauf dans le cadre de tra-
vaux exécutés pour la municipalité; 

f) un contrat d’entretien d’appareils de levage; 

g) toute partie de tout autre contrat se rap-
portant à l’entreprise de l’Assuré désigné (y 
compris l’obligation d’indemniser une muni-
cipalité relativement à des travaux exécu-
tés pour elle) en vertu de laquelle l’Assuré 
désigné assume la responsabilité civile 
délictuelle incombant à un tiers de payer 
des « dommages-intérêts compensatoires » 
pour « dommage corporel » ou « dommage 
matériel » à une tierce personne physique 
ou morale, à condition que le « dommage 
corporel » ou le « dommage matériel » soit 
causé, en totalité ou en partie, par l’Assuré 
désigné ou par des tiers agissant pour le 
compte de l’Assuré désigné. La respon-
sabilité civile délictuelle s’entend de la res-
ponsabilité qui serait imposée en droit en 
l’absence de tout contrat. 

Est exclue de l’alinéa g) la partie de tout 
contrat : 

1) qui prévoit l’indemnisation d’un archi-
tecte, d’un ingénieur ou d’un arpenteur-
géomètre pour un préjudice ou des 
dommages résultant : 

a) de l’établissement ou de l’approbation 
(ou du défaut d’établissement ou d’ap-
probation) de cartes, de plans, de des-

sins d’atelier ou autres, de relevés, de 
rapports, d’expertises, d’études, de di-
rectives de chantier, de modifications, 
de cahiers des charges ou de devis; 
ou

b) de directives ou d’absence de direc-
tives, lorsque le fait d’avoir donné ou 
omis de donner des directives est la 
cause principale des dommages; ou

2) en vertu de laquelle un Assuré archi-
tecte, ingénieur ou arpenteur-géomètre 
assume la responsabilité découlant de la 
prestation ou de l’omission de « services 
professionnels », notamment ceux énu-
mérés en 1) ci-dessus et les services de 
surveillance, d’inspection, d’architecture 
ou d’ingénierie.

9) « corps fissible », tout corps désigné suscepti-
ble d’émettre de l’énergie atomique par fission 
nucléaire ou duquel peut être obtenu un autre 
corps susceptible d’émettre de l’énergie ato-
mique par fission nucléaire.

10)« dirigeant », la personne qui occupe l’un des 
postes de direction créés par la charte, l’acte 
constitutif, le règlement ou un autre document 
de même type de l’Assuré désigné. 

11)« dommage corporel », toute atteinte corpo-
relle ou maladie subie par une personne 
physique, y compris le décès qui en résulte à 
n’importe quel moment.

12)« dommage découlant d’un acte médical oc-
casionnel », le « dommage corporel » décou-
lant de la prestation ou de l’omission de 
fournir les services suivants, pendant la du-
rée du contrat :
a) des services ou des soins médicaux, chi-

rurgicaux, dentaires, radiologiques ou infir-
miers, ou la fourniture de nourriture ou de 
breuvages s’y rapportant; ou

b) la fourniture ou la préparation de médica-
ments ou, de matériel ou d’appareils médi-
caux, dentaires ou chirurgicaux; 

par un Assuré ou un indemnitaire causant le 
« dommage découlant d’un acte médical oc-
casionnel » et dont l’entreprise ou l’occupa-
tion ne consiste pas à fournir l’un ou l’autre 
des services décrits aux sous-alinéas a) et b) 
ci-dessus. 

13)« dommages-intérêts compensatoires », les 
dommages-intérêts payables ou accordés en 
réparation d’un préjudice. Les « dommages-
intérêts compensatoires » ne comprennent 
pas les dommages-intérêts punitifs ou ex-
emplaires ni tout multiple des dommages-
intérêts.

14) « dommage matériel » : 

a) toute détérioration ou toute destruction 
d’un bien corporel, y compris la privation 
de jouissance en résultant. Cette dernière 
est réputée survenir en même temps que 
la détérioration ou la destruction l’ayant 
causée; ou

b) la privation de jouissance de biens corpo-
rels qui n’ont pas été endommagés. Celle-ci 
est réputée survenir au moment du « si-
nistre » l’ayant causée. 

Pour l’application de la présente assurance, 
les « données électroniques » ne sont pas 

considérées comme des biens corporels. 

15)« données électroniques », l’information, les 
faits ou les programmes mémorisés comme 
des logiciels, enregistrés, créés ou utilisés 
sur des logiciels ou transmis à des logiciels 
ou à partir de logiciels, y compris, mais sans 
s’y limiter, les systèmes et les logiciels d’ap-
plication, les disques durs ou les disquettes, 
les CD-ROM, les bandes, les lecteurs, les 
cellules, les dispositifs de traitement des 
données et tous autres supports utilisés avec 
du matériel commandé électroniquement : 

16)« employé », notamment le « travailleur dont 
les services sont loués » et le « travailleur 
temporaire ». 

17)« essais », l'examen, l'observation, l'évalua-
tion ou la mesure des performances des 
« produits aéronautiques », que ce soit en vol 
ou au sol. 

18)"immobilisation au sol" ; 

a) le retrait de tout « produit aéronautique » 
des opérations de vol ; ou

b) l'imposition de restrictions de vitesse, de 
passagers ou de charge à ces « produits 
aéronautiques » en raison de l'existence, 
ou de l'existence présumée ou soupçon-
née, d'un défaut, d'une défaillance ou d'un 
état de ces « produits aéronautiques » ;

que les « produits aéronautiques » retirés 
soient détenus ou exploités par la même 
personne ou société, ou par des personnes 
ou sociétés différentes.

Une « immobilisation au sol » commence :

a) à la date à laquelle un accident ou un 
événement entraîne la révélation d'un 
défaut, d'une défaillance ou d'un état 
connu ou suspecté ; ou

b) à la date à laquelle les « produits aéro-
nautiques » sont pour la première fois 
retirés du service en raison d'un défaut, 
d'une défaillance ou d'une condition con-
nue ou suspectée ;

selon la première de ces éventualités.

19)« incendie », tout feu devenant impossible à 
maîtriser ou dépassant les limites où il devait 
se maintenir.

20)« installations nucléaires » : 

a) les appareils conçus ou utilisés pour en-
tretenir la fission nucléaire dans une réac-
tion en chaîne ou pour contenir une masse 
critique composée en tout ou en partie de 
plutonium, de thorium ou d’uranium; 

Assurance de la responsabilité civile 
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b) le matériel ou les dispositifs conçus ou utili-
sés pour la séparation des isotopes du plu-
tonium, du thorium ou de l’uranium, ou de 
toute combinaison de ces éléments, ou pour 
le traitement ou l’emballage de déchets; 

c) le matériel ou les dispositifs utilisés pour le 
traitement, la fabrication ou l’alliage du plu-
tonium, du thorium ou de l’uranium enrichi 
en isotopes d’uranium 233 ou 235, ou de 
toute combinaison de ces éléments, si à 
quelque époque que ce soit, la quantité 
totale de ces éléments se trouvant sous la 
garde de l’Assuré aux lieux où le matériel 
ou les dispositifs susdits sont situés com-
porte plus de 25 grammes de plutonium ou 
d’uranium 233 ou de toute combinaison de 
ces éléments, ou plus de 250 grammes 
d’uranium 235;

d) les lieux, notamment les bâtiments, les 
bassins, les excavations ou les construc-
tions de toute nature, conçus ou utilisés 
pour emmagasiner ou éliminer les déchets 
de « substances radioactives »; 

et tout autant, les emplacements où se trou-
vent lesdites installations, toutes les activités 
qui y sont exercées, et les lieux affectés aux-
dites activités. 

21)« limites territoriales de la garantie » signifie : 

a) le Canada et les États-Unis d’Amérique 
ainsi que les territoires et les possessions 
de ces derniers; 

b) les eaux et l’espace aérien internationaux, 
mais uniquement si le préjudice ou les 
dommages se produisent  au cours d’un 
voyage ou d’un déplacement entre des 
lieux visés à l’alinéa a) ci-dessus; ou

c) toutes les autres parties du monde si le 
préjudice ou les dommages découlent : 
1) des marchandises ou des produits fa-

briqués ou vendus par l’Assuré désigné 
dans une région visée à l’alinéa a) ci-
dessus; 

2) des activités d’une personne assurée 
domiciliée dans une région visée en a) 
et se trouvant pour peu de temps ail-
leurs dans le cadre des activités pour 
lesquelles l’Assuré désigné est assuré; 
ou

3) des délits commis par le biais d’Internet 
ou de tout autre moyen de communica-
tion électronique semblable et occasion-
nant un « préjudice personnel et préjudice 
imputable à la publicité »; 

mais uniquement si la responsabilité de l’As-
suré de payer des « dommages-intérêts com-
pensatoires » est établie par un jugement au 
fond rendu dans une région visée en a) ou 
par entente à l’amiable recevant l’accord de 
l’Assureur. 

22)« polluants », toute substance solide, liquide 
ou gazeuse, ou tout facteur thermique, qui 
est source de contamination, de pollution ou 
d’irritation, notamment la fumée, les odeurs, 
les vapeurs, la suie, les émanations, les pro-

duits chimiques et les déchets. Par déchets 
on entend ici, outre les acceptions usuelles 
de ce mot, les produits destinés à être recy-
clés, remis à neuf ou récupérés.

23)« poursuite », toute instance civile selon la-
quelle des « dommages-intérêts compen-
satoires » pour « dommage corporel », 
« dommage matériel » ou « préjudice person-
nel et préjudice imputable à la publicité » 
visés par la présente assurance sont récla-
més. Le terme « poursuite » comprend :

a) l’arbitrage selon lequel des « dommages-
intérêts compensatoires » sont réclamés 
et auquel l’Assuré doit se soumettre ou se 
soumet avec l’accord de l’Assureur; ou

b) toute instance alternative de résolution des 
conflits selon laquelle des « dommages-
intérêts compensatoires » sont réclamés et 
à laquelle l’Assuré se soumet avec l’accord 
de l’Assureur.

24)« préjudice personnel et préjudice imputable 
à la publicité », tout préjudice (y compris le 
« dommage corporel » subi par voie de con-
séquence) découlant du fait des délits ci-
après : 

a) arrestation, détention ou emprisonnement 
injustifiés; 

b) poursuite intentée par malveillance; 

c) atteinte à l’inviolabilité du domicile, notam-
ment l’éviction injustifiée, commise par ou 
pour le propriétaire ou le bailleur des lieux, 
étant précisé que le domicile s’entend de 
tout lieu occupé par une personne phy-
sique;

d) publication, de quelque manière que ce 
soit, de paroles ou d’écrits diffamatoires à 
l’endroit d’une personne physique ou mo-
rale ou dépréciant ses produits ou services; 

e) publication, de quelque manière que ce 
soit, de paroles ou d’écrits violant le droit à 
la vie privée; 

f) utilisation de l’idée publicitaire d’un tiers
dans la « publicité » de l’Assuré désigné; ou

g) violation du droit d’auteur d’un tiers, de sa 
présentation ou de son slogan dans la 
« publicité » de l’Assuré désigné.

25)« produits aéronautiques »:

a) les aéronefs (y compris les missiles et les 
engins spatiaux) ou

b) tout autre bien ou produit fabriqué ou fourni 
par l'assuré pour la fabrication, la répa-
ration, les opérations, l'entretien, l'utili-
sation ou la mise à disposition à des tiers 
d'aéronefs, de missiles ou d'engins spa-
tiaux, y compris, mais sans s'y limiter, les 
éléments suivants :

i) biens ou produits installés dans, utilisés 
en lien avec, ou utilisés comme pièces 
de rechange pour des aéronefs, mis-
siles ou engins spatiaux ;

ii) les équipements de soutien et de 
contrôle au sol ; ou

iii) les outils et équipements de manuten-
tion au sol ;

c) toute aide à la formation, instruction, 
manuel, plan, données techniques ou 
conseils techniques relatifs aux articles 
décrits aux points a. ou b. ci-dessus ; ou

d) tout service ou travail fourni par l'assuré ou 
par d'autres personnes opérant sous le 
nom de l'assuré en rapport avec les points 
a., b. ou c., ci-dessus.

26)« produit de l’Assuré désigné » :

a) 1) les marchandises ou les produits, autres 
que des biens immeubles, fabriqués, 
vendus, manutentionnés, distribués ou 
aliénés par : 
a) l’Assuré désigné; 
b) des tiers commerçant sous le nom de 

l’Assuré désigné; ou
c) toute personne physique ou morale 

dont l’Assuré désigné a acquis l’en-
treprise ou l’actif; et

     2) les choses (autres que les véhicules) 
ayant pour objet de contenir les mar-
chandises ou les produits susdits ou les 
matériaux, les pièces ou les équipe-
ments fournis relativement à ceux-ci. 

b) 1) les engagements ou les déclarations en 
matière de rendement, de qualité, de du-
rabilité, d’utilisation ou de possibilités 
d’affectation de « produits de l’Assuré 
désigné »; et

     2) les mises en garde ou les directives, ou 
le défaut de faire des mises en garde ou 
de fournir  des directives. 

c) ne comprend pas les biens, notamment 
les machines distributrices, qui sans être 
vendus, sont donnés en location ou placés 
à des endroits pour l’usage d’autrui. 

27)« publicité », une annonce diffusée ou publiée 
à l’intention du public en général ou de cer-
tains segments de marché relativement aux 
marchandises, aux produits ou aux services 
de l’Assuré désigné aux fins d’attirer des 
clients ou des adeptes. Pour l’application de 
la présente définition : 
a) les annonces publiées comprennent les 

renseignements affichés sur Internet ou 
sur tout autre moyen de communication 
électroniques semblable; et

b) en ce qui concerne les sites Web, seule la 
partie du site qui porte sur les marchan-
dises, les produits ou les services de l’As-
suré désigné aux fins d’attirer des clients 
ou des adeptes est considérée comme 
une publicité. 

28)« risque nucléaire », les propriétés dangereu-
ses des « substances radioactives », notam-
ment leur radioactivité, leur toxicité et leur 
explosivité. 

Assurance de la responsabilité civile 
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29)« risque Produits/Après travaux » : 

a) tout « dommage corporel » ou tout « dom-
mage matériel » qui survient hors des lieux 
dont l’Assuré désigné est propriétaire ou 
locataire, du fait de « produits de l’Assuré 
désigné » ou de « travaux de l’Assuré dé-
signé », à l’exception : 

1) des produits qui demeurent en la pos-
session de l’Assuré désigné; ou

2) des travaux qui ne sont pas encore ter-
minés ou abandonnés. Cependant, les 
« travaux de l’Assuré désigné » sont 
réputés terminés dès la survenance d’un 
des événements suivants : 

a) la fin des travaux à effectuer en vertu 
du contrat de l’Assuré désigné; 

b) la fin des travaux à effectuer sur le 
chantier en cause, si l’Assuré désigné 
doit effectuer des travaux sur plu-
sieurs chantiers; 

c) la mise en service de toute partie des 
travaux aux fins de sa destination, 
sauf par un entrepreneur ou un sous-
traitant effectuant des travaux sur le 
même chantier. 

Les travaux terminés susceptibles de faire 
l’objet d’un entretien, d’un réglage, d’une 
réparation ou d’un remplacement seront 
réputés être terminés en vertu de la pré-
sente assurance.

b) ne comprend pas le « dommage corporel » 
ou le « dommage matériel » découlant :

1) du transport de biens, à moins que les 
dommages ne résultent d’un état de 
choses dans ou sur un véhicule dont 
l’Assuré n’est ni propriétaire ni exploitant 
et que cet état de choses n’ait son ori-
gine dans le « chargement ou déchar-
gement » du véhicule par un Assuré; ou

2) de l’existence d’outils, d’équipement non 
installé ou de matériaux abandonnés ou 
inutilisés. 

30)« services professionnels », notamment :

a) les services médicaux, chirurgicaux, den-
taires ou radiologiques, les soins infirmiers 
ou la fourniture de nourriture ou de bois-
sons dans le cadre de ces soins ou 
services; 

b) les soins ou les services professionnels en 
matière de thérapeutique;

c) les services relevant de l’exercice de la 
profession de pharmacien; 

d) la fourniture ou la préparation de médica-
ments ou, de matériel ou d’appareils mé-
dicaux, dentaires ou chirurgicaux; 

e) la manipulation ou le traitement de cada-
vres humains, notamment dans le cadre 
d’autopsies ou de prélèvements d’organes; 

f) les soins esthétiques ou capillaires, le per-
çage, les massages, la physiothérapie, la 

podologie, les services d’aide à l’audition, 
ou les services relevant de l’exercice de la 
profession d’optométriste ou d’opticien;

g) l’établissement ou l’approbation de cartes, 
de plans, de dessins d’atelier ou autres, de 
relevés, de rapports, d’expertises, d’étu-
des, de directives de chantier, de modifi-
cations, de cahiers des charges ou de
devis;

h) les services de surveillance, d’inspection,
d’architecture, de conception ou d’ingé-
nierie;

i) les activités ou les conseils professionnels 
de comptables, de publicitaires, de notaires, 
de notaires publics, de techniciens juridi-
ques, d’avocats, de courtiers ou agents 
immobiliers, de courtiers ou agents d’assu-
rance, d’agents de voyages, d’établisse-
ments financiers ou de consultants;

j) la programmation ou reprogrammation in-
formatique et les conseils et services 
connexes; ou

k) les services d’enquête, de règlement, d’é-
valuation, d’expertise ou de vérification 
après sinistre.

31)« sinistre », tout accident, ainsi que l’expo-
sition continuelle ou répétée à des risques 
essentiellement de même nature. 

partie ou équipement fourni avec ce bien.

33)« spores », notamment toute particule repro-
ductrice ou tout fragment microscopique pro-
duit ou émis par tous « champignons », ou 
qui en découle. 

34)« substances radioactives », l’uranium, le tho-
rium, le plutonium, le neptunium, leurs dérivés 
et composés, les isotopes radioactifs d’autres 
éléments et toutes autres substances pouvant 
éventuellement être désignées par toute loi 
visant la responsabilité nucléaire comme étant 
de nature à émettre de l’énergie atomique ou 
comme étant requises pour la production, 
l’usage ou l’application de l’énergie atomique. 

35)« terrorisme », tout acte ou toute série d’actes 
illégaux motivés par des considérations idéo-
logiques, y compris, sans toutefois s’y limiter, 
le recours à la violence, à la force ou à la 
menace de violence ou de force, commis par 
ou pour un groupe, une organisation ou un 
gouvernement dans le but d’influencer un 
gouvernement, de semer la peur au sein de 
la population ou d’une partie de la population, 
ou les deux à la fois. 

36)« travailleur bénévole », toute personne qui 
n’est pas un « employé » de l’Assuré dési-
gné, qui travaille et agit sous la direction de 
l’Assuré désigné et dans le cadre des fonc-
tions déterminées par l’Assuré désigné et qui 
ne reçoit pas d’honoraires, de salaire ni au-
cune autre forme de rémunération de l’Assuré 
désigné ou de qui que ce soit en contrepartie 
de son travail pour l’Assuré désigné. 

37)« travailleur dont les services sont loués », une 
personne dont l’Assuré désigné loue les 
services par l’intermédiaire d’une entreprise 
de placement de travailleurs en vertu d’un 
contrat conclu entre l’Assuré désigné et 
l’entreprise en question, pour exécuter des 
fonctions se rattachant aux activités de l’en-
treprise de l’Assuré désigné. Le « travailleur 
temporaire » n’est pas un « travailleur dont 
les services sont loués ». 

38)« travailleur temporaire », une personne qui 
est fournie à l’Assuré désigné pour remplacer 
un « employé » permanent en congé ou pour 
répondre à des besoins saisonniers ou à une 
charge de travail de courte durée.

39)« travaux de l’Assuré désigné » :

a) 1) les travaux exécutés par ou pour l’Assu-
ré désigné; et

     2) les matériaux, les pièces, les équipe-
ments ou le matériel utilisés pour leur 
exécution. 

b) 1) les engagements ou les déclarations en 
matière de rendement, de qualité, de 
durabilité, d’utilisation ou de possibilités 
d’affectation de « travaux de l’Assuré 

désigné »; et

     2) les mises en garde ou les directives, ou 
le défaut de faire des mises en garde ou 
de fournir des directives.

Assurance de la responsabilité civile 
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Cet avenant s’applique uniquement si mention 
en est faite aux Conditions particulières.

Le présent avenant modifie le contrat auquel il 
est annexé.

Sous réserve du présent avenant, toutes les 
autres dispositions du contrat demeurent in-
changées. Il est important de le lire attenti-
vement.

LES TERMES ET LES EXPRESSIONS ENTRE 
GUILLEMETS SONT DÉFINIS CI-APRÈS OU 
DANS LES LIBELLÉS APPLICABLES.

L’Exclusion des cyberrisques et des données 
faisant l’objet de cet avenant s’applique à et 
modifie toute garantie par ailleurs accordée dans 
le contrat ou dans tous formulaires ou avenants 
y étant annexés. En cas de conflit entre cette 
exclusion et tout autre aspect du contrat ou tous 
formulaires ou avenants y étant annexés, cette 
exclusion s’applique en excluant toute garantie. 
En cas de chevauchement entre cette exclusion 
et une autre exclusion, les deux exclusions 
s’appliquent en excluant toute couverture.

Toutefois, la présente Exclusion des cyberris-
ques et des données ne s’applique pas aux 
garanties suivantes mentionnées aux Conditions 
particulières :

• Extension de garantie – Compromission des 
données – Acceptation des dépenses, Dé-
fense et responsabilité;

• Extension de garantie – CyberUn Attaque in-
formatique, cyberextorsion et responsabi-
lité de la sécurité des réseaux;

• Extension de garantie – Responsabilité pour 
les médias électroniques;

• Extension de garantie – Restauration 
d’identité;

• Extension de garantie – CyberSuite Plus;

• Assurance contre les détournements, la 
disparition et la destruction, mais uniquement 
en ce qui concerne la Garantie VI – Fraude 
informatique et virement de fonds frauduleux.

Applicable aux garanties Biens, 
Bâtiment et contenu des entreprises, 
Perte d’exploitation, Vols et 
détournements, et Bris des 
équipements mentionnées aux 
Conditions particulières

Lorsque présente, l’Exclusion des données con-
tenue dans le contrat ou dans tous formulaires 
ou avenants y étant annexés est supprimée.

Lorsque présentes, les définitions de « don-
nées » et de « problème de données » conte-
nues dans le contrat ou dans tous formulaires ou 
avenants y étant annexés sont supprimées.

L’exclusion p), du Chapitre III – Dispositions 
spéciales, 2. Exclusions, contenue dans le 
formulaire 923300, Assurance contre les dé-
tournements, la disparition et la destruction, est 
supprimée.

L’exclusion suivante est ajoutée au contrat :

Exclusion des cyberrisques et des 
données

1. Sous réserve des alinéas a) et b) ci-après, 
sont exclus de l’assurance toute perte, tout 
dommage, toute détérioration, toute récla-
mation, tout coût, tous frais, ou tous « frais 
supplémentaires », ou toute perte de « béné-
fice brut », de « loyers » ou de « frais de 
copropriété », de quelque nature que ce soit, 
causés, directement ou indirectement, en 
totalité ou en partie, par un « incident de 
cyberrisque ».

a) La présente exclusion ne s’applique pas 
aux pertes ou aux dommages aux biens 
se trouvant sur les « lieux », sur le « chan-
tier » ou sur les « lieux d’installation », 
causés directement par l’incendie, l'ex-
plosion ou la fuite d'« installations de 
protection contre l’incendie » qui résulterait 
d’un « incident de cyberrisque », tels que 
ces risques sont décrits sous « Risques 
désignés » ou sous Risques assurés. De 
plus, la présente exclusion ne s’applique 
pas aux « frais supplémentaires », ou aux 
pertes de « bénéfice brut », de « loyers » 
ou de « frais de copropriété », qui résul-
teraient de ces pertes ou ces dommages.

b) La présente exclusion ne s’applique pas :

i) aux pertes matérielles directes ou aux 
dommages matériels directs causés 
aux biens assurés sur les « lieux », sur 
le « chantier » ou sur les « lieux d'ins-
tallation »; ou

ii) aux « frais supplémentaires » ou à la 
perte de « bénéfice brut », de « loyers » 
ou de « frais de copropriété »;

qui résultent directement de :

a) l’incendie;

b) la foudre;

c) l’explosion;

d) la chute d’objets;

e) l’impact d’un aéronef, d’un astronef ou 
d’un véhicule terrestre;

f) la fuite d’« installations de protection 
contre l’incendie »;

g) une tempête de vent ou la grêle;

h) le gel;

i) le poids de la neige;

j) le vol physique direct ou le vandalisme 
physique direct de biens, par une entrée 
ou un accès illégal ou non autorisé sur 
ou aux « lieux » de l’Assuré;

k) un tremblement de terre ou une 
inondation;

mais uniquement si une garantie pour le 
risque visé est prévue au contrat.

2. Sont exclus de l’assurance toute perte, tout 
dommage, toute détérioration, toute récla-
mation, tout coût, tous frais, ou tous « frais 
supplémentaires », ou toute perte de « bé-
néfice brut », de « loyers » ou de « frais de 
copropriété », de quelque nature que ce soit, 
causés, directement ou indirectement, en to-
talité ou en partie, par :

a) toute perte de ou tout dommage aux 
« données »;

b) toute perte de, ou limitation dans, l'utili-
sation de « données »;

c) toute diminution de la fonctionnalité ou de 
la disponibilité de « données »;

d) tout remplacement, toute restauration, tou-
te reproduction, tout effacement, toute 
destruction, toute corruption, tout détour-
nement, tout mésusage, toute interpré-
tation erronée ou toute usurpation de 
« données »;

e) toute erreur dans la création, la mo-
dification, l’amendement, la saisie, la sup-
pression ou l’utilisation de « données »;

f) toute incapacité d’accéder à, ou de re-
cevoir, de transmettre ou de traiter, des 
« données »;

y compris tout montant lié à la valeur desdites 
« données ».

En ce qui concerne l’alinéa 2, l’exclusion 
s’applique sans égard à l’existence d’une 
autre cause ou d’un autre sinistre (couvert 
ou non) qui contribue simultanément ou 
dans n’importe quel ordre aux pertes ou aux 
dommages.

Toutefois, l’exclusion de l’alinéa 2 ne s'ap-
plique pas aux pertes ou aux dommages 
aux biens assurés causés directement par 
un incendie, une explosion ou une fuite 
d’« installations de protection contre l’incen-
die », qui résulterait de pertes ou de domma-
ges aux « données ».

Exclusion – Cyberrisques et données
Applicable à toutes les garanties  

Desjardins Assurances générales inc.



925 000 (2025-09) Page 2 de 2

Applicable aux garanties 
Responsabilité, Umbrella, 
Responsabilité professionnelle, 
et Administrateurs et dirigeants 
mentionnées aux Conditions 
particulières

Lorsque présente, la définition de « données 
électroniques » est supprimée.

Partout où l’expression « données électroni-
ques » se trouve dans le contrat, ou dans tous 
formulaires ou avenants y étant annexés, elle est 
supprimée et remplacée par « données ».

L’alinéa 1) de l’exclusion Données électroniques 
et accès à ou communication de rensei-
gnements confidentiels ou personnels est 
supprimé.

L’exclusion suivante est ajoutée au contrat :

Exclusion des cyberrisques et des 
données

Sont exclus de l’assurance :

1. Toute responsabilité, toute réclamation, toute 
« poursuite », toute action en justice, toute 
demande, toute « perte », tout « dommage 
corporel », tout « dommage matériel », tous 
« dommages-intérêts compensatoires » ou 
tout « préjudice personnel et préjudice im-
putable à la publicité », causé par, découlant 
de, résultant de, lié à, ou auquel a contribué, 
un « incident de cyberrisque », réellement ou 
prétendument, à n’importe quel moment que 
ce soit, directement ou indirectement, en to-
talité ou en partie; 

2. Toute responsabilité, toute réclamation, toute 
« poursuite », toute action en justice, toute 
demande, toute « perte », tout « dommage 
corporel », tout « dommage matériel », tous 
« dommages-intérêts compensatoires » ou 
tout « préjudice personnel et préjudice im-
putable à la publicité », causé par, découlant 
de, résultant de, lié à, ou auquel a contribué, 
réellement ou prétendument, à n’importe quel 
moment que ce soit, directement ou indi-
rectement, en totalité ou en partie :

a) toute perte de ou tout dommage aux 
« données »;

b) toute perte de, ou limitation dans, l'uti-
lisation de « données »;

c) toute diminution de la fonctionnalité ou de 
la disponibilité des « données »;

d) tout remplacement, toute restauration, 
toute reproduction, tout effacement, toute 
destruction, toute corruption, tout détour-
nement, tout mésusage, toute inter-
prétation erronée ou toute usurpation de 
« données »;

e) toute erreur dans la création, la mo-
dification, l’amendement, la saisie, la 
suppression ou l’utilisation de « données »;

f) toute incapacité d’accéder à, ou de re-
cevoir, de transmettre ou de traiter, des 
« données »;

g) toute distribution ou tout affichage de 
« données » par l’intermédiaire, entre au-
tres, d’un site Web, d’Internet, de réseaux 
sociaux, de réseaux intranet ou extranet, 
ou de tout appareil ou système similaire 
conçu pour, destiné à ou utilisé pour 
la communication électronique de « don-
nées ».

L’exclusion des alinéas 1 et 2 s’applique sans 
égard à toute autre cause ou tout autre évé-
nement (couvert ou non) qui contribue si-
multanément ou dans n’importe quel ordre à la 
« perte », au « dommage corporel », au « dom-
mage matériel », aux « dommages-intérêts 
compensatoires » ou au « préjudice personnel 
et préjudice imputable à la publicité », ou les 
aggrave.

Définitions :

Les définitions suivantes sont ajoutées au 
contrat et à tous formulaires ou avenants y étant 
annexés :

1. « donnée », toute représentation d’une 
information, d’un fait, d’une notion ou d’un 
code, sous quelque forme que ce soit, y 
compris la propriété virtuelle ou numérique, 
telle que, sans toutefois s’y limiter, la 
cryptomonnaie, la monnaie virtuelle ou 
numérique, et les jetons non fongibles.

2. « incident de cyberrisque » :

a) tout accès à, ou toute utilisation, non 
autorisés, d’un « système informatique »;

b) toute introduction d’un code malveillant, 
d’un virus, d’un logiciel de rançon, ou de 
tout code nuisible, dans un « système in-
formatique »; ou

c) tout acte, toute erreur ou toute omission 
qui entraîne, en totalité ou en partie :

i) tout dommage à, ou toute altération 
ou destruction, d’un « système informa-
tique »;

ii) toute diminution de la fonctionnalité, de 
la disponibilité ou de l’exploitation, d’un 
« système informatique »;

iii) toute incapacité ou impossibilité d'ac-
céder à, d’utiliser ou d’exploiter, un 
« système informatique »; ou

iv) toute perturbation de, entrave à, ou 
restriction dans, l’utilisation d’un « sys-
tème informatique ».

d) tout  cyberévénement, ce qui signifie tout 
acte hostile, illégal ou transgressif 
commis par l’intermédiaire de systèmes

électroniques. Cela comprend, sans s’y 
limiter, le piratage informatique, une 
attaque par déni de service ou le 
déploiement de logiciels malveillants.

3. « système informatique », tout ordinateur, ma-
tériel informatique, logiciel, système de 
communications, appareil ou dispositif élec-
tronique (entre autres, un téléphone intelli-
gent, un ordinateur portable, une tablette ou 
une technologie prêt-à-porter), microcontrô-
leur, microprocesseur, serveur ou solution
infonuagique, ou tout système similaire ou 
toute configuration de ce qui précède, ainsi 
que tout flux entrant ou sortant, appareil 
ou dispositif de stockage de données, 
équipement de réseautique ou installation de 
sauvegarde associés.


